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13. Effets cumulatifs 
Les effets cumulatifs se définissent comme des changements à l’environnement et aux conditions sanitaires, 
sociales et économiques, dus à la combinaison des effets résiduels du projet et des effets d’autres projets et 
activités concrètes passés, existants ou raisonnablement prévisibles.  

Des effets cumulatifs peuvent survenir si :  

 la mise en œuvre du projet peut causer des effets négatifs résiduels sur les CV ; et  
 les mêmes CV ont été affectées ou peuvent être affectées par d’autres projets et activités concrètes passées, 

existantes et futures. 

Le projet du nouveau terminal portuaire de Sorel-Tracy aura des effets sur le milieu d’accueil comme d’autres 
projets majeurs dans la zone d’étude locale ou à proximité. Ainsi, comme prescrit dans les lignes directrices 
émises par l’AÉIC (2023a), la méthode décrite dans les documents d’orientation de l’Agence concernant les effets 
cumulatifs (Évaluation des effets environnementaux cumulatifs en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale ; ACÉE 2018b) a été utilisée. 

L’approche méthodologique pour l’évaluation des effets cumulatifs est détaillée à la section 8.3. 

13.1 Portée de l’étude 
13.1.1 Choix des composantes valorisées 
Les CV retenues pour l'évaluation des effets cumulatifs comprennent : 

 celles pour lesquelles le promoteur anticipe des effets résiduels d’importance moyenne à majeure liés au 
projet ; 

 celles jugées particulièrement préoccupantes par le public et les peuples autochtones en raison des effets 
cumulatifs ; 

 celles où les effets résiduels prévus ne justifient pas nécessairement une évaluation des effets cumulatifs, 
mais qui dépendent largement de mesures d'atténuation incertaines ; 

 et celles pour lesquelles les effets cumulatifs ont été identifiés comme une préoccupation lors de l'étape 
préparatoire.  

Certaines CV ont été exclues de l’analyse des effets cumulatifs, car elles ne seront pas directement en interaction 
avec les activités d’autres projets ou leur impact est jugé négligeable compte tenu des mesures d’atténuation 
prévues.  

Le tableau 13-1 présente la justification du choix des CV retenues et exclues pour l’analyse des effets cumulatifs à 
la suite de l’évaluation des impacts du projet.  
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Tableau 13-1 Sélection des composantes valorisées pour l’évaluation des effets cumulatifs 

Milieu Composante valorisée Importance de 
l’impact résiduel 

Composante 
retenue Justificatif 

Physique Régime 
hydrodynamique et 
hydrosédimentaire 

Mineure Non  Une préoccupation a été soulevée quant à l’augmentation de l’érosion du littoral causé par le projet et par le batillage des navires. 
 Le projet n’aura aucun impact sur l’artificialisation des berges et des rives puisque les berges sont déjà artificialisées dans la ZP et les rives 

naturelles de la ZÉL en amont et en aval du quai projeté ne seront pas modifiées. 
 La modélisation hydraulique réalisée pour l’analyse des impacts démontre que des modifications dans les vitesses dans les conditions 

projetées seront ressenties à proximité des structures et en rive, vers l’aval de la ZP, mais à l’intérieur de la ZÉL fluviale. Ces changements de 
vitesse pourraient occasionner l’érosion du littoral en période de crue, cependant l’intensité de l’impact est considérée comme étant faible en 
raison de la mise en place des protections contre l’affouillement qui limitera la mobilisation des sédiments et l’érosion du littoral. L’impact 
résiduel est d’importance mineure uniquement en raison de la durée d’exploitation du quai (50 ans).  

Régime des glaces Mineure Non Aucune préoccupation du public n’a été soulevée pour cette CV. L’impact du projet sur le régime des glaces sera limité puisque la banquise se 
forme déjà à l’endroit où les piles sont construites et que la structure interagira peu avec la libre circulation des glaces. L’impact résiduel attendu 
est de faible intensité et d’étendue ponctuelle, soit localisée aux environs immédiats de la structure du quai. L’importance de l’impact résiduel 
anticipé sur le régime des glaces est jugée mineure en raison de la durée d’exploitation du quai (50 ans) et de sa fréquence régulière.  

Qualité des sédiments Mineure Non  Aucune préoccupation du public n’a été soulevée pour cette CV. 
 Les méthodes retenues pour la construction du quai (fonçage de pieux et enlèvement des sédiments à la trémie puis transfert sur un bassin 

de sédimentation sur barge) limiteront fortement le potentiel de contact entre les sédiments contaminés et l’eau du fleuve et un programme de 
surveillance de la qualité des sédiments sera appliqué afin de s’assurer du niveau de contamination des sédiments qui seront manipulés. La 
probabilité d’occurrence de l’impact résiduel est considérée comme faible et, en cas d’occurrence accidentelle, celui-ci serait de faible 
intensité puisque la qualité des sédiments disséminés serait conforme au critère du rejet en eau libre (sous le seuil de concentration des effets 
fréquents) (EC et MDDEP 2007). 

 Durant l’exploitation du terminal (>50 ans), des particules de sédiments pourraient être remises en suspension avec les conditions de vague et 
de courants, mais les mesures contre l’affouillement prévues devraient toutefois minimiser ce risque.  

Qualité de l’air Moyenne Oui La qualité de l’air est une CV pour laquelle des préoccupations ont été soulevées dans le cadre du projet, notamment à l’égard des impacts sur la 
santé humaine. Le projet aura impact sur la qualité de l’air tant en phase de construction qu’en exploitation en raison des émissions 
atmosphériques en provenance de la combustion de carburants fossiles des navires et remorqueurs, ainsi que des camions et autres 
équipements mobiles utilisés. Le projet étant localisé dans un secteur où des activités industrielles ont déjà lieu et sont en cours, cet impact 
s’ajoutera à ceux des projets passés, présents et futurs des industries environnantes, dont le projet de développement de la zone industrialo-
portuaire de Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent. Des préoccupations sont également soulevées quant aux possibles dépassements de normes 
d’émission, la qualité de l’air dans le secteur étant plus dégradée que la moyenne régionale. 

Environnement 
acoustique 

Mineure Inclus à Qualité de  
vie de la population 

Des préoccupations ont été soulevées quant au niveau sonore de la construction et des opérations sur la quiétude des résidents situés près du 
futur terminal. La modélisation des niveaux sonores anticipés démontre que le fonçage des pieux en construction et certaines activités de 
manutention de nuit pourraient dépasser les seuils établis. La mise en place de mesures d’atténuation en construction et en exploitation permettra 
de descendre les niveaux sonores sous les seuils. Toutefois, pour certains récepteurs, le bruit résiduel pourrait être près des seuils définis et 
affecter la qualité de vie des résidents et l’atteinte du respect des seuils dépend de l’efficacité des mesures d’atténuation. Pour cette raison, la CV 
est retenue, mais est traitée dans l’évaluation des effets cumulatifs sur la qualité de vie de la population. 

Qualité des eaux 
souterraines 

Moyenne à 
mineure 

Non Bien que l’évaluation des impacts sur la qualité des eaux souterraines révèle une importance moyenne à mineure, l’importance plus importante 
(moyenne) est directement liée aux déversements accidentels d’hydrocarbures, l’intensité des impacts étant plus élevé pour ce contaminant que 
tout autre contaminant. Compte tenu des plans des mesures d’urgence en périodes de construction et d’exploitation et des plans d’intervention en 
cas de déversement, la probabilité qu’un tel accident survienne diminue. En phase d’exploitation, la mise en place de mesures d’atténuation pour 
le transbordement, le chargement et de l’entreposage des matériaux en vrac limitera l'infiltration de contaminants dans la nappe phréatique.  
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Milieu Composante valorisée Importance de 
l’impact résiduel 

Composante 
retenue Justificatif 

Qualité de l’eau  
de surface 

Mineure Inclus à Poisson et 
habitat du poisson 

Le contexte hydrographique du site se résume à un système de drainage des eaux pluviales se déversant dans le fleuve Saint-Laurent. Les eaux 
de précipitation seront dirigées vers ce système de drainage visant une gestion qualitative des eaux de surface en périphérie de l’aire 
d’entreposage. Les impacts qui pourraient survenir sur la qualité de l’eau sont considérés dans les effets cumulatifs sur le poisson et son habitat.  

Changements 
climatiques 

Mineure Inclus à  
Qualité de l’air 

Comme démontré à la section 9.8, le projet aurait le potentiel de réduire les émissions de GES nettes au pays en raison d’une optimisation des 
opérations au terminal Saint-Joseph et d’une amélioration de la logistique de transport des matériaux en vrac de la région en ajoutant un terminal 
supplémentaire. Vu l’impact positif sur les GES qui pourrait être engendré par le projet, cette composante n’a pas été retenue pour l’évaluation 
des effets cumulatifs. L’impact des GES sur la qualité de l’atmosphère est traité dans la composante « qualité de l’air ». 

Biologique Milieux humides  
et riverains 

Mineure Inclus à Poisson et 
habitat du poisson 

Aucun impact n’est anticipé sur les milieux humides terrestres et les milieux riverains du fleuve Saint-Laurent, puisque les travaux de construction 
se feront à partir de barges. L’aménagement de l’aire d’entreposage à l’est de la route 132 (route Marie-Victorin) ne modifiera pas le drainage des 
terrains environnants et n’aura donc aucun un impact sur les milieux humides situés à proximité. Finalement, l’herbier émergeant situé en amont 
du futur quai ne sera pas touché par les travaux de construction, ni par les opérations courantes puisqu’il n’est pas anticipé que le batillage ait 
d’effet à cet endroit. Les impacts sur les milieux humides littoraux (herbiers submergés) sont traités à même les composantes suivantes : poisson 
et son habitat et chevalier cuivré et son habitat.  

Poisson et habitat du 
poisson 

Moyenne Oui Le poisson et son habitat est une CV valorisée pour laquelle des préoccupations ont été soulevées. Le poisson et son habitat seront directement 
impactés par la construction en raison du dérangement par le bruit subaquatique et l’altération possible de la qualité de l’eau générée par le 
fonçage des pieux ainsi que par la destruction, détérioration et perturbation d’habitats aquatiques et l’augmentation du transport maritime en 
phase d’exploitation. De plus, les impacts sur d’autres composantes, tels que la qualité des sédiments et la qualité des eaux de surface, 
impacteront indirectement le poisson et son habitat.  

Chevalier cuivré et son 
habitat 

Majeure Oui  Le chevalier cuivré et son habitat est une CV valorisée pour laquelle des préoccupations importantes ont été soulevées.  
 Comme pour le poisson et son habitat, plusieurs impacts directs et indirects sont anticipés sur le chevalier cuivré et son habitat lors des 

phases de construction et d’exploitation. Ces impacts s’ajouteront à ceux d’autres projets réalisés, en cours ou à venir dans le secteur. Le 
chevalier cuivré est une espèce de poisson endémique au Québec et en voie de disparition, dont l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes 
chevauche la ZÉL du projet.  

Oiseaux, oiseaux 
migrateurs et leur 
habitat 

Mineure Non Aucune perte d’habitat terrestre, aucune construction de chemin d’accès et aucun déboisement, décapage, excavation, terrassement ou 
nivellement n’est prévu pendant la phase de construction, y compris sur la berge. De plus, les impacts liés au dérangement par le bruit, à la perte 
d’herbier aquatique et au risque de collision avec les véhicules et les infrastructures en phase de construction sont considérés comme 
négligeables. Le seul impact résiduel anticipé en phase d’exploitation est le dérangement par le bruit, cependant cet impact sera de faible intensité 
puisqu’il n’altèrera pas la CV, son abondance ou sa répartition et son étendue sera ponctuelle puisque le niveau de bruit ambiant ne dépassera 
pas les 50 dB dans un rayon de plus de 200 m.  

Oiseaux à statut 
particulier 

Mineure Non  La construction de l’aire d’entreposage éliminera la présence de l’amoncellement de terre non consolidé servant de site de nidification pour 
l’hirondelle de rivage. Cependant, la croissance de la végétation sur cet amas de terre risque de le rendre inutilisable pour l’hirondelle de 
rivage dans une fenêtre de moins de 2 ans, et ce, peu importe la nature des travaux autour. Aucune activité d’entreposage ou de construction 
ne sera effectuée à proximité d’un amoncellent de terres non consolidées si des nids actifs d’hirondelles sont présents. Le déplacement des 
amoncellements de terres se fera entre le 1er octobre et le 1er avril au besoin. 

 Les impacts sur le pygargue à tête blanche et le faucon pèlerin sont jugés négligeables.  
 Le pioui de l’Est et la grive des bois utilisent la ZÉL en période de nidification, cependant le projet ne causera aucune perte d’habitat et les 

habitats favorables localisés dans la zone d’influence sonore du projet ne seront que faiblement impactés par l’augmentation de bruit ambiant. 

Tortues à statut 
particulier 

Négligeable Non L’importance des impacts résiduels a été évaluée à négligeable pour les tortues à statut particulier, à la fois pour la phase de construction et la 
phase d’exploitation. Dans ce contexte, aucune évaluation des effets cumulatifs n’est jugée pertinente.  

Chiroptères à statut 
particulier 

Mineure Non Aucune perte nette et fonctionnelle d’habitats de repos ou de maternage potentiels n’est anticipée durant les phases de construction et 
d’exploitation, cependant les chiroptères seront impactés par l’éclairage artificiel des aires de manœuvre et d’entreposage et des voies de 
circulation qui pourrait occasionner une perte minime d’habitats d’alimentation potentiels. La mise en place d’un éclairage adapté permettant de 
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Milieu Composante valorisée Importance de 
l’impact résiduel 

Composante 
retenue Justificatif 

limiter la pollution lumineuse et le rayonnement UV permettra de limiter l’intensité de l’impact de l’éclairage artificiel sur le comportement 
d’alimentation des chiroptères. Aucune perte fonctionnelle d’habitats potentiels de repos et d’alimentations liée aux émissions sonores en phase 
de construction et d’exploitation n’est anticipée pour les chiroptères. Pour la qualité des eaux de surface, puisque cet impact serait très limité dans 
le temps et étant donné le facteur de dilution du fleuve Saint-Laurent, la nuisance à la production d’insectes serait faible.  

Humain Affectation et utilisation 
du territoire 

Moyenne Inclus à Navigation 
commerciale, de 

plaisance et activités 
nautiques 

Cette CV englobe la planification du territoire, le patrimoine archéologique, culturel et naturel et les activités récréotouristiques.  
 Au niveau de la planification du territoire, la réalisation du projet respecte les orientations d’aménagement du territoire. 
 Comme mentionné à la section 10.2.1, le patrimoine archéologique est nul en raison des multiples perturbations que le site a subies au fil des 

ans.  
 Les activités récréotouristiques sont traitées dans la section des effets cumulatifs traitant de la navigation commerciale, de plaisance et des 

activités nautiques. 
 Les impacts sur le patrimoine naturel, qui concerne la faune et la flore, sont traités dans la section des effets cumulatifs sur les CV retenues 

pour l’analyse des effets cumulatifs, soit le poisson et son habitat et le chevalier cuivré et son habitat. La qualification de l’importance de 
l’impact résiduel (moyen) repose entièrement sur la durée de l’impact (longue). 

Infrastructure et 
équipements publics 

Moyenne Oui  Se rapporte à tous les équipements et les infrastructures appartenant au domaine public (routes, égout, aqueduc, réseau hydroélectrique, 
etc.). 

 L’aspect inclus dans cette CV et pour lesquelles des impacts ont été déterminés est la sécurité de la population, qui réfère à la sécurité 
routière, c’est-à-dire à l’aménagement sécuritaire des lieux qui permet la prévention des accidents et incidents ou les conflits d’usage. La 
sécurité nautique est quant à elle abordée dans l’évaluation des effets cumulatifs de la navigation commerciale, de plaisance et des activités 
nautiques. 

 Le projet occasionnera une augmentation du camionnage sur une portion du réseau routier entre le site du projet et l’autoroute 30, ce qui 
pourrait accentuer la dégradation du réseau routier ou les problèmes de circulation. 

 Les infrastructures et équipements publics ont été retenus comme CV en raison des enjeux de sécurité pour les usagers de la route qui ont 
été soulevés dans les préoccupations.  

Navigation commerciale, 
de plaisance et activités 
nautiques 

Majeure Oui  Des préoccupations ont été soulevées quant à la sécurité des usagers nautiques et aux impacts du nouveau quai sur les activités 
récréotouristiques.  

 La navigation de plaisance et les activités nautiques réfèrent à la pratique d’activités nautiques (bateau, planche à pagaie, kayak, baignade, 
etc.) à des fins récréatives. 

 Les activités de construction et l’opération du quai dans une portion du fleuve Saint-Laurent empruntée par des plaisanciers occasionneront 
des impacts. 

 La navigation commerciale réfère à la navigation ayant pour objet le transport de personnes ou de marchandises solides, liquides, en 
conteneurs ou en vrac. Considérant la présence du quai voisin de Kildair Services et la proximité de la voie maritime, le nouveau terminal 
portuaire occasionnera certains impacts sur la navigation commerciale. Les besoins en amarrage, la sécurité au quai, les manœuvres de 
navires et l’utilisation des remorqueurs ont fait l’objet d’une conception permettant d’atténuer suffisamment les impacts. Les impacts sur Kildair 
Services ne sont non plus influencés par d’autres projets. Pour cette raison, cet aspect n’est pas traité dans les effets cumulatifs. 

Environnement visuel 
(ambiance lumineuse) 

Mineure Non Pour des raisons de sécurité, le quai sera éclairé de nuit. Toutefois, aux résidences proches et aux milieux naturels à proximité, les niveaux 
d’éclairage perçus seront bien en dessous des recommandations pour les zones rurales à faible densité de population. Pour cette raison, la CV 
n’a pas été retenue dans l’évaluation des effets cumulatifs. 

Environnement visuel 
(paysage) 

Moyenne Inclus à Fleuve  
Saint-Laurent et son 

écosystème 

 Des préoccupations ont été soulevées sur cette CV par les utilisateurs autochtones du territoire.  
 Dans la portion terrestre du projet, la distance du projet par rapport aux différentes unités paysagères permet de constater un impact neutre 

sur l’environnement visuel.  
 Dans la portion fluviale du projet, la CV sera traitée dans la section sur le patrimoine naturel et culturel autochtone, même si les impacts 

touchent à la fois les utilisateurs allochtones et autochtones du fleuve. 

Retombées 
économiques et emplois 

Majeure (Effet 
positif) 

Non Comme le projet aura un impact positif sur l’économie locale et régionale, cette CV a été écartée de la présente analyse même si les retombées 
économiques seront significatives, surtout combinées avec les effets d’autres projets prévus dans le secteur.   

Qualité de vie de  
la population 

Majeure Oui  La qualité de vie est une notion difficile à définir, car elle réfère à l’interaction de plusieurs composantes valorisées telles que la qualité de l’air, 
l’environnement sonore et visuel, la sécurité de la population, les infrastructures et équipements publics, les activités récréotouristiques ou 
encore les retombées économiques sur la santé psychosociale et l’importance des impacts peuvent varier d’une personne à l’autre. 
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Milieu Composante valorisée Importance de 
l’impact résiduel 

Composante 
retenue Justificatif 

 La construction et l’exploitation du nouveau terminal entraîneront des interactions avec plusieurs composantes valorisées liées à la qualité de 
vie qui seront impactées (qualité de l’air, environnement sonore, etc.) qui pourraient avoir des impacts psychosociaux et cette composante est 
donc valorisée. 

 La protection de la qualité de vie des résidents les plus proches du site du projet à long terme ayant été soulevée à plusieurs reprises lors des 
consultations, cette composante a été retenue pour la présente analyse.  

Autochtone Patrimoine naturel  
et culturel 

Oui Inclus à Fleuve Saint-
Laurent et son 
écosystème 

 Patrimoine archéologique et historique : La préservation du patrimoine archéologique et historique a été une préoccupation soulevée par tous 
les peuples autochtones concernés. Toutefois, le potentiel d’impact a été jugé nul en l’absence de potentiel de présence de vestiges 
archéologiques. Pour cette raison, cet aspect n’est pas traité dans les effets cumulatifs. 

 Environnement visuel (expérience visuelle du fleuve Saint-Laurent) : Plusieurs membres et familles des peuples autochtones qui fréquentent 
la portion du fleuve située entre Montréal et le lac Saint-Pierre. La transformation du paysage aura des impacts sur l’expérience du territoire 
par les membres des peuples autochtones qui utilisent le fleuve. Cette composante étant étroitement liée à l’exercice des droits ancestraux, 
cette CV sera traitée dans l’évaluation des effets cumulatifs sur les droits ancestraux.  

Usage passé, courant et 
potentiel futur des terres 
et des ressources à des 
fins traditionnelles 

Oui Inclus à Fleuve Saint-
Laurent et son 
écosystème 

 Utilisation du territoire et espèces culturellement valorisées : Les préoccupations relatives à l'utilisation et à l'occupation traditionnelles du 
territoire et aux espèces culturellement valorisées sont partagées par tous les peuples autochtones impliqués. L’absence de site précis connu 
pour l’exercice des activités de chasse, de pêche ou de cueillette ne peut être interprétée comme étant une absence d’utilisation ou 
d’occupation. Cette composante étant étroitement liée à l’exercice des droits ancestraux, cette CV sera traitée dans l’évaluation des effets 
cumulatifs sur les droits ancestraux. 

 Pêches autochtones : Le projet étant situé en partie sur le fleuve Saint-Laurent et en berge, les nations autochtones ont soulevé plusieurs 
préoccupations quant aux impacts du projet sur le poisson et son habitat, notamment par les modifications que pourrait apporter le projet aux 
activités de pêche de leurs membres, ainsi qu’à la qualité du poisson (bioaccumulation). Cette CV sera traitée dans les effets cumulatifs sur le 
fleuve Saint-Laurent et son écosystème. 

Conditions sanitaires, 
sociales et économiques 

Oui Inclus à Fleuve Saint-
Laurent et son 
écosystème 

 Santé et qualité de vie : Pour mieux comprendre les impacts sur la santé et la qualité de vie des populations autochtones, il est important de 
considérer les interactions entre les conditions environnementales et les droits ancestraux, car ceux-ci sont intrinsèquement liés à cette 
composante. Cette composante étant étroitement liée à l’exercice des droits ancestraux, cette CV sera traitée dans l’évaluation des effets 
cumulatifs sur les droits ancestraux. 

 Retombées économiques et emplois autochtones : Les peuples autochtones sont préoccupés par les retombées économiques du projet, 
voulant s’assurer que des retombées puissent profiter à leurs membres et aux entreprises autochtones, et ce, tout au long du projet 
(construction et exploitation). Puisque les impacts devraient être positifs sur les peuples autochtones, la CV n’est pas traitée dans l’évaluation 
des effets cumulatifs. 

Droits ancestraux et 
revendications 
territoriales 

Oui Inclus à Fleuve Saint-
Laurent et son 
écosystème 

Tel que décrit à la section 11.5.1, le site du projet proposé n’interfère avec aucune revendication globale ou particulière en cours des Mohawks, 
des W8banakiak, ou de la Nation huronne-wendat. Ces Premières Nations possèdent néanmoins des préoccupations relatives aux répercussions 
que pourrait avoir le projet sur l’environnement et qui pourraient potentiellement affecter l’exercice de leurs droits. Les impacts appréhendés en 
lien avec la pratique des droits ancestraux concernent notamment l’intégrité des ressources (qualité, quantité et sécurité alimentaire), l’expérience 
en territoire (altération et insécurité), ainsi que la transmission du savoir et la cohésion communautaire en lien avec la pratique des activités 
traditionnelles. Cette CV sera traitée dans les effets cumulatifs sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème.  

Fleuve Saint-Laurent et 
son écosystème 

ꟷ Oui  Cette composante soulève des préoccupations importantes pour chacune des communautés autochtones consultées.  
 Cette CV réfère à l’interaction et la synergie de plusieurs composantes valorisées du milieu physique et biologique concernant le fleuve Saint-

Laurent et son écosystème et qui seront en interaction lors de la construction du quai et de son opération. 
 De par sa nature holistique, cette CV est sensible aux effets cumulatifs est est donc traité dans l’évaluation des effets cumulatifs. 
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13.1.2 Détermination des limites spatiales et temporelles 

13.1.2.1 Limites spatiales de l’analyse des effets cumulatifs 

Le tableau 13-2 résume les limites spatiales et temporelles considérées pour l’évaluation des effets cumulatifs. La 
justification détaillée du choix de ces limites est présentée dans chacune des sections des CV retenues pour 
l’évaluation des effets cumulatifs. 

À titre de rappel, la zone d’étude régionale est la zone délimitée par les limites écologiques, sociales ou 
économiques qui permettent de prendre en compte la région où les effets cumulatifs peuvent s’étendre. 
Considérant que le tronçon fluvial Montréal-Sorel est identifié comme étant vulnérable aux effets cumulatifs 
(Beauchesne et coll. 2022), ce tronçon sera considéré dans la zone d’étude régionale pour les composantes 
aquatiques. Puisque le projet engendrera des effets positifs sur la diminution du nombre de bateaux en attente à 
l’embouchure de la rivière Richelieu et que la modélisation des accidents et défaillances s’étend jusqu’aux îles de 
Sorel, la limite aval du tronçon a été repoussée plus à l’aval par rapport au tronçon « Montréal-Sorel ». Cette zone 
s’étend donc de l’amont de l’île Beauregard (limite amont) située dans la municipalité de Verchères, jusqu’à l’aval 
de l’île Plate, dans les îles de Sorel (limite aval) (carte 13-2). 

Tableau 13-2 Limites spatiales considérées pour l’évaluation des effets cumulatifs 

Composantes 
valorisées 

Limites spatiales pour les 
effets cumulatifs 

Justificatifs 

Qualité de l’air Sud-Ouest du Québec (QA) 
Province de Québec (GES) 

La zone d’étude pour l’évaluation des effets 
cumulatifs sur la qualité de l’air et les GES a été 
étendue à une zone d’étude régionale, comprenant 
le sud-ouest du Québec (vallée du Saint-Laurent 
de la frontière de l’Ontario à la Ville de Québec), 
pour avoir un meilleur portrait des tendances 
passées, actuelles et futures de la qualité de l’air à 
cette échelle. Les émissions de GES sont 
considérées à l’échelle provinciale et nationale. 

Poisson et habitat du 
poisson 

Zone d’étude régionale Puisque l’habitat essentiel d’alimentation du 
chevalier cuivré est situé dans le tronçon fluvial 
entre Montréal et Sorel, cette étendue 
géographique a été retenue. Les limites spatiales 
pour l’habitat du poisson sont les mêmes. 

Chevalier cuivré et 
son habitat 

Zone d’étude régionale 

Infrastructures et 
équipements publics 

Le long des routes reliant 
l’autoroute 30 à l’entrée du futur 
terminal portuaire. 

Puisque l’aspect retenu pour l’évaluation des effets 
cumulatifs est le sentiment de sécurité de la 
population sur la route (voir tableau 13-1), la limite 
spatiale inclut le tracé de la route où QSL aura des 
impacts et les routes où une incertitude subsiste 
quant au respect de la réglementation à l’égard 
des routes de camionnage autorisées. 

Navigation 
commerciale, 

Zone d’étude régionale Puisque l’aspect retenu pour l’évaluation des effets 
cumulatifs est le sentiment de sécurité des 
navigateurs et les impacts sur les activités 
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Composantes 
valorisées 

Limites spatiales pour les 
effets cumulatifs 

Justificatifs 

plaisance et activités 
récréatives nautiques 

récréotouristiques (voir tableau 13-1), la limite 
spatiale inclut un tronçon fluvial où il est 
raisonnable d’évaluer les effets cumulatifs par 
rapport à l’ampleur du projet.  

Qualité de vie de la 
population 

Le long des routes reliant 
l’autoroute 30 à l’entrée du futur 
terminal portuaire et entre 
l’autoroute 30 et le terminal 
actuel opéré par QSL à Saint-
Joseph-de-Sorel. 

Puisque le projet aura des impacts à la fois à 
proximité du projet le long des routes de 
camionnage (bruit, qualité de l’air) et au centre-ville 
de Sorel (diminution du camionnage de transit, 
moins de bateaux en attente), la limite spatiale de 
l'évaluation des effets cumulatifs se concentre 
autour des routes de camionnage autorisées entre 
le futur terminal portuaire et l’autoroute 30 et 
englobe également les récepteurs pouvant être 
affectés par la qualité de l’air, puis entre 
l’autoroute 30 et le terminal actuel opéré par QSL à 
Saint-Joseph-de-Sorel. Afin de considérer 
l’incertitude quant à l’utilisation des routes de 
camionnage autorisées par les véhicules lourds 
transitant au futur terminal portuaire, les limites 
spatiales incluent également le chemin du Golf, 
entre le futur terminal portuaire et l’autoroute 30. 

Fleuve Saint-Laurent 
et son écosystème 

Tronçon du fleuve Saint-Laurent 
de Kahnawake à l’Île d’Orléans 
Portion fluviale du Fleuve Saint-
Laurent, soit de Montréal à 
Québec. 

Puisque les préoccupations des peuples 
autochtones concernent notamment l’étendue 
spatiale du fleuve qui recoupe leurs territoires 
respectifs, la zone d’étude choisie s’étend de 
Kahnawake à l’île d’Orléans. 

13.1.2.2 Limites temporelles de l’analyse des effets cumulatifs 

Comme défini à la section 8.3.2.1.2, la limite temporelle de l’analyse des effets cumulatifs a été fixée lorsque 
possible à partir de 1950 afin d’inclure les effets cumulatifs des activités industrielles passées ainsi que du 
développement urbain et économique de la région et de considérer les principaux développements de la voie 
maritime du Saint-Laurent. Toutefois, pour certaines composantes, aucune donnée n’est disponible aussi loin dans 
le temps. La justification de limites temporelles retenues pour chacune de composante valorisée est présentée 
dans chacune des sections respectives. 

 La limite temporelle future quant à elle se rapporte à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est 
toutefois impossible de prédire la majorité des activités concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 
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13.1.3 Sources d’effets cumulatifs potentiels 
La carte 13-1 présente la localisation projetée de ces différents projets. Pour être retenus, les projets et activités 
doivent avoir des impacts significatifs sur au moins une des composantes valorisées de cette étude retenue pour 
l’évaluation des effets cumulatifs. Des activités et projets ont été regroupés compte tenu du peu d’information 
disponible sur ces activités prises individuellement, mais aussi du fait que pris isolément ces activités et projets 
n’auraient pas le même type d’impact. Le tableau 13-3 présente le résumé des interactions entre les projets et 
activités passés, présents ou futurs et les composantes valorisées. 
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Dragage et entretien du chenal maritime 

Depuis la construction de la voie maritime en 1844 et en raison de la présence importante de navires 
commerciaux, le chenal maritime du Saint-Laurent a connu plusieurs reconfigurations et a atteint sa largeur et sa 
profondeur moyenne actuelles en 1992 (Villeneuve 2001 ; TCRLSP 2018). Les changements les plus importants 
se sont produits entre 1952 et 1970 où la largeur du chenal est passée de 150 m à 245 m (figure 13-1). 

Les travaux de dragage successifs dans la voie navigable ont visé plusieurs millions de mètres cubes de 
sédiments du fleuve, donc une certaine quantité a été déposée en eau libre ou déposée à la sortie du lac Saint-
Pierre, comme en témoigne la création de l’île aux Sternes (TCRLSP 2018).  

Le fait d'élargir et d'approfondir le chenal principal pour permettre le passage des navires a eu pour conséquence 
d’y concentrer davantage le débit. Ainsi, la présence du chenal maritime a pour effet de concentrer le débit dans le 
chenal et de diminuer la vitesse relative des courants dans le reste du fleuve. 

 

Figure 13-1 Évolution du gabarit du chenal de navigation du Saint-Laurent de Montréal à Sault-au-
Cochon de 1851 à 1992 (Tiré de TCRLSP 2018) 

Actuellement, les activités dans le chenal maritime sont principalement des travaux de dragage d’entretien qui 
doivent être effectués à intervalles réguliers à cause de la dynamique sédimentaire des milieux, afin de 
maintenir des dimensions adéquates pour le passage des navires (Transports Québec et Pêches et Océans 
Canada 2004 ; Beauchesne et coll. 2023).  

Les principaux effets sur l’environnement de ces activités de dragage et d’immersion en eau libre sont les 
suivants : 

 Perturbation de la qualité de l’eau par la mise en suspension de MES ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Perte de végétation riveraine ; 
 Perturbation des communautés d’invertébrés benthiques ; 
 Impact positif sur la navigation et les activités récréatives nautiques par l’augmentation du tirant d’eau. 
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Terminaux portuaires, marinas et rampes de mises à l’eau existants et projetés 

Dans le tronçon Varennes – Trois-Rivières, 23 marinas et 48 rampes de mise à l’eau permettent l’accès au fleuve 
pour la navigation de plaisance (Villeneuve 2001 ; TCRLSP 2018). La capacité totale des marinas dans ce tronçon 
avoisine 1 591 places à quai. Parmi les terminaux portuaires recensés, notons le terminal de Contrecœur, le 
terminal de Rio Tinto Fer et Titane, le terminal de Richardson (quais 14 et 15), le port de Saint-Ignace-de-Loyola, 
le port de Sorel-Tracy (quais 19 et le bassin Lanctôt) et le port de Kildair Services ULC.  

Certains de ces ports nécessitent d’effectuer du dragage d’entretien pour garder un tirant d’eau nécessaire aux 
opérations, dont les suivants (Beauchesne et coll. 2023), qui ont obtenu un décret du gouvernement du Québec 
pour procéder aux travaux : 

 Programme de dragage de l’embouchure de la rivière Richelieu, prenant fin en 2027 ; 
 Programme décennal de dragage mis en place depuis 2011 par la Marina de Saurel Inc., à la limite des 

municipalités de Sorel-Tracy et de Sainte-Anne-de-Sorel (30 000 m³) ; 
 Programme décennal de dragage d’entretien au quai de Rio Tinto Fer et Titane Inc. qui doit être complété à la 

fin de l’année 2026 (4 930 m³) ; 
 Programme de dragage du port de Bécancour (83 624 m³) ; 
 Programme de dragage de la desserte fluviale de Saint-Joseph-de-la-Rive (18 552 m³). 

Les principaux effets sur l’environnement des ports, marinas et quais de plaisance sont les suivants : 

 Perturbation de la qualité de l’eau par la mise en suspension de MES ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Perte de végétation riveraine et impact visuel notamment pour les usagers nautiques ; 
 Perturbation de l’ambiance lumineuse nocturne lorsque les infrastructures sont éclairées la nuit ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
 Perturbation des communautés d’invertébrés benthiques ; 
 Impact positif sur la navigation et les activités récréatives nautiques par l’augmentation du tirant d’eau. 

Urbanisation et développement 

L'occupation humaine des terres adjacentes au fleuve est demeurée typiquement rurale de l'avènement de la 
Nouvelle-France jusqu'aux décennies de 1960 et 1970. À partir de cette période, on a assisté au développement 
de banlieues de Montréal, notamment des pôles industriels de Varennes et Contrecœur (Robitaille 1998).  

Les activités humaines croissantes ont mené à la perte de milieux aquatiques et riverains, via la construction de 
quais, de murets et d’autres mesures d’artificialisation des berges. L’urbanisation et le développement domiciliaire 
ont également mené à la perte de milieux humides. 

Les principaux effets sur l’environnement de l’urbanisation et du développement sont les suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Perturbation de l’avifaune et de son habitat ; 
 Perturbation d’espèces fauniques et floristiques à statut précaire ; 
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 Perte de végétation riveraine ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne ; 
 Impacts visuels (artificialisation, constructions) ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (chasse, piégeage, cueillette, transmission du 

savoir traditionnel, coutumes, navigation, etc.) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles. 

Construction et exploitation de l’autoroute 30 (A-30) 

L'A-30 est une autoroute interurbaine québécoise qui relie la Montérégie au Centre-du-Québec en passant par la 
Rive-Sud de Montréal. Le projet de construction de l'A-30 remonte au début des années 1960 et avait pour objectif 
de remplacer la route 132, à l’époque désignée route 3, comme principal axe routier entre les municipalités de la 
rive sud du fleuve Saint-Laurent et de faciliter les déplacements en périphérie de la métropole. De Salaberry-de-
Valleyfield à Sorel-Tracy, elle est longée par la route 132 servant de desserte locale et d'alternative lors de 
fermeture importante de l’A-30.  

La construction de l'A-30 progressa rapidement entre 1968 et 1976. Mais, à la suite du moratoire du gouvernement 
sur la construction d'autoroutes (1977 à 1985), le projet fut mis au rancart. Les travaux de construction ont été 
repris en 2004 et permettent de relier Vaudreuil-Dorion à Sorel-Tracy depuis le 15 décembre 2012. La section de 
l’A-30 localisée à l’intérieur des limites de la municipalité de Sorel-Tracy a été construite en deux tronçons, soit des 
kilomètres 135 à 141 en 1968, puis 141 à 144 en 1972. À la hauteur du projet, le débit journalier moyen annuel 
(DJMA) s’élevait à 17 100 véhicules en 2023 (Données Québec).  

Les effets environnementaux engendrés par ce type de projets sont : 

 Détérioration de la qualité de l’eau souterraine ; 
 Modification du régime d’écoulement des eaux de surface ; 
 Modification de la qualité de l’eau pendant la construction ; 
 Perte de milieux humides ; 
 Déboisement ; 
 Fragmentation d’habitats fauniques ; 
 Perte ou détérioration d’habitats du poisson ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne ;  
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (chasse, piégeage, cueillette, transmission du 

savoir traditionnel, coutumes, navigation, etc.) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles. 
 Émission de GES. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroutes_du_Qu%C3%A9bec
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mont%C3%A9r%C3%A9gie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre-du-Qu%C3%A9bec
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rive-Sud_de_Montr%C3%A9al
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_132_(Qu%C3%A9bec)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fleuve_Saint-Laurent
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salaberry-de-Valleyfield
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salaberry-de-Valleyfield
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sorel-Tracy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Route_132_(Qu%C3%A9bec)
https://fr.wikipedia.org/wiki/1968
https://fr.wikipedia.org/wiki/1976
https://fr.wikipedia.org/wiki/1977
https://fr.wikipedia.org/wiki/1985
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vaudreuil-Dorion
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sorel-Tracy


 
 

 
 
 
 

N/Réf. : 695075-4E-L06- 00 
Février 2024 13-18 

 

Rehaussement de la route de la Langue-de-Terre de la municipalité de Maskinongé 

Le rehaussement d’une partie de la route de la Langue-de-Terre sur le territoire de la municipalité de Maskinongé 
consistait à rehausser l’extrémité est de la route de 0 à 0,5 m sur une distance d’environ 560 m afin de ramener 
son élévation au même niveau que la portion Ouest. Étant située sous la limite des inondations de récurrence de 
2 ans du fleuve Saint-Laurent, la route se retrouve inondée pratiquement chaque année en période de crue 
printanière.  

Les travaux de rehaussement de cette route, ayant eu lieu en 2019, ont été effectués au-dessus de la limite des 
inondations de récurrence de 2 ans du fleuve Saint-Laurent, ce qui a entraîné un empiétement dans le littoral du 
lac Saint-Pierre. Ces travaux ne nécessitaient aucun déboisement et ne touchaient à aucun milieu humide. Le 
projet impliquait un programme de suivi pour la connectivité de l’habitat du poisson ainsi qu’un projet de 
compensation pour la perte d’habitat du poisson comprenant un suivi de la réussite de la compensation a été 
effectué par la municipalité de Maskinongé. 

Les effets environnementaux occasionnés par ce projet sont : 

 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Modification de la qualité de l’eau pendant la construction ; 

Augmentation de la navigation commerciale sur le fleuve Saint-Laurent 

La navigation commerciale sur le fleuve existe depuis très longtemps et s’est développée grâce à l'aménagement 
du chenal maritime et de la Voie maritime du Saint-Laurent (Robitaille 1998). La navigation commerciale sur la 
Voie maritime entre les Grands Lacs et l’océan Atlantique a débuté en 1959. À partir de ce moment, le trafic 
maritime a crû de façon importante pendant deux décennies et a contribué au développement économique des 
provinces et des États adjacents.  

La navigation sur le Saint-Laurent est étroitement liée aux fluctuations économiques, plus précisément aux 
échanges commerciaux intérieurs et internationaux, et a aussi connu des périodes de décroissance. Le trafic 
maritime de navires marchands dans la voie maritime du Saint-Laurent donc dans la portion gérée par la 
Corporation de gestion de la voie maritime du Saint-Laurent en amont de Montréal pour l’année 2022 était de 
4 008 navires en 2023 (CGVMSL 2023) et de 3 934 navires en 2024 (CGVMSL 2024). 

Les principaux effets sur l’environnement de l’augmentation de la navigation commerciale sont les suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Batillage et érosion des rives ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Altération de la qualité de l’eau ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne (bateaux en attente) ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation des activités de navigation de plaisance ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
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 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (chasse, piégeage, cueillette, transmission du 
savoir traditionnel, coutumes, navigation, etc.) ; 

 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles ; 
 Émissions de GES. 

Développement de la zone industrialo-portuaire de Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent 

La ville de Sorel-Tracy possède une vision du développement de la zone industrialo-portuaire de Sorel-Tracy, 
secteur Saint-Laurent, qui est intimement liée au présent projet. En effet, la ville souhaite profiter de ce projet 
comme d’outil de développement et d’attraction d’investissements qui créera de la richesse sur l’ensemble de son 
territoire. En effet, à l’intérieur de la zone industrialo-portuaire, qui correspond également à la zone industrielle 
Joseph-Simard. Plusieurs terrains pour investissement y sont toujours disponibles.  

Les principaux effets sur l’environnement du développement de la portion terrestre de la zone IP de Sorel-Tracy, 
secteur Saint-Laurent, sont les suivants : 

 Altération de la qualité de l’eau (surface et souterraine) ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Perturbation des habitats aquatiques ; 
 Impact visuel notamment pour les usagers nautiques ; 
 Augmentation du trafic routier ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
 Émissions de GES. 

Développement de la zone industrialo-portuaire de Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-Sorel et 
Richelieu 

La zone industrialo-portuaire de Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-Sorel et Richelieu est depuis longtemps 
développée et occupée par de grandes industries (Rio Tinto Fer et Titane, Richardson, QSL – Terminal maritime 
de Sorel-Tracy, Groupe Océan, etc.). Plusieurs de ces industries maritimes opèrent un quai privé sur le fleuve 
Saint-Laurent ou la rivière Richelieu. 

Les principaux effets sur l’environnement du développement de la zone IP de Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-
de-Sorel et Richelieu sont les suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Batillage et érosion des rives ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Altération de la qualité de l’eau ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne (bateaux en attente) ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
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 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 
nocturne) ; 

 Perturbation des activités de navigation de plaisance ; 
 Impact visuel notamment pour les usagers nautiques ; 
 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (chasse, piégeage, cueillette, transmission du 

savoir traditionnel, coutumes, navigation, etc.) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles ; 
 Émissions de GES. 

Développement de la zone industrialo-portuaire de Contrecœur-Varennes 

Dans le cadre de sa stratégie maritime et en complément aux pôles logistiques, le gouvernement du Québec 
envisage le développement de Zones-IP auprès de 16 ports commerciaux stratégiques de la province. Il s’agit de 
zones industrielles à proximité de services et d’infrastructures de transport de premier niveau (portuaires, 
routières, ferroviaires) permettant à des entreprises un meilleur accès à leurs intrants ainsi qu’un transit accéléré 
de leurs marchandises. L’objectif de ces zones étant de soutenir le développement du secteur manufacturier, en 
les intégrant aux chaînes d’approvisionnement mondiales.  

En raison de leur potentiel de développement et de leurs infrastructures de transport, Contrecœur et Varennes ont 
été identifiées comme des municipalités pouvant accueillir une Zone IP dans la région de Montréal (Ville de 
Contrecœur, s.d.). Un plan de développement de cette zone est en cours de préparation. L’instauration de cette 
Zone IP prendra en considération les nouvelles infrastructures de l’APM (voir projet d’agrandissement du terminal 
portuaire de Contrecœur), ainsi qu’un pôle logistique rassemblant des entreprises seraient regroupées autour des 
catégories « Distribution et entrepôts » (35 %), « Manufacturier » (26 %), « Services techniques » (17 %), 
« Services administratifs », « professionnels et commerciaux » (14 %) et « Transport » (8 %) (SNC-Lavalin, 2017). 

Les principaux effets sur l’environnement du développement de la zone IP de Contrecœur-Varennes sont les 
suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Altération de la qualité de l’eau (surface et souterraine) ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Impact visuel (nouveaux bâtiments, artificialisation, construction) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles ; 
 Émissions de GES. 

Projet d’agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur 

L'Administration portuaire de Montréal propose l'aménagement d'un terminal portuaire à conteneurs d'une capacité 
annuelle maximale de 1,15 million de conteneurs équivalents vingt pieds (EVP) sur sa propriété à Contrecœur, 
localisée à environ 40 kilomètres en aval de Montréal. Le projet comprendrait la construction d'un quai de 
675 mètres avec deux postes d'amarrage pour accueillir des navires de 39 000 à 75 400 TPL. Le projet inclurait 
aussi l'aménagement d'une gare ferroviaire de triage de sept voies, d'une aire d'entreposage et de manutention 
des conteneurs, d'une cour ferroviaire intermodale, des bâtiments de support, d'accès ferroviaires et routiers et 
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d'une aire de contrôle des camions. En période d'exploitation, de 56 à 156 navires par année pourraient s'amarrer 
au nouveau terminal (AÉIC, 2021). 

Le développement du terminal portuaire de Contrecœur est constitué de trois phases de projets. La réalisation de 
la phase 1 n’étant pas conditionnelle à celle des phases 2 et 3. En effet, la réalisation des deux dernières phases 
du développement du terminal portuaire de Contrecœur dépendra du contexte économique et de la croissance 
des activités de manutention de conteneurs. 

À ce projet s‘ajoute un projet de stabilisation de la berge au terminal portuaire de Contrecœur prévu en 2024, qui 
concerne la mise en place d’une protection en enrochement sur une longueur de 240 mètres. La même année, 
l’APM souhaite procéder à la séparation complète des eaux de ruissellement du terminal de vrac à Contrecœur de 
celles qui proviennent du bassin versant en amont et qui rejoignent le fleuve en passant par le terminal ; 

Les principaux effets sur l’environnement du projet d’agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur sont les 
suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Perte et modification de milieux humides ; 
 Impacts sur les poissons et leur habitat ; 
 Impacts sur les espèces fauniques en péril (chevalier cuivré, obovarie olivâtre, hirondelle de rivage, tortues, 

couleuvres, chauve-souris, rainette faux-grillon de l’Ouest) ; 
 Altération de la qualité de l’eau ; 
 Modification du régime hydrique ; 
 Augmentation de l’intensité lumineuse nocturne (bateaux en attente et éclairage de nuit du terminal) ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Augmentation du trafic routier ; 
 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (augmentation de la navigation) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles ; 
 Faibles émissions de GES. 

Projet d’agrandissement des installations portuaires de Trois-Rivières (Terminal 21) 

Le Port de Trois-Rivières accueille autant les navires de marchandises que les bateaux de croisière. Pour 
répondre à la croissance continue de la demande du marché, des travaux de modernisation se sont échelonnés 
de 2009 à 2017. La construction du terminal 21 est une nouvelle étape de cette modernisation, de même que la 
reconstruction du quai 17 et la construction d’un nouveau quai 16 dans les prochaines années.  

L'Administration portuaire de Trois-Rivières propose un projet d'agrandissement du port pour accroître la capacité 
portuaire de transbordement et d'entreposage de ses installations situé à Trois-Rivières. Le projet comprendrait la 
construction d'un terminal multifonctionnel d'une superficie opérationnelle de 96 510 mètres carrés à l'extrémité 
ouest des installations actuelles du Port, soit en continuité avec le terminal actuel de vrac solide et liquide. Ce 
nouveau terminal prolongerait de 716,4 mètres la façade maritime du Port et servirait au transbordement de vrac 
solide et de marchandises générales. Le projet comprendrait également la construction de trois quais, d'ouvrages 
de soutènement, de voies d'accès routier et ferroviaire et d'espaces d'entreposage. 
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Les principaux effets sur l’environnement du projet d’agrandissement du terminal portuaire de Trois-Rivières sont 
les suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Perte et modification de milieux humides ; 
 Impacts sur les poissons et leur habitat ; 
 Impacts sur les oiseaux et leur habitat ; 
 Impacts sur les espèces fauniques en péril (poissons, chauve-souris) ; 
 Impact visuel notamment pour les usagers nautiques ; 
 Altération de la qualité de l’eau ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Augmentation du trafic routier ; 
 Perturbation de la qualité de vie des résidents à proximité (bruit, qualité de l’air, ambiance lumineuse 

nocturne) ; 
 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (augmentation de la navigation commerciale) ; 
 Perturbation de l’usage passé, courant et potentiel futur des terres et des ressources à des fins traditionnelles ; 
 Faibles émissions de GES. 

Projet d’agrandissement et d’entretien du port de Bécancour 

La Société du parc industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB) désire procéder à l’agrandissement du Port de 
Bécancour, qui comprend cinq quais pouvant accueillir simultanément des navires de marchandises. Au début de 
l’année 2024, un avis de projet a été déposé concernant la prolongation de deux des quais existants ainsi que la 
construction d’une cellule de confinement des sédiments de dragage en berge. Cette dernière partie impliquerait la 
construction d’une digue, afin d’empêcher la migration des sédiments vers d’autres sites et d’éliminer 
complètement les contacts directs avec le milieu récepteur. La SPIPB projette gérer le volume de sédiments en 
rive et procéder à la construction de deux postes à quai en utilisant l’espace derrière la digue construite comme 
cellule de confinement de ces sédiments pour leur gestion et comme fondation pour le nouveau quai. 

Les principaux effets sur l’environnement du projet d’agrandissement du terminal portuaire de Bécancour sont les 
suivants : 

 Artificialisation des rives ; 
 Perturbation d’habitats riverains ; 
 Perte et modification de milieux humides ; 
 Impacts sur les poissons et leur habitat ; 
 Impacts sur les oiseaux et leur habitat ; 
 Altération de la qualité de l’eau (surface et souterraine) ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Impact visuel notamment pour les usagers nautiques ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Augmentation du trafic routier ; 
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 Répercussions sur l’exercice des droits ancestraux autochtones (augmentation de la navigation commerciale) ; 
 Génération de gaz à effets de serre. 

Projet de réfection des reversoirs de l’archipel du lac Saint-Pierre 

Les travaux de construction sont prévus entre 2026 et 2027 et impliquent la mise à niveau de cinq reversoirs en 
réparant les dommages subis avec les années et en rehaussant les crêtes à leur hauteur d’origine. L’étude 
d’impact devrait être effectuée en 2024 et les travaux devraient redonner aux reversoirs une durée de vie utile d’à 
peu près 40 ans. 

Les effets environnementaux anticipés pour des projets de nature semblable sont : 

 Émission de matières en suspension lors des travaux ; 
 Perturbation des oiseaux et de leur habitat ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Modification de la qualité de l’eau pendant la construction ; 
 Rehaussement des niveaux d’eau. 

Projet de stabilisation des berges (enrochement sur 950 m) au complexe métallurgique et de minéraux 
critiques Rio Tinto Fer et Titane – Sorel-Tracy 

Un avis de projet a été déposé en mai 2024 pour la stabilisation des berges du fleuve Saint-Laurent du complexe 
métallurgique de Rio Tinto Fer et Titane inc. (RTFT) à Sorel-Tracy. Plusieurs techniques de protection ont été 
considérées et la solution retenue est la stabilisation par enrochement. En effet, en raison des structures 
présentes et de la topographie du site, il s’agit de la solution minimisant au maximum les empiétements sur le 
milieu récepteur. La protection s’étendrait sur une longueur totale d’environ 950 m. Les travaux devraient être 
réalisés en plusieurs phases, entre 2025 et 2028.  

Les effets environnementaux anticipés pour des projets de nature semblable sont : 

 Émission de matières en suspension lors des travaux ; 
 Perturbation des oiseaux et de leur habitat ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Perte de végétation riveraine ; 
 Perturbation des communautés d’invertébrés benthiques ; 
 Perturbation de l’ambiance sonore ; 
 Perturbation de la qualité de l’air ; 
 Génération de gaz à effet de serre ; 
 Modification de la qualité de l’eau pendant la construction. 

Projet de reconstruction des terminaux portuaires de Saint-Ignace-de-Loyola et de Sorel-Tracy 

Un avis de projet a été déposé en 2024 pour la reconstruction en trois phases des terminaux portuaires de Saint-
Ignace-de-Loyola et de Sorel-Tracy par la Société des Traversiers du Québec. Il vise à reconstruire et adapter les 
embarcadères et quais existants pour les adapter aux futurs navires, y compris par l’installation d’équipements de 
recharge électrique. Deux portions sont concernées, soit une à Saint-Ignace-de-Loyola et une deuxième de l’autre 
bord du fleuve, à Sorel-Tracy. 



 
 

 
 
 
 

N/Réf. : 695075-4E-L06- 00 
Février 2024 13-24 

 

Les effets environnementaux anticipés pour des projets de nature semblable sont : 

 Émission de matières en suspension lors des travaux ; 
 Augmentation potentielle du volume de circulation ; 
 Perturbation des oiseaux et de leur habitat ; 
 Perturbation du poisson et de son habitat ; 
 Perte de végétation riveraine ; 
 Perturbation des communautés d’invertébrés benthiques ; 
 Génération de gaz à effet de serre ; 
 Modification de la qualité de l’eau pendant la construction. 
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Tableau 13-3 Projets et activités passés, présents ou futurs susceptibles d’avoir une incidence sur les composantes valorisées  
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Dragage et entretien du chenal maritime X X X  X X  X (positif) X  X X X 

Terminaux portuaires, marinas et rampes de mises à l’eau X X X  X X  X X X X X X 

Urbanisation et développement X X X X X X  X X X X X X 

Construction et exploitation de l’Autoroute 30 X X X X   X  X   X X 

Rehaussement de la route de la Langue-de-Terre X    X X    X X X X 

Augmentation de la navigation commerciale X X X X X X  X X X X X X 

Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent  X X X X X X  X   X X 

Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-
Sorel et Richelieu 

X   X X X  X X X X X X 

Développement de la zone IP de Contrecoeur-Varennes X X X X        X X 

Agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur   X X X X X X  X X X X 

Agrandissement des installations portuaires de Trois-Rivières 
(Terminal 21) 

  X X X X X X  X X X X 

Agrandissement du port de Bécancour   X X X X X X  X X X X 

Réfection des reversoirs de l’archipel du lac Saint-Pierre   X  X X     X X X 

Stabilisation des berges (enrochement sur 950 m) au complexe de Rio 
Tinto Fer et Titane à Sorel-Tracy 

  X  X X    X X X X 

Reconstruction des terminaux fluviaux de Saint-Ignace-de-Loyola et 
Sorel-Tracy 

  X  X X X  X X X X X 
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13.2 Analyse des effets cumulatifs sur les 
composantes valorisées retenues 

L’analyse des CV présentée dans les paragraphes qui suivent prévoit, pour chacune d’entre elles les étapes 
suivantes : 

 L’identification des projets, activités ou événements dont les effets sont jugés significatifs et qui pourraient se 
cumuler avec ceux du terminal portuaire ; 

 L’identification de l’état de référence, qui correspond à la situation qui prévalait à l’époque correspondant à la 
limite temporelle passée (pour certaines CV, l’information est passablement limitée) ; 

 La description des tendances historiques de la composante, de l’un de ses aspects ou de certains facteurs 
reconnus pour influencer la composante ; 

 L’évaluation qualitative de l’importance des effets cumulatifs ; 
 L’identification de mesures d’atténuation supplémentaires et la description du programme de suivi, lorsque 

nécessaire. 

Certaines incertitudes doivent être soulignées sur l’évaluation des effets cumulatifs, notamment car : 

 Les détails de certains projets, activités ou événements ne sont pas accessibles ou disponibles ; 
 Les connaissances scientifiques portant sur l’étude des effets cumulatifs appliquées aux composantes 

valorisées à l’étude sont limitées ; 
 L’influence future qu’auront les changements climatiques sur les composantes valorisées à l’étude demeure 

incertaine en raison de la complexité des facteurs en cause, mais pourrait s’avérer significative ; 
 La limite temporelle supérieure considérée se rapporte à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. 

Or, plusieurs projets qui pourraient avoir lieu sur cette période ne sont pas encore confirmés ou connus et ne 
sont donc pas considérés dans la présente analyse ;  

 L’innovation technologique des prochaines années qui permettra de réduire certains des impacts anticipés est 
difficilement prévisible.  

13.2.1 Qualité de l’air 
Comme mentionné dans la section 5.6, le nouveau terminal sera localisé dans un secteur comprenant déjà 
quelques entreprises dont principalement Kildair Service qui gère un parc de réservoirs de produits pétroliers 
directement à l’est. D’autres sources d’émission existent dans la zone d’étude dont le passage des navires sur la 
voie maritime, la circulation routière, et les autres activités manufacturières de la zone industrialo-portuaire.  

Limites spatiales 

La zone d’étude pour l’évaluation des effets cumulatifs sur la qualité de l’air et les GES a été étendue à une zone 
d’étude régionale, comprenant le sud-ouest du Québec (vallée du Saint-Laurent de la frontière de l’Ontario à la 
Ville de Québec), pour avoir un meilleur portrait des tendances passées, actuelles et futures de la qualité de l’air à 
cette échelle. Les émissions de GES sont également considérées à l’échelle provinciale et nationale. 

Limites temporelles 

La limite temporelle de l’analyse des effets cumulatifs a été fixée à partir de 1950 afin d’inclure les effets cumulatifs 
des activités industrielles passées ainsi que du développement urbain et économique de la région et de considérer 
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les principaux développements de la voie maritime du Saint-Laurent. Toutefois, peu de données sont disponibles 
pour la période précédant 1974. 

La limite temporelle future quant à elle se rapporte à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est 
toutefois impossible de prédire la majorité des activités concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 

Projets, activités et événements significatifs  

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs dont les impacts peuvent interagir avec 
les impacts du projet sur la qualité de l’air sont :  

 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent ; 
 Exploitation de l’autoroute 30 ; 
 Augmentation de la navigation commerciale. 

État de référence et tendances historiques 

Historiquement, pour la période de 1950 à 1970, la qualité de l’air dans le sud-ouest du Québec s’est dégradée 
graduellement avec le développement industriel et l’expansion rapide de l’utilisation de l’automobile. 

Selon le bilan de la qualité de l’air au Québec en lien avec la santé (1975-2009) (INSPQ 2012), la qualité de l’air 
s’est globalement améliorée au Québec depuis 1975. Entre 1974 à 1995, une diminution marquée des 
concentrations moyennes québécoises des oxydes d’azote (NOx), du dioxyde de soufre (SO2) et du monoxyde de 
carbone (CO) a été observée. Les particules fines n’étaient toutefois pas mesurées pendant cette période. Entre 
1996 à 2009, la diminution des concentrations de ces contaminants a été moins marquée. Pendant cette période, 
une faible diminution des particules fines (PM2,5) a aussi été dénotée. Parmi les mesures pouvant avoir contribué à 
cette amélioration, notons l’adoption de règlements afin de limiter les émissions routières et du chauffage au bois 
et les actions visant l’utilisation du transport en commun et la valorisation du transport actif.  

Le MELCCFP (2023b) a développé un indice de qualité de l’air (IQA) qui permet de qualifier pour toute heure de la 
journée si la qualité de l’air d’un secteur ou d’une région est bonne, acceptable ou mauvaise selon des critères de 
protection de la santé humaine concernant cinq contaminants : PM2.5, SO2, NO2, CO et l’ozone (O3). Pour la région 
de la Vallée-du-Richelieu où se retrouve le nouveau terminal, la qualité de l’air peut être qualifiée d’essentiellement 
« bonne à acceptable » depuis 15 ans (tableau 5-18). Lors des années préalables, les journées démontrant une 
qualité de l’air « mauvaise » étaient plus fréquentes (figure 5-32). Quoique la relation de cause à effet ne peut pas 
être démontrée, il est intéressant de noter que cette transition correspond également au moment où la centrale 
thermique de Sorel-Tracy a été fermée dont les émissions ont été éliminées du portrait global pour la région.   

Quant à eux, les dépassements des valeurs de référence pour les particules fines (PM2,5) et le dioxyde de soufre 
(SO2), dans les agglomérations urbaines, ainsi qu’à proximité des sources d’émissions industrielles, sont encore 
fréquents. C’est d’ailleurs le cas du quartier Saint-Jean-de-Sorel, au nord du futur terminal, où l’IQA est beaucoup 
plus élevé que l’IQA régional, à cause du secteur industriel à proximité (principalement Rio Tinto Fer et Titane) 
dont les émissions de SO2 sont élevées. Le portrait global depuis 20 ans semble toutefois s’être généralement 
amélioré en se basant sur les IQA. 

La qualité de l’air de la zone atmosphérique Québec-Sud est affectée par une multitude de sources de 
contamination incluant le secteur industriel (cimenteries, pâtes et papiers, alumineries, raffineries, fonderies, etc.), 
le secteur manufacturier particulièrement entre Montréal et Québec, et le transport routier. En fait, selon le dernier 
bilan de qualité de l’air au Québec (MELCCFP 2025), les émissions de contaminants atmosphériques provenant 
de ces secteurs ainsi que des feux de forêt et du chauffage au bois sont en grande partie responsables des jours 
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de mauvaise qualité de l’air pour le sud du Québec. Toutefois, selon ce même bilan, l’analyse des tendances des 
concentrations des PCA dans l’air démontre des conditions majoritairement stables ou à la baisse pour tous les 
contaminants évalués, à l’exception de l’O3 en milieu urbain et des concentrations de PM2.5 pour quelques stations 
rurale ou forestière. Cela dit, la baisse des concentrations observées au cours de la dernière décennie serait 
généralement moins importante que celle observée au cours des décennies précédentes. 

Ainsi, en prenant en compte les différentes réglementations (ex. Règlement sur le soufre dans les carburants 
diesel) et l’électrification progressive des transports permettant de limiter les émissions de contaminants (dont les 
PM2.5), il est projeté, toute autre chose étant égale, que la qualité de l’air dans la zone atmosphérique Québec-Sud 
ira en s’améliorant à court et moyen terme. 

La qualité de l’air dans le sud-ouest du Québec ne dépend toutefois pas uniquement des émissions locales ou 
régionales, mais aussi des apports transfrontaliers de contaminants en provenance principalement de l’Ontario et 
des États-Unis. Que ce soit au Québec, au Canada ou aux États-Unis, la surveillance de la qualité de l’air et la 
mise en place de normes d’émission et de qualité de l’air de plus en plus strictes laissent présager que la qualité 
de l’air va continuer de s’améliorer dans le futur. 

Localement, la mise en service de la centrale thermique de Tracy en 1964 a été la première source d’émissions au 
niveau local à affecter la qualité de l’air en projetant d’importantes quantités de contaminants atmosphériques, 
dont le SO2, les NOx et les particules fines. Par ailleurs, Hydro-Québec avait eu au début des années 80 à 
rehausser les cheminées puisque la qualité de l’air était trop mauvaise dans le secteur (Hydro-Québec 2022). 
Depuis sa fermeture en 2011, la qualité de l’air s’est localement améliorée puisque les activités de combustion de 
mazout lourd ont cessé. 

Importance des répercussions 

Qualité de l’air 

Comme mentionné précédemment, le nouveau terminal sera localisé dans un secteur comprenant déjà quelques 
entreprises dont principalement Kildair Services qui gère un parc de réservoirs de produits pétroliers directement à 
l’est. D’autres sources d’émission existent dans la zone d’étude dont le passage des navires sur la voie maritime, 
la circulation routière, et les autres activités manufacturières de la zone industrialo-portuaire. Certains projets 
industriels ont été annoncés pour la zone IP du secteur Saint-Laurent de Sorel-Tracy, dont une usine de matières 
non tissées (Tiandingfeng) et une usine de conditionnement de contenants consignés. 

Selon les résultats de modélisation atmosphérique, des dépassements pourraient être observés pour la norme du 
RAA pour les PMT, pour les valeurs guides de l’OMS pour les PM10, pour la norme du RAA pour les PM2,5 à 
quelques résidences et pour le SO2 et le NO2 selon la NCQAA. Puisque le secteur Saint-Laurent de la zone IP de 
Sorel-Tracy, où se situe le nouveau terminal portuaire, est en phase de développement et que la nature des 
projets n’est pas connue, il est difficile d’estimer quel sera l’impact sur la qualité de l’air des nouveaux commerces 
et industries s’y installant. En supposant que certains projets pourraient émettre du SO2, des NOx (industrie avec 
combustion) et des PM2,5 (production de poussières), des dépassements plus importants sont appréhendés.  

Gaz à effet de serre 

Le projet permettra en exploitation de réduire les émissions de GES. Les émissions évitées concernent 
principalement la réduction des émissions au terminal existant de QSL à Saint-Joseph-de-Sorel, grâce à une 
meilleure logistique de transport des matériaux en vrac. Cela inclut une réduction du temps d’attente des navires 
sur le fleuve, une diminution des besoins en équipements mobiles hors route, et une réduction des émissions de 
transport routier, car les navires se rapprocheront des marchés cibles. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Particules_en_suspension
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En 2021, 294 000 tonnes d’acier destinées à la région de Montréal ont été déchargées dans d’autres terminaux du 
Québec. Si ce volume avait été déchargé à Sorel-Tracy, cela aurait réduit le camionnage, car les terminaux de 
QSL à Sorel-Tracy sont plus proches des destinations finales. Ce projet permettrait donc de réduire les émissions 
de GES liées au transport de l’acier, qui représente une part importante des vraquiers fréquentant le nouveau 
terminal. 

En résumé, le projet entraînera des émissions directes et indirectes annuelles de 1 792 tonnes équivalent CO2, 
principalement dus aux équipements mobiles hors route. Cependant, les émissions évitées annuelles sont 
estimées à 2 654 tonnes équivalent CO2, grâce à une meilleure logistique et une réduction du temps d’attente des 
navires. La réduction nette des émissions de GES est donc de 861 tonnes équivalent CO2 par an. Toutefois, en 
raison de la variabilité des sources d’émissions, cette réduction pourrait varier entre -3 433 et +1 712 tonnes 
équivalent CO2 par an selon les résultats d’une analyse d’incertitudes. 

Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire aux mesures d’atténuation proposées à la section 9.4 ni aucun 
programme de suivi n’est proposé pour cette composante, chaque futur projet ayant la responsabilité d’atténuer 
son impact sur la qualité de l’air. 

13.2.2 Poisson et son habitat 
Les effets cumulatifs sur le poisson et son habitat sont des effets synergiques qui résultent de l’interaction entre 
plusieurs impacts sur des composantes du milieu physique et biologique, dont : 

 L’érosion et de l’augmentation des matières en suspension qui entraînent une dégradation de la qualité de 
l’habitat ; 

 La contamination des sédiments et de l’eau de surface par les activités urbaines, industrielles et agricoles qui 
entraînent une dégradation de la qualité des habitats ; 

 L’artificialisation des berges et les projets industriels en rive, qui fragmentent, perturbent et détruisent l’habitat ; 
 Les changements climatiques, qui affectent les niveaux d’eau et la disponibilité des habitats ; 
 L’introduction et la propagation d’espèces envahissantes qui peuvent accroître la compétition pour les 

ressources ; 
 Le dérangement des comportements d’alimentation, de reproduction et de migration par la navigation 

(batillage, bruit sous-marin). 

Les effets cumulatifs sur le poisson et son habitat concernent l’ichtyofaune et les mollusques. 

Limites spatiales 

Les limites spatiales pour l’évaluation des effets cumulatifs sur le poisson et son habitat sont basées sur la 
méthode des limites spatiales centrées sur les composantes valorisées (CV) (ACÉE 2018b). Cette méthode prend 
en compte les limites géographiques de la CV et la zone d’influence du projet sur celle-ci. Afin de prendre en 
compte la portée spatiale des impacts résiduels du projet, la limite spatiale retenue est fixée à la zone d’étude 
régionale, c’est-à-dire au tronçon fluvial entre l’île Beauregard (limite amont) et l’aval de l’île Plate, dans les îles de 
Sorel (limite aval). Ce tronçon correspond également à l’habitat d’alimentation des adultes du chevalier cuivré, qui 
pourrait être affecté par l’augmentation de la navigation commerciale et d’autres projets raisonnablement 
prévisibles dans le tronçon fluvial. 
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Limites temporelles 

La limite temporelle passée est fixée au début des années 2000, où les premières données quant aux tendances 
sur les populations de poisson sont documentées. La limite temporelle future quant à elle se rapporte à la durée 
de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est toutefois impossible de prédire la majorité des activités 
concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 

Projets, activités et événements significatifs 

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs dont les impacts peuvent interagir avec 
les impacts du projet sur le poisson et son habitat sont :  

 Dragage et entretien du chenal maritime ; 
 Terminaux portuaires et rampes de mise à l’eau ; 
 Urbanisation et développement ; 
 Augmentation de la navigation commerciale ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-Sorel et Richelieu ; 
 Agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur ; 
 Stabilisation des berges (enrochement sur 950 m) au complexe de Rio Tinto Fer et Titane à Sorel-Tracy ; 
 Reconstruction des terminaux fluviaux de Saint-Ignace-de-Loyola et Sorel-Tracy. 

État de référence et tendances historiques 

Dans le cadre du Plan d’action Saint-Laurent (PASL), le groupe de Suivi de l’état du Saint-Laurent publie tous les 
5 ans un portrait global de l’état du Saint-Laurent qui résume les différents suivis effectués à partir desquels une 
série d’indicateurs environnementaux ont été développés. Un des suivis faisant partie de ce portrait global est celui 
des communautés de poisson en eau douce et saumâtre (Groupe de travail Suivi de l’état du Saint-Laurent 2024).  

Afin de dresser un portrait actualisé de l’état des connaissances sur les communautés de poissons et les habitats 
aquatiques du Saint-Laurent et de statuer sur l’évolution de ces composantes au cours des 25 dernières années, 
différents indicateurs d’état ont été utilisés. Ces indicateurs ont été construits à partir de plusieurs initiatives, dont 
le réseau de suivi ichtyologique (RSI) du ministère de la Faune du Québec, qui prélève de façon standardisée et 
reproductible une grande quantité de données sur les poissons et leurs habitats dans plusieurs tronçons du fleuve 
Saint-Laurent, dont le tronçon Montréal-Sorel depuis 1995. Dans le cadre du plus récent rapport, l’abondance de 
plusieurs espèces de poissons exploitées du secteur Montréal−Sorel a montré une tendance à la baisse entre 
2001 et 2015.  

Les indicateurs développés sont :  

1. L’indice d’intégrité biotique ;  
2. L’état des stocks de certaines espèces exploitées par la pêche récréative et commerciale ; 
3. L’état des espèces en situation précaire ; 
4. L’indice de biodiversité des poissons en zone littorale ; 
5. L’indice d’abondance des herbiers aquatiques submergés. 

L’analyse de ces indicateurs met en lumière que les tendances observées peuvent être parfois différentes entre 
les espèces étudiées et entre les secteurs visés. Plus de 80 espèces de poissons fréquentent les eaux douces et 
saumâtres du fleuve Saint-Laurent et l’évaluation différenciée pour chacune des espèces s’avère complexe à faire. 
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En somme, les caractéristiques des habitats aquatiques et dans la structure des communautés de poissons a 
beaucoup changé au cours des deux dernières décennies. Ces observations témoignent d’un écosystème en 
évolution qui tend à se dégrader dans certains secteurs. C’est au lac Saint-Pierre que cette dégradation est la plus 
marquée et qui a été la mieux documentée (Groupe de travail Suivi de l’état du Saint-Laurent 2024). Dans le lac 
Saint-Pierre, la majorité de la communauté de poissons présente jusqu’au début des années 2000 dépendait des 
herbiers aquatiques et de la plaine d’inondation. La communauté de poissons est maintenant dominée par des 
espèces opportunistes qui se nourrissent au fond du lac ou dans la colonne d’eau (Paradis et coll. 2020). Aussi, 
l’eutrophisation des milieux aquatiques peut modifier considérablement l’habitat et la chaîne trophique. 
L’eutrophisation est attribuable à des apports élevés en nutriments combinés à la diminution des niveaux d’eau et 
à une hausse de la température de la masse d’eau. 

Il a été observé que la prolifération de vastes herbiers aquatiques très denses près de l’embouchure des affluents 
sur la rive sud du lac Saint-Pierre créait des zones appauvries en oxygène à l’aval des herbiers puisque la 
percolation de l’eau à travers ces herbiers est difficile. Des effets ont dont été ressentis sur l’ensemble de la 
chaîne trophique, y compris sur la communauté de poissons, et ces zones étaient maintenant colonisées par une 
cyanobactérie benthique (Lyngbya wollei) (Hudon et Carignan 2008 et Hudon et coll.  2011 dans MPO 2012).  

Les communautés de poissons du Saint-Laurent demeurent cependant très fragiles. Certaines espèces de 
poissons montrent des signes de rétablissement encourageants, suggérant que des pressions déterminantes se 
sont amoindries avec le temps et grâce à des mesures restrictives de gestion. Plusieurs stocks de poissons 
exploités ont toutefois connu, au fil des années, des épisodes de déclin et les stocks tardent à se relever en raison 
de plusieurs facteurs autres que la pression de pêche (Paradis et coll. 2020). Des changements dans les 
communautés de poissons sont manifestes dans quelques secteurs du fleuve Saint-Laurent et sont, dans certains 
cas, probablement reliés à l’arrivée et à la progression des populations de gobies à taches noires (Reyol et 
coll. 2010, Brodeur et coll. 2011 et Vachon et coll. 2013b dans MPO 2012) 

Parmi les sources de perturbations peuvent mener à la dégradation de la qualité et la quantité d’habitats du 
poisson ou nuire aux individus : 

 Dégradation de la qualité de l’habitat : 
 Charge élevée en sédiments dans les tributaires ; 
 Monocultures (agriculture et utilisation de pesticides) ; 
 La prolifération de cyanobactéries (augmentation des températures de l’eau, augmentation de la charge 

en phosphore) ; 
 Eaux usées domestiques et urbaines ; 
 Effluents agricoles et forestiers. 

 Diminution de la quantité d’habitats : 
 Perte d’herbiers aquatiques (alimentation, élevage des jeunes, abris) ; 
 Réduction de la superficie de plaine inondable et de la durée de crue ; 
 Développement résidentiel, commercial et industriel (nouveaux empiétements dans l’habitat du poisson) ; 
 Sécheresses ; 
 Tempêtes et inondations ; 

 Nuisance aux individus (mortalité, compétition) : 
 Surpêche ; 
 L’abondance d’espèces tolérantes (p. ex. barbue) ; 
 Espèces exotiques/non indigènes envahissantes : 
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- Compétition pour les ressources (alimentation) ; 
- Augmentation de la bioaccumulation de contaminants chez les poissons qui consomment des moules 

envahissantes, qui ont une plus forte capacité d’accumulation de contaminants. 
 Dérangement des comportements : 
 Augmentation de la navigation commerciale (batillage, bruit subaquatique, vibrations) ; 
 Activités récréatives (batillage, bruit subaquatique, vibrations). 

Pour les mollusques, qui font partie de la catégorie « Poisson et son habitat », les menaces sont similaires ; 
toutefois, la construction d'ouvrages de retenue et l'introduction des moules dreissenidés (moule zébrée et moule 
quagga) ont eu des répercussions importantes sur certaines espèces de moules, notamment sur l’obovarie 
olivâtre, puisque son hôte probable, l'esturgeon jaune, a probablement aussi été affecté par ces menaces. Aussi, 
la pollution toxique de l'eau à court terme causée par l'industrie lourde et les effets chroniques à long terme de 
l'agriculture sont connus pour avoir des répercussions négatives sur l'habitat des moules unionidés (Strayer et 
al.  2004 dans COSEPAC 2011a). La fragmentation des habitats associée à la construction de barrages est 
particulièrement grave dans les bassins versants du fleuve Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais, où 
l'esturgeon jaune a déjà été capable de migrer à partir des limites d'une eau saumâtre (en aval de la ville de 
Québec) jusqu'à au moins Brockville (en Ontario) (COSEPAC 2006b) et, vraisemblablement, jusqu'à des affluents 
tels que les rivières des Outaouais, Saint-François et Batiscan 

Importance des répercussions 

Comme documenté à la section précédente, les projets passés ayant eu lieu sur le fleuve Saint-Laurent ont déjà 
eu des impacts importants sur : 

 La qualité de l’eau par le relargage de matières en suspension et de contaminants divers (pesticides, 
hormones, métaux, etc.) ; 

 La quantité d’habitats (remblais, modification des conditions hydrauliques, batillage, etc.) ; 
 La qualité des habitats (introduction des espèces envahissantes, augmentation de la turbidité, etc.) ; 
 La compétition pour les ressources par des espèces plus tolérantes ou par des espèces exotiques 

envahissantes ; 
 La modification des comportements (fraie, alimentation, élevage, migration) (dérangement par le bruit et les 

vibrations). 
L’ajout de projets le long du fleuve Saint-Laurent pourrait venir s’ajouter à l’un ou l’autre de ces impacts. Toutefois, 
la contribution relative du projet à ces effets cumulatifs totaux sur le chevalier cuivré est jugée faible pour les 
raisons suivantes : 

Développement de projets industriels 

L’apport du projet de QSL au développement de projets industriels sera perceptible, puisque certains types 
d’industries et de commerces pourraient venir s’installer à proximité du terminal portuaire pour profiter des 
installations portuaires. Toutefois, sans le nouveau terminal portuaire, le parc industriel Joseph-Simard se 
développerait quand même étant donné le zonage en vigueur. Le projet en lui-même amène une destruction 
d’habitat du poisson de 282 m² (variante 1) à 609 m² (variante 2) d’habitat du poisson, dont 187 m³ (variante 1) à 
56 m² (variante 2) d’herbiers aquatiques qui constituent un habitat d’alimentation pour le chevalier cuivré.  

Toutefois, puisque la destruction et la perturbation appréhendées de l’habitat d’alimentation (herbiers aquatiques) 
de l’espèce par le projet sera compensé dans un ratio supérieur à 1 : 1, l’impact du projet de QSL est jugé faible. 
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Augmentation de la navigation commerciale et batillage 

D’après une étude de la firme Innovation Maritime produite en 2017 dans le cadre de l’étude d’impact du projet 
d’agrandissement du terminal portuaire de Contrecoeur (SNC-Lavalin 2017) et citant une étude du Groupe Lasalle 
de 2010, l’augmentation de l’érosion associée au batillage par le passage de 140 navires Post-Panamax 
supplémentaires dans le chenal maritime serait de l’ordre de 2 à 5 % selon divers scénarios. L’apport du projet de 
QSL à l’augmentation de la navigation (corridors de transport) ne serait que de 5 à 8 navires et les navires sont 
beaucoup plus petits. L’augmentation de la navigation commerciale associée au projet devrait avoir un impact 
faible sur le batillage. 

Aussi, lorsque la distance des navires par rapport à la rive est inférieure à environ 300 m, le batillage est le facteur 
prépondérant d’érosion alors qu’au-delà de 600 m à 800 m, les vagues dues au vent le deviennent 
(Villeneuve 2001 ; Dauphin 2000 ; Gaskin et coll. 2003 ; Dauphin et Lehoux 2004). Puisqu’une limitation de vitesse 
des navires est en vigueur au droit des installations portuaires de Kildair, que la distance entre le quai et la voie 
maritime est supérieure à 300 m et que la distance à franchir entre la voie maritime et le quai sera prise en charge 
par des remorqueurs naviguant à vitesse réduite, la contribution des navires du futur terminal portuaire qui 
participeraient au batillage est jugée faible. 

Espèces exotiques envahissantes 

L’apport du projet de QSL à l’introduction d’espèces exotiques envahissantes est étroitement lié à l’augmentation 
du nombre de navires qui sera liée à l’exploitation du terminal portuaire, puisque les navires sont connus pour être 
des vecteurs de propagation et d’apparition de telles espèces. Le projet créera également de nouvelles structures 
où des moules exotiques envahissantes pourraient venir se fixer et détériorer localement la qualité des habitats. 
Toutefois, l’augmentation du nombre de navires lié à l’exploitation du nouveau terminal portuaire est de l’ordre de 
moins de 1 % par rapport à la navigation actuelle, et de par sa localisation, le terminal portuaire ne pourrait pas 
s’agrandir pour accueillir plus de navires. 

Pollution, contaminants et dégradation de la qualité de l’habitat 

L’apport du projet de QSL à la pollution maritime et à la dégradation de la qualité de l’habitat sera localement et 
faiblement perceptible.  

Tout d’abord, un impact mineur est anticipé sur la qualité des sédiments et la dispersion de sédiments 
potentiellement contaminés. Les volumes de sédiments à manutentionner en construction (environ 3 000 m³) sont 
isolés à l’intérieur des pieux à bétonner ; les volumes qui pourraient être mis en suspension sont donc nettement 
inférieurs au volume total manutentionné. En exploitation, la protection contre l’affouillement prévient le risque de 
mise en suspension de sédiments contaminés (section 9.3). Rappelons qu’aucun dragage en construction ou en 
exploitation n’est nécessaire dans le cadre du projet.  

Ensuite, un impact mineur est anticipé sur la qualité des eaux de surface liées aux à une défaillance du système 
de gestion des eaux de ruissellement ou à un déversement accidentel d’hydrocarbures (section 9.7) ; 

Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

Aucune mesure d’atténuation ou programme de suivi supplémentaire n’est prévu par rapport à ce qui a été 
proposé à aux sections sur l’évaluation des impacts sur les eaux souterraines (section 9.6), sur l’évaluation des 
impacts sur les eaux de surface (section 9.7), et sur l’évaluation des effets cumulatifs sur le chevalier cuivré 
(section 13.2.3). 



 

 
 

N/Réf. : 695075-4E-L06- 00 
Février 2024 13-35 

 

13.2.3 Chevalier cuivré et son habitat 
Les effets cumulatifs sur le chevalier cuivré et son habitat (herbiers d’eau peu profonde) sont des effets 
synergiques qui résultent de l’interaction entre plusieurs impacts sur des composantes du milieu physique et 
biologique (MPO 2012), dont : 

 L’érosion et de l’augmentation des matières en suspension qui entraînent une dégradation de la qualité de 
l’habitat ; 

 La contamination des sédiments et de l’eau de surface par les activités urbaines, industrielles et agricoles qui 
entraînent une dégradation de la qualité des habitats ; 

 L’artificialisation des berges et les projets industriels en rive, qui fragmentent, perturbent et détruisent l’habitat ; 
 Les changements climatiques, qui affectent les niveaux d’eau et la disponibilité des habitats ; 
 L’introduction et la propagation d’espèces envahissantes qui peuvent accroître la compétition pour les 

ressources ; 
 Le dérangement des comportements d’alimentation, de reproduction et de migration par la navigation 

(batillage, bruit sous-marin). 

Limites spatiales 

Les limites spatiales pour l’évaluation des effets cumulatifs sur le chevalier cuivré sont basées sur la méthode des 
limites spatiales centrées sur les composantes valorisées (CV) (ACÉE 2018b). Cette méthode prend en compte 
les limites géographiques de la CV et la zone d’influence du projet sur celle-ci. Le chevalier cuivré étant une 
espèce désignée « en voie de disparition » au sens de la LEP, certains types d’habitats ont été définis comme 
étant essentiels à sa survie ou à sa réhabilitation. Dans le cas présent, il s’agit à la fois des aires de reproduction, 
de croissance et d’alimentation utilisées par l’espèce. Pour déterminer l’habitat d’alimentation des adultes, une 
modélisation basée sur l’utilisation des habitats grâce à des suivis télémétriques et sur 12 variables d’habitat (p. 
ex. : profondeur, vitesse de courant, densité de végétation) a été utilisée pour désigner l’habitat d’alimentation des 
adultes dans le fleuve Saint-Laurent, entre le lac Saint-Louis et le lac Saint-Pierre. De plus, les suivis télémétriques 
les plus récents et les données historiques ont confirmé l’utilisation des portions aval des rivières des Prairies et 
des Mille Îles (MPO 2012). L’habitat essentiel d’alimentation des adultes désignés est donc l’habitat possédant les 
caractéristiques favorables au chevalier cuivré, utilisées par le modèle, dans le tronçon fluvial entre Montréal et 
Sorel. 

Afin de prendre en compte la portée spatiale des impacts résiduels du projet, qui sont limités à l’habitat 
d’alimentation des adultes, la limite spatiale retenue pour le chevalier cuivré est donc fixée à la zone d’étude 
régionale, c’est-à-dire au tronçon fluvial entre l’île Beauregard (limite amont) et l’aval de l’île Plate, dans les îles de 
Sorel (limite aval). Ce tronçon correspond à l’habitat d’alimentation des adultes du chevalier cuivré qui pourrait être 
affecté par l’augmentation de la navigation commerciale et d’autres projets raisonnablement prévisibles dans le 
tronçon fluvial. 

Limites temporelles 

La limite temporelle passée est fixée à partir de 1960, lorsque les premières indications d’un déclin de l’espèce 
sont mentionnées (COSEPAC 2014). La limite temporelle future quant à elle se rapporte à la durée de vie des 
infrastructures, qui est de 50 ans. Il est toutefois impossible de prédire la majorité des activités concrètes 
raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 
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Projets, activités et événements significatifs  

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs dont les impacts peuvent interagir avec 
les impacts du projet sur le chevalier cuivré et l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes de chevalier cuivré sont :  

 Dragage et entretien du chenal maritime ; 
 Terminaux portuaires et rampes de mise à l’eau ; 
 Urbanisation et développement ; 
 Augmentation de la navigation commerciale ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-Sorel et Richelieu ; 
 Agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur ; 
 Stabilisation des berges (enrochement sur 950 m) au complexe de Rio Tinto Fer et Titane à Sorel-Tracy ; 
 Reconstruction des terminaux fluviaux de Saint-Ignace-de-Loyola et Sorel-Tracy. 

État de référence et tendances historiques 

Tendance des populations 

Selon le rapport de situation du chevalier cuivré (COSEPAC 2014), le chevalier cuivré était plus abondant à 
diverses époques de l’histoire et de la préhistoire, sur la base de fouilles archéologiques démontrant que les 
chevaliers cuivrés représentaient respectivement 16,7 % et 9,1 % des chevaliers identifiés. Les résultats des 
inventaires ichtyologiques des eaux de la région de Montréal réalisés entre 1963 et 1985 et les décomptes à la 
passe migratoire lieu historique national du Canal-de-Saint-Ours sur la rivière Richelieu effectués au 
printemps 2003 démontrent des abondances nettement inférieures. Depuis le milieu des années 1980, 
l’abondance relative du chevalier cuivré par rapport à ses congénères affiche une baisse importante. La population 
est vieillissante, le recrutement est extrêmement faible et est jugé insuffisant pour équilibrer la mortalité naturelle 
(COSEPAC 2014).  

Les profils de distribution de taille des individus tendent vers les valeurs supérieures depuis 30 à 40 ans. La 
capture de juvéniles âgés de deux ans ou plus est pratiquement nulle depuis 30 ans. Le nombre total d’individus 
matures serait de quelques milliers tout au plus. À la suite de ces constats, un programme de reproduction 
artificielle et d’ensemencement a été entrepris en 2004 dans la rivière Richelieu dans le but de reconstituer le 
stock reproducteur. Depuis les efforts du programme de reproduction artificielle et d’ensemencement entrepris en 
2004 dans le but de reconstituer le stock reproducteur, il a été remarqué que le ratio de spécimens issus de la 
reproduction artificielle par rapport à la reproduction naturelle se situe autour de 9:1 en moyenne. Les suivis du 
recrutement ne permettent donc toujours pas de confirmer si l’espèce a pu se reproduire naturellement. En 
absence d’ensemencement, l’abondance relative des jeunes chevaliers cuivrés de l’année par rapport à ses 
congénères était toujours inférieure à 0,5 % lorsque des jeunes ont été recensés. La survie des jeunes 
ensemencés a été démontrée jusqu’à l’âge de deux ans, mais il est encore trop tôt pour statuer sur le niveau de 
leur contribution nette à l’abondance de la population adulte actuelle (COSEPAC 2014). 

Rappelons que l’espèce ne se trouve nulle part ailleurs au monde qu’au Canada, dans la zone biogéographique 
Grands Lacs – haut Saint-Laurent. Son aire de répartition, extrêmement restreinte, est demeurée sensiblement la 
même depuis la redécouverte de l’espèce. Elle se limite au système du fleuve Saint-Laurent et ses principaux 
affluents dans les basses terres du sud-ouest du Québec (rivières Richelieu, l’Acadie, des Mille Îles, des Prairies, 
Saint-François et Maskinongé). La persistance du chevalier cuivré dans les rivières Yamaska et Noire est de 
moins en moins probable (COSEPAC 2014). 
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L’eutrophisation des cours d’eau pourrait favoriser certaines espèces cooccurrentes comme la carpe et la tanche, 
des espèces potentiellement compétitrices du chevalier cuivré en raison de leur plus grande capacité de survie 
dans des milieux enrichis et moins oxygénés. L’apparition de ces espèces et la compétition pour les ressources 
peuvent être des facteurs participant au déclin de la population. 

Tendance en matière habitats 

Le chevalier cuivré est une espèce migratrice et l’accomplissement de son cycle vital dépend à la fois du fleuve 
Saint-Laurent et de la rivière Richelieu (COSEPAC 2014). 

La rivière Richelieu est le seul endroit connu où le chevalier cuivré se reproduit. Ce cours d’eau assure les 
fonctions de fraye, d’alevinage, de croissance et est une voie de migration pour le chevalier cuivré. Elle constitue 
également une aire d’alimentation pour certains adultes qui y établissent leur domaine vital en période estivale. 
Dans la rivière Richelieu, tout comme dans plusieurs secteurs de la rivière Yamaska, la situation est jugée 
préoccupante sur le plan de la contamination par des substances toxiques (COSEPAC 2014).  

Situé dans la région la plus densément peuplée du Québec, le fleuve Saint-Laurent et ses principaux affluents font 
face à des pressions très variées qui ont profondément modifié l’habitat depuis les 150 dernières années. Le 
secteur du Saint-Laurent actuellement fréquenté par le chevalier cuivré est encore relativement peu fragmenté. 
Selon les secteurs, le développement urbain, industriel et même les activités agricoles contribuent à la dégradation 
de l’habitat, car ils entraînent la détérioration des rives, des milieux littoraux (dont les herbiers aquatiques) ainsi 
que des empiétements et l’émission de substances toxiques d’origine urbaine, agricole et industrielle. 
L’accélération du processus d’érosion et l’augmentation de la turbidité) qui résulte des activités agricoles, du 
déboisement et de l’urbanisation menacent l’intégrité des écosystèmes aquatiques en détériorant l’habitat et en 
perturbant l’ensemble de la chaîne trophique, dont les mollusques, nourriture essentielle au chevalier cuivré 
(COSEPAC 2014). 

Bien qu’il soit difficile de prévoir l’hydraulicité du fleuve dans quelques décennies, les scénarios de changements 
climatiques indiquent, dans presque tous les cas, une baisse du débit sortant des Grands Lacs au cours du 
prochain siècle. Depuis une vingtaine d’années, les niveaux d’eau du fleuve Saint-Laurent sont en baisse et les 
étiages sont de plus en plus marqués. Les périodes plus fréquentes et prolongées de faible débit du fleuve Saint-
Laurent peuvent constituer une menace supplémentaire pour l’espèce en limitant la superficie des aires 
d’alimentation (COSEPAC 2014). Les activités de dragage du fleuve Saint-Laurent à des fins de navigation ou 
d’entretien des infrastructures portuaires risquent aussi de s’intensifier avec la baisse des niveaux du fleuve, des 
activités ayant des impacts importants sur la qualité des habitats. 

Les changements climatiques pourront également aggraver les effets des espèces envahissantes sur le chevalier 
cuivré et son habitat par l’augmentation de la température de l’eau (MPO 2012). Le réchauffement climatique 
pourrait aussi entraîner la migration vers le nord de certaines espèces exotiques envahissantes qui pourraient 
entrer en compétition avec le chevalier cuivré (Rahel et coll. 2008 dans MPO 2012). Depuis les années 1990, deux 
nouvelles espèces de poissons exotiques ont été détectées et se sont répandues dans l’aire de répartition du 
chevalier cuivré. La tanche (Tinca tinca) a été introduite dans le Haut-Richelieu au début des années 1990 et est 
maintenant très bien établie et abondante dans le secteur en amont du bassin de Chambly. La tanche pourrait 
faire compétition au chevalier cuivré pour les ressources alimentaires à différentes étapes de son cycle vital. Le 
gobie à taches noires (Neogobius melastonomus) a quant à lui été détecté pour la première fois dans les eaux du 
Saint-Laurent en 1997. Des changements dans les communautés de poissons dans quelques secteurs du fleuve 
Saint-Laurent sont probablement reliés à l’arrivée et à la progression des populations de gobies à taches noires. 
Le gobie à taches noires peut atteindre des densités nettement supérieures à celles des espèces de poissons 
benthiques indigènes. Il peut devenir un compétiteur redoutable des chevaliers pour les ressources alimentaires 
(COSEPAC 2014). Puisque le chevalier cuivré se nourrit de certains groupes de mollusques indigènes, pourrait 
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être délogés et remplacés par les moules zébrée (Dreissena polymorpha) et quagga (Dreissena bugensis). Par 
ailleurs, si le chevalier cuivré se nourrit d’une plus grande quantité de moules zébrées, les risques de 
bioconcentration de contaminants augmentent, la moule zébrée disposant d’un fort pouvoir de concentration de 
contaminants (COSEPAC 2014). 

Comme présenté à la section 5.4, la pression exercée sur les berges par l’action du batillage est majoritairement 
présente dans le secteur du tronçon fluvial compris entre Montréal et Sorel où près de 85 % de l’érosion totale 
entre Cornwall (Ontario) et Montmagny (Québec) peut être attribuée aux vagues produites par les navires 
commerciaux (Bernier et coll. 2020). Dauphin (2000) a estimé à 35 % l’influence des navires commerciaux sur 
l’érosion des berges. Selon l’étude d’Innovation Maritime produite dans le cadre de l’étude d’impact de 
l’agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur, la contribution du batillage au taux de recul des berges 
aurait diminué depuis les années 1980 dans le tronçon Montréal – Sorel, passant de 2,5 m/an à l’époque à environ 
0,6 à 0,8 m/an. Cette diminution serait en partie attribuable au plus bas niveau d’eau moyen durant la période 
d’étude ainsi qu’à l’amélioration des coques des navires plus récents. L’effet du batillage est plus important lorsque 
les niveaux d’eau sont hauts alors que les vagues viennent directement attaquer le talus. Lorsque les niveaux sont 
bas, les vagues se dissipent sur la plate-forme littorale peu profonde. Dans ces conditions, ce sont plutôt les 
herbiers littoraux qui peuvent subir des perturbations. 

Selon W8banaki (2024), plusieurs usagers du territoire ont constaté que la navigation commerciale a constitué une 
des principales pressions sur l’intégrité des berges et que l’érosion engendrée par les bateaux a détérioré les 
bancs de sable où les membres pouvaient se réunir. Le batillage est aussi une source d’insécurité pour les 
utilisateurs du fleuve, les vagues de batillage importantes pouvant se retirer et déferler rapidement sur le rivage, 
rendant périlleuses certaines manœuvres de navigation, d’embarquement et de débarquement des embarcations.  

Finalement, des études ont mis en évidence le fait que l’espèce aurait pu être gravement fragilisée par la surpêche 
au 19e siècle. À l’époque, le chevalier cuivré était prisé comme aliment et donc recherché sur les marchés. Bien 
que la pêche commerciale au chevalier cuivré et au chevalier de rivière soit interdite depuis près de vingt ans, la 
capture des autres chevaliers est toujours permise, dont celle du chevalier jaune qui peut être facilement être 
confondu avec le chevalier cuivré par des personnes peu expérimentées. Il a été démontré que la capture de 
chevaliers cuivrés par la pêche sportive constitue une menace réelle et cette activité fait l’objet d’une plus grande 
surveillance (COSEPAC 2014).  

Importance des répercussions 

Comme documenté à la section précédente, les projets passés ayant eu lieu sur le fleuve Saint-Laurent ont déjà 
eu des impacts importants sur : 

 La qualité de l’eau par le relargage de matières en suspension et de contaminants divers (pesticides, 
hormones, métaux, etc.) ; 

 La quantité d’habitats, par la destruction d’herbiers de Vallisnérie (remblais, modification des conditions 
hydrauliques, batillage, etc.) ; 

 La qualité des habitats (introduction des espèces envahissantes, augmentation de la turbidité, etc.) ; 
 La compétition pour les ressources par des espèces plus tolérantes ou par des espèces exotiques 

envahissantes ; 
 Le comportement d’alimentation des adultes de chevalier cuivré (dérangement par le bruit et les vibrations). 
 La réglementation en vigueur et les processus réglementaires en place permettront de ralentir et de minimiser 

la quantité d'impacts pouvant être ressentis sur le chevalier cuivré et son habitat. Toutefois, les causes du 
déclin de la population de chevalier cuivré sont encore mal connues et les interactions entre les différents 
impacts (synergie) sont difficilement quantifiables. 
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Selon le rapport de situation sur le chevalier cuivré (COSEPAC 2014), l’évaluation des impacts futurs sur le 
chevalier cuivré en rapport avec les activités déterminées pour l’évaluation des effets cumulatifs pourrait se 
résumer ainsi (tableau 13-4)  
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Tableau 13-4 Évaluation des menaces sur le chevalier cuivré et son habitat (adapté de COSEPAC 2014)  

Menace Impact 
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines  
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

Développement résidentiel et commercial 

Habitations et 
zones urbaines 

Faible Petite 
(1-10 %) 

Légère 
(1-10 %) 

Élevée 
(continue) 

Le développement urbain entraîne très 
souvent l’artificialisation et/ou la 
destruction/détérioration des rives, ce qui a 
des répercussions sur l’intégrité des milieux 
aquatiques. 

Zones 
commerciales et 
industrielles 

Moyen Restreinte  
(11-30 %) 

Élevée 
(31-70 %) 

Modérée 
(peut-être à 
court terme, < 
10 ans) 

 

Corridors de transport et de service 

Transport par eau Faible Restreinte  
(11-30 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(continue) 

Le fleuve Saint-Laurent est une importante 
voie de navigation et n’est pas à l’abri de 
déversements d’hydrocarbures. Les 
dragages d’entretien de la voie maritime 
pourraient devenir plus fréquents en raison 
des changements climatiques. Le batillage a 
des répercussions sur l’intégrité des milieux 
aquatiques. 

Intrusions et perturbations humaines 

Activités 
récréatives 

Moyen Grande 
(31-70 %) 

Modérée 
(11-30 %) 

Élevée 
(continue) 

Les activités nautiques sont en croissance, 
ce qui perturbe et détériore l’habitat 
d’alevinage (érosion et remise en 
suspension de sédiments).  
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines  
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

Espèces et gènes envahissants ou problématiques 

Espèces 
exotiques/non 
indigènes 
envahissantes 

Élevé – 
faible 

Grande – petite 
(1-70 %) 

Élevée (31-70 %) Élevée 
(continue) 

La tanche et le gobie à taches noires, deux 
espèces très tolérantes et ubiquistes, sont 
bien établis dans pratiquement l’ensemble 
de l’aire de répartition du chevalier cuivré. 
Bien qu’elle n’ait pas encore été détectée 
dans le fleuve Saint-Laurent, la septicémie 
hémorragique virale (SHV) pourrait 
éventuellement affecter le chevalier cuivré. 
Les effets de l’introduction de ces espèces 
sont mal connus. 

Pollution      

Eaux usées 
domestiques et 
urbaines 

Moyen – 
faible 

Restreinte 
(11-30 %) 

Modérée – légère 
(1-30 %) 

Élevée 
(continue) 

Le développement urbain se poursuit dans 
une grande partie de l’aire de répartition du 
chevalier cuivré, ce qui conduit à 
l’aménagement de nombreuses 
infrastructures de drainage. En outre, le 
chevalier cuivré fréquente des milieux situés 
dans l’effluent des usines d’épuration des 
villes de Montréal, de Longueuil et de Laval, 
et est donc exposé aux divers contaminants 
contenus dans ces eaux. 

Effluents 
agricoles et 
forestiers 

Élevé Grande 
(31-70 %) 

Élevée 
(31-70 %) 

Élevée 
(continue) 

La présence de charges excessives de 
nutriments, de sédiments et de substances 
toxiques diverses dans plusieurs cours 
d’eau fréquentés par le chevalier cuivré est 
liée aux activités agricoles et entraîne la 
dégradation des milieux aquatiques et de la 
qualité de l’eau. 
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Menace Impact 
(calculé) 

Portée  
(10 prochaines  
années) 

Gravité 
(10 ans ou 
3 générations) 

Immédiateté Commentaires 

Changements climatiques et phénomènes météorologiques violents 

Sécheresses Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Élevée 
(31-70 %) 

Modérée 
(peut-être à 
court terme,< 
10 ans) 

Les faibles débits diminuent le potentiel de 
dilution des substances toxiques, ce qui 
rend le chevalier cuivré plus vulnérable. Ils 
peuvent également diminuer la quantité 
d’habitats d’alimentation disponibles. 

Tempêtes et 
inondations 

Moyen Restreinte 
(11-30 %) 

Élevée 
(31-70 %) 

Modérée 
(peut-être à 
court terme,< 
10 ans) 

Des crues extrêmes, telles que celles qui se 
sont produites en 2011, sont 
vraisemblablement néfastes pour la 
reproduction de l’espèce. 
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Les effets cumulatifs totaux sur l’habitat du chevalier cuivré semblent globalement importants en considérant : 

 la détérioration et la fragmentation de son habitat, qui expliquent son déclin et limitent son rétablissement ; 
 les effets des changements climatiques et des baisses possibles des niveaux d’eau dans le Saint-Laurent ; 
 une population vieillissante, un recrutement extrêmement faible et jugé insuffisant pour équilibrer la mortalité 

naturelle ; 
 le maintien ou une augmentation dans le futur des pressions anthropiques sur l’espèce.  

Toutefois, la contribution relative du projet à ces effets cumulatifs totaux sur le chevalier cuivré est jugée faible 
pour les raisons suivantes : 

Développement de projets industriels 

L’apport du projet de QSL au développement de projets industriels sera perceptible, puisque certains types 
d’industries et de commerces pourraient venir s’installer à proximité du terminal portuaire pour profiter des 
installations portuaires. Toutefois, sans le nouveau terminal portuaire, le parc industriel Joseph-Simard se 
développerait quand même étant donné le zonage en vigueur. Le projet en lui-même amène une destruction 
d’herbiers aquatiques de 187 m³ (variante 1) à 56 m² (variante 2) qui constitue un habitat d’alimentation pour le 
chevalier cuivré.  

Toutefois, puisque la destruction et la perturbation appréhendées de l’habitat d’alimentation (herbiers aquatiques) 
de l’espèce par le projet sera compensé dans un ratio supérieur à 1 : 1, l’impact du projet de QSL est jugé faible. 

Augmentation de la navigation commerciale et batillage 

D’après une étude de la firme Innovation Maritime produite en 2017 dans le cadre de l’étude d’impact du projet 
d’agrandissement du terminal portuaire de Contrecoeur (SNC-Lavalin 2017) et citant une étude du Groupe Lasalle 
de 2010, l’augmentation de l’érosion associée au batillage par le passage de 140 navires Post-Panamax 
supplémentaires dans le chenal maritime serait de l’ordre de 2 à 5 % selon divers scénarios. L’apport du projet de 
QSL à l’augmentation de la navigation (corridors de transport) ne serait que de 5 à 8 navires et les navires sont 
beaucoup plus petits. L’augmentation de la navigation commerciale associée au projet devrait avoir un impact 
faible sur le batillage. 

Aussi, lorsque la distance des navires par rapport à la rive est inférieure à environ 300 m, le batillage est le facteur 
prépondérant d’érosion alors qu’au-delà de 600 m à 800 m, les vagues dues au vent le deviennent 
(Villeneuve 2001 ; Dauphin 2000 ; Gaskin et coll. 2003 ; Dauphin et Lehoux 2004). Puisque la distance entre le 
quai et la voie maritime est supérieure à 300 m et que la distance à franchir entre la voie maritime et le quai sera 
prise en charge par des remorqueurs naviguant à vitesse réduite, la contribution des navires du futur terminal 
portuaire qui participeraient au batillage est jugée faible. 

Espèces exotiques envahissantes 

L’apport du projet de QSL à l’introduction d’espèces exotiques envahissantes est étroitement lié à l’augmentation 
du nombre de navires qui sera liée à l’exploitation du terminal portuaire, puisque les navires sont connus pour être 
des vecteurs de propagation et d’apparition de telles espèces. Le projet créera également de nouvelles structures 
où des moules exotiques envahissantes pourraient venir se fixer et détériorer localement la qualité des habitats. 
Toutefois, l’augmentation du nombre de navires lié à l’exploitation du nouveau terminal portuaire est de l’ordre de 
moins de 1 % par rapport à la navigation actuelle, et de par sa localisation, le terminal portuaire ne pourrait pas 
s’agrandir pour accueillir plus de navires. 
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Pollution, contaminants et dégradation de la qualité de l’habitat 

L’apport du projet de QSL à la pollution maritime et à la dégradation de la qualité de l’habitat sera localement et 
faiblement perceptible.  

Tout d’abord, un impact mineur est anticipé sur la qualité des sédiments et la dispersion de sédiments 
potentiellement contaminés. Les volumes de sédiments à manutentionner en construction (environ 3 000 m³) sont 
isolés à l’intérieur des pieux à bétonner ; les volumes qui pourraient être mis en suspension sont donc nettement 
inférieurs au volume total manutentionné. En exploitation, la protection contre l’affouillement prévient le risque de 
mise en suspension de sédiments contaminés (section 9.3). Rappelons qu’aucun dragage en construction ou en 
exploitation n’est nécessaire dans le cadre du projet.  

Ensuite, un impact mineur est anticipé sur la qualité des eaux de surface liées aux à une défaillance du système 
de gestion des eaux de ruissellement ou à un déversement accidentel d’hydrocarbures (section 9.7). 

Considérations à l’égard du programme de rétablissement du chevalier cuivré. 

Le but du programme de rétablissement du chevalier cuivré (MPO 2012) est d’atteindre la cible de 4 000 individus 
matures sur une période de 20 ans. Pour ce faire, cinq objectifs de rétablissement ont été définis : 

1. Améliorer les conditions d’habitat requises pour la réalisation de l’ensemble des étapes du cycle vital du 
chevalier cuivré afin d’assurer sa survie et son rétablissement 
a. Protéger les habitats importants et connus et la création d’habitats supplémentaires 
b. Améliorer la qualité de l’eau et des habitats dans le bassin versant de la rivière Richelieu et du fleuve 

Saint-Laurent, afin que la reproduction et la croissance puissent s’effectuer normalement. 
c. Maintenir la connectivité entre les différents habitats utilisés aux différentes étapes du cycle vital] 

2. Soutenir la population de chevaliers cuivrés, grâce à l’ensemencement, jusqu’à ce que la reproduction 
naturelle permette le maintien de la population à long terme ; 

3. Encourager les efforts de recherche sur la composante subadulte (100–500 mm) de la population afin de 
combler le manque de connaissance de cette étape du cycle vital du chevalier cuivré ; 

4. Réduire l’impact des pressions anthropiques sur le chevalier cuivré et son habitat ; 
5. Effectuer un suivi régulier de l’état de la population. 

Le projet de futur terminal portuaire dans le secteur Saint-Laurent de la Zone IP de Sorel-Tracy ne contrevient pas 
aux objectifs du programme de rétablissement du chevalier cuivré. En effet, le projet minimise l’empiétement dans 
les habitats importants et un projet de compensation permettra la création d’habitats supplémentaires (ratio 
supérieur à 1 : 1) dans le tronçon fluvial de l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes du chevalier cuivré (objectif 
de rétablissement 1a).  

La mise en place de mesures d’atténuation permettant de prévenir les déversements accidentels de contaminants 
dans le fleuve ne nuira pas à l’objectif d’amélioration de la qualité de l’eau et des habitats (objectif de 
rétablissement 1b). 

Les études approfondies effectuées dans le cadre du projet ont démontré que la connectivité entre les habitats 
d’alimentation serait maintenue (objectif de rétablissement 1c). 

En ce qui a trait aux autres objectifs de rétablissement (2 à 5), ces objectifs ne sont pas du ressort de QSL. 
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Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

 En construction : 
 Délimiter les herbiers en aval du quai à l’aide de bouée afin d’éviter la présence inutile d’embarcation de 

travail dans l’habitat d’alimentation du chevalier cuivré lors des travaux de construction ; 
 Effectuer le suivi de la qualité de l’eau et des herbiers propre au chevalier cuivré avant et pendant les 

travaux de construction afin de s’assurer de maintenir des conditions acceptables de MES. 

 En exploitation : 
 Faire un suivi annuel des conditions physico-chimiques et des superficies d’herbiers en aval du quai pour 

les premières années d’exploitation et selon les modalités de l’autorisation du MPO pour s’assurer de la 
justesse de l’évaluation des impacts ; 

 Advenant des modifications importantes de l’habitat d’alimentation en aval du quai dues à l’exploitation du 
terminal, le projet de compensation mis en place sera bonifié avec MPO. 

13.2.4 Infrastructures et équipements publics 
Les effets cumulatifs sur les infrastructures et les équipements publics sont évalués sur la sécurité de la population 
à l’égard de l’aménagement sécuritaire des lieux qui permet la prévention des accidents et incidents ou les conflits 
d’usage. La sécurité nautique est quant à elle abordée dans l’évaluation des effets cumulatifs de la navigation 
commerciale, de plaisance et des activités nautiques. 

Les impacts sur la sécurité de la population sont des effets additifs, où l’ajout de véhicules lourds sur le réseau 
routier s’ajoute aux impacts des véhicules circulant déjà sur le réseau routier. 

Limites spatiales 

Les limites spatiales pour l’évaluation des effets cumulatifs sur la sécurité de la population sont basées sur la 
méthode des limites spatiales centrées sur les activités (ACÉE 2018b). À titre de rappel, la limite spatiale doit 
englober un territoire assez grand pour prendre en compte l’étendue géographique des impacts résiduels du projet 
qui interagissent dans l’espace avec les impacts résiduels des activités concrètes passées, présentes ou futures 
(ACÉE 2018). 

Puisque les effets du projet sur la sécurité de la population, l’aménagement sécurité des lieux et les conflits 
d’usage se limitent aux routes de camionnage entre le futur terminal portuaire et l’autoroute 30, la limite spatiale de 
l’évaluation des effets cumulatifs sur cette CV s’y limite. Afin de considérer l’incertitude quant à l’utilisation des 
routes de camionnage autorisées par les véhicules lourds transitant au futur terminal portuaire, les limites spatiales 
incluent également le chemin du Golf, entre le futur terminal portuaire et l’autoroute 30. 

Limites temporelles 

La limite temporelle de l’analyse des effets cumulatifs a été fixée à partir de 1950 afin d’inclure les effets cumulatifs 
des activités industrielles passées ainsi que du développement urbain et économique de la région. La limite 
temporelle future quant à elle se rapporte à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est toutefois 
impossible de prédire la majorité des activités concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 
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Projets, activités et événements significatifs  

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs dont les impacts peuvent interagir avec 
les impacts du projet sur les infrastructures et les équipements publics sont :  

 Urbanisation et développement ; 
 Construction et exploitation de l’Autoroute 30 ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent. 

État de référence et tendances historiques 

Selon l’analyse de photographies aériennes et de cartes topographiques historiques, le secteur où s’implante le 
projet est agricole et la portion du territoire longeant la route 132 (autrefois appelée route 3) et situé à l’ouest de la 
voie ferrée est en culture. La portion à l’est de la voie ferrée est quant à elle complètement en friche ou boisée et il 
n’existe qu’une seule route, reliant le cœur de la ville de Sorel-Tracy. Sur la carte topographique de 1954, la 
route 132 est indiquée comme étant de surface dure, donc pavée, et est probablement utilisée pour le transport de 
marchandises entre Contrecœur et Sorel-Tracy, puisque les autres routes liant les deux villes sont moins 
praticables. La route sert probablement aussi de route de transit pour les habitants et les fermiers habitant le long 
de la route 132, la prochaine route permettant de circuler d’est en ouest étant située près de l’île Saint-Ours. 
Toutefois, le volume de véhicules à cette époque devait être vraisemblablement très faible.  

La carte topographique de 1969 illustre la centrale thermique de Tracy, située au site du projet. On y remarque 
aussi l’apparition du chemin du Golf, nouvelle route reliant la route 132 à la route 223. Le quartier industriel à cette 
époque n’est pas développé et la seule industrie pouvant générer une circulation lourde est la centrale thermique. 
Entre 1968 et 1972 apparaît sur les cartes topographiques l’autoroute 30, qui permet aux véhicules lourds de se 
déplacer plus rapidement. Puisque la rue industrielle, la rue Joseph-Simard et la rue des Chantiers n’apparaissent 
sur les cartes topographiques qu’en 1999, les véhicules lourds allant rejoindre l’autoroute 30 en provenance de la 
centrale de Tracy ou des quelques industries s’étant installées à proximité devaient emprunter le chemin du Golf.  

L’étude d’impact sur la circulation (AtkinsRéalis 2024g, volume 3) a mesuré la situation actuelle de la circulation 
sur plusieurs axes pendant les heures de pointe du matin (07h15 à 08h15) et de l’après-midi (16h00 à 17h00). Les 
résultats montrent des débits variés (section 10.1.3.8), avec par exemple 239 véhicules comptés le matin et 269 
l’après-midi au Chemin du Golf et Bretelle A-30 Est, et 274 véhicules le matin et 327 l’après-midi au Chemin du 
Golf et Bretelle A-30 Ouest. Les pourcentages de véhicules lourds varient également, allant de 6,6 % à 10,2 % sur 
la route Marie-Victorin (R-132) et atteignant jusqu’à 37,3 % sur la rue Industrielle le matin. L’étude conclut qu’il n’y 
a actuellement pas de problèmes majeurs de circulation pendant les heures de pointe, avec tous les mouvements 
classés au niveau de service A, indiquant une fluidité sans retard ni file d’attente significative. 

Comme partout ailleurs, les tendances en termes de pression sur le réseau routier s’accentuent avec 
l’urbanisation et l’apparition d’industries générant du camionnage lourd. 

Importance des répercussions 

Le projet occasionnera une augmentation du camionnage sur une portion du réseau routier entre le site du projet 
et l’autoroute 30, ce qui pourrait accentuer la dégradation du réseau routier, les problèmes de circulation ou les 
conflits d’usage. Il a déjà été déterminé que le projet de futur terminal portuaire dans le secteur Saint-Laurent de la 
zone IP de Sorel-Tracy, il a été établi que plusieurs parties de l’itinéraire des camions qui utiliseraient le terminal 
se retrouvent en cohabitation avec des axes cyclables d’importance. Plusieurs sites récréatifs sont également 
présents aux intersections ou près des intersections de la route de camionnage, soit le parc Maisouna et le parc 
régional des Grèves. En construction, l’étude de circulation (AtkinsRéalis 2024g, volume 3) conclut que le débit de 
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circulation ne serait que légèrement touché et qu’environ 400 trajets aller-retour de camion répartis inégalement 
sur une période de 16 à 17 mois n’allaient avoir aucun impact sur la fluidité de la circulation. Des mesures 
d’atténuation sont proposées à la section 10.2.2, qualifiant l’impact en construction de mineur sur la situation 
actuelle. En opération, l’augmentation prévue du trafic est relativement faible, avec une croissance annuelle de 
2,3 % et un débit de 10 camions par heure pendant les heures de pointe, avec un débit journalier moyen de 
50 camions. Les mesures d’atténuation proposées à la section 10.2.2 permettent encore une fois de qualifier 
l’impact en opération de mineur sur la situation actuelle. 

Les conflits d’usage sont les plus difficiles à anticiper dans l’évaluation des effets cumulatifs. QSL prévoit, dans la 
limite de ses opérations, d’interagir avec certaines parties tierces pour améliorer la cohabitation entre les véhicules 
lourds, les cyclistes et les piétons. Huit terrains vacants du parc industriel Joseph-Simard et qui sont voués au 
développement sont situés entre la route 132 et la voie ferrée et l’entrée de ces futures industries donnerait sur la 
route 132. Le développement de ces lots pourrait vraisemblablement ajouter des véhicules sur le réseau routier et 
sur la route de camionnage autorisée. Quelques lots à développer ne se situent toutefois pas sur l’itinéraire de la 
route 132, ce qui devrait limiter en partie l’ajout de véhicules lourds sur la route 132. 

Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire aux mesures d’atténuation proposées à la section 10.2.2 ni aucun 
programme de suivi n’est proposé pour cette composante, chaque futur projet ayant la responsabilité d’atténuer 
son impact sur la circulation locale. 

13.2.5 Navigation commerciale, plaisance et activités récréatives 
nautiques 

Les effets cumulatifs ressentis sur la navigation sont évalués sur la navigation de plaisance et les activités 
nautiques. Les impacts sur le volume de la navigation commercial sont abordés dans la section des effets 
cumulatifs sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème (section 11.6.1). Elle réfère donc à l’accessibilité et à la 
sécurité des usagers nautiques. 

Les impacts sur les activités nautiques de plaisance sont des effets additifs, où l’ajout de navires commerciaux sur 
fleuve s’ajoute aux impacts du transport commercial maritime ayant déjà cours.  

Limites spatiales 

Les limites spatiales pour l’évaluation des effets cumulatifs sur la navigation de plaisance et les activités 
récréotouristiques sont basées sur la méthode des limites spatiales centrées sur les activités (ACÉE 2018b). À 
titre de rappel, la limite spatiale doit englober un territoire assez grand pour prendre en compte l’étendue 
géographique des impacts résiduels du projet qui interagissent dans l’espace avec les impacts résiduels des 
activités concrètes passées, présentes ou futures (ACÉE 2018). 

Puisque les effets du projet sur la navigation de plaisance et les activités touristiques peuvent se faire sentir sur 
toute la route empruntée par les navires commerciaux, la limite spatiale de l’évaluation des effets cumulatifs 
s’étend à la zone d’étude régionale, c’est-à-dire au tronçon fluvial entre l’île Beauregard (limite amont) et l’aval de 
l’île Plate, dans les îles de Sorel (limite aval). Une évaluation plus large des effets cumulatifs sur la sécurité des 
usagers nautiques et l’accessibilité aux berges est abordée à la section 13.3.1 sur le fleuve Saint-Laurent et son 
écosystème, où les limites spatiales s'étendent plutôt de Kahnawake à l’île d’Orléans. 
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Limites temporelles 

Puisque les informations tirées de l’évaluation des effets cumulatifs proviennent majoritairement de l’étude de 
Beauchesne et coll. (2023), les limites temporelles de l’évaluation des effets cumulatifs couvrira environ 10 ans de 
données. Toutefois, les tendances présentées peuvent s’extrapoler dans une certaine mesure à une période 
pouvant remonter à 1950, afin de considérer les principaux développements de la voie maritime du Saint-Laurent. 

La limite temporelle future est fixée à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est toutefois 
impossible de prédire la majorité des activités concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 

Projets, activités et événements significatifs 

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs dont les impacts peuvent interagir avec 
les impacts du projet sur les infrastructures et les équipements publics sont :  

 Dragage et entretien du chenal maritime ; 
 Terminaux portuaires, marinas et rampes de mises à l’eau ; 
 Rehaussement de la route de la Langue-de-Terre ; 
 Augmentation de la navigation commerciale ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent ; 
 Agrandissement du terminal portuaire de Contrecœur ; 
 Agrandissement des installations portuaires de Trois-Rivières (Terminal 21) ; 
 Agrandissement du port de Bécancour ; 
 Réfection des reversoirs de l’archipel du lac Saint-Pierre ; 
 Stabilisation des berges (enrochement sur 950 m) au complexe de Rio Tinto Fer et Titane à Sorel-Tracy ; 
 Reconstruction des terminaux fluviaux de Saint-Ignace-de-Loyola et Sorel-Tracy. 

État de référence et tendances historiques 

Le fleuve Saint-Laurent est historiquement une voie utilisée pour le transport de personnes et de marchandise. 
Des croisières ont lieu tout au long du 19e siècle sur plusieurs cours d’eau majeurs, donc le Saint-Laurent et les 
compagnies sont basés notamment à Montréal, Sorel et Québec. Au début du 20e siècle, seul le bateau à voile 
peut circuler sur le fleuve Saint-Laurent. L’arrivée du bateau à vapeur et le dragage du fleuve facilitent la 
navigation entre Québec et Montréal, alors que le commerce est en expansion dès 1830 (Radio-Canada 2023).  

La baignade dans le fleuve Saint-Laurent est une pratique de longue date, quoique peu documentée. Dans la 
région de Québec, la baignade a presque toujours été pratiquée dans le fleuve Saint-Laurent, et ce, même si les 
premières plages structurées n’apparaissent qu’autour des années 1930 (Bouchard et Naud 2001). Dans la région 
de Montréal, le début les loisirs aquatiques sur les pourtours de l’île de Montréal remontent à la seconde moitié du 
19e siècle et ils resteront populaires jusqu’à la seconde moitié du 20e siècle (Boucher 2017). La piètre qualité de 
l’eau du fleuve a mené à une diminution de cette pratique dans les lieux organisés et les gens étaient dissuadés 
de se baigner, mais l’amélioration de la qualité de l’eau a causé une recrudescence de cette pratique.  

Le fleuve est fréquenté par des pêcheurs depuis des temps immémoriaux ; les autochtones pratiquent la pêche 
traditionnelle depuis longtemps et les colons apprivoisent aussi la pêche à leur tour.  

Les activités de plaisance (canot, kayak, planche à voile, yacht, etc.) sont également omniprésentes. Dans les 
années 1960, le gouvernement fédéral vote une loi qui prévoit la création de nouvelles marinas et l'amélioration de 
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celles qui existent déjà (Yacht-Club de Québec s. d.), et plusieurs marinas et ports de plaisance voient le jour. 
Plusieurs circuits sont aujourd’hui organisés pour les plaisanciers et il n’est pas rare d’observer des individus 
naviguer sur le fleuve dans les petites embarcations non motorisées, tandis que les bateaux à moteur sont 
omniprésents durant toute la saison navigable.  

Importance des répercussions 

Les impacts des projets sur le fleuve sur la navigation de plaisance liés aux projets passés peuvent être à la fois 
positifs et négatifs. 

Tout d’abord, l’ajout de marinas, de ports de plaisance et de rampes de mise à l’eau a facilité l’accès au fleuve 
pour plusieurs plaisanciers ayant des embarcations d’envergure. En contrepartie, la privatisation des rives a 
engendré une perte d’accès pour les plus petites embarcations de plaisance, pour les pêcheurs et pour les 
baigneurs. 

Bien que le tirant d’eau ne soit pas une contrainte pour les navigateurs de plaisance, le dragage successif de la 
voie maritime a pu contribuer à concentrer les passages de navires d’importance dans un chenal où il est 
prévisible que de gros navires se retrouvent et diminuant les risques à la sécurité. Toutefois, ce même entretien 
d’un chenal de navigation a facilité l’arrivée de navires d’envergure qui créent sur leur passage des vagues qui 
peuvent nuire à la sécurité des plaisanciers, surtout lorsqu’ils se situent près des rives. En effet, les vagues de 
batillage importantes peuvent se retirer et déferler rapidement sur le rivage, rendant périlleuses certaines 
manœuvres de navigation, d’embarquement et de débarquement des embarcations.  

Aussi, tout projet sur le fleuve Saint-Laurent crée des entraves à la navigation de plaisance, que ce soit en période 
de construction (redirection de la navigation) ou en opération (zones interdites à la navigation). Bien qu’un 
système d’avis à la navigation (NOTMAR ; Notice to Mariners) soit en place et permette à la Garde côtière 
canadienne d’informer les plaisanciers des entraves à venir et en cours, l’accumulation de ces projets cause un 
dérangement perceptible pour les plaisanciers.  

Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire aux mesures d’atténuation proposées à la section 10.2.3 ni aucun 
programme de suivi n’est proposé pour cette composante, chaque futur projet ayant la responsabilité d’atténuer 
son impact sur la navigation de plaisance. 

13.2.6 Qualité de vie de la population 
Les effets cumulatifs ressentis sur la qualité de vie de la population sont des effets synergiques qui résultent de 
l’interaction entre plusieurs impacts sur des composantes du milieu physique et biologique, dont : 

 La qualité de l’air ; 
 L’ambiance sonore ; 
 L’ambiance lumineuse ; 
 Le paysage. 

Limites spatiales 

Les limites spatiales pour l’évaluation des effets cumulatifs sur la qualité de vie sont basées sur la méthode des 
limites spatiales centrées sur les activités (ACÉE 2018b). À titre de rappel, la limite spatiale doit englober un 
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territoire assez grand pour prendre en compte l’étendue géographique des impacts résiduels du projet qui 
interagissent dans l’espace avec les impacts résiduels des activités concrètes passées, présentes ou futures 
(ACÉE 2018). 

Puisque le projet aura des impacts à la fois à proximité du projet le long des routes de camionnage (bruit, qualité 
de l’air) et au centre-ville de Sorel (diminution du camionnage de transit, moins de bateaux en attente), la limite 
spatiale de l'évaluation des effets cumulatifs se concentre autour des routes de camionnage autorisées entre le 
futur terminal portuaire et l’autoroute 30 et qui englobe également les récepteurs pouvant être affectés par la 
qualité de l’air, puis entre l’autoroute 30 et le terminal actuel opéré par QSL à Saint-Joseph-de-Sorel. Afin de 
considérer l’incertitude quant à l’utilisation des routes de camionnage autorisées par les véhicules lourds transitant 
au futur terminal portuaire, les limites spatiales incluent également le chemin du Golf, entre le futur terminal 
portuaire et l’autoroute 30. 

Limites temporelles 

La limite temporelle est définie par la limite des activités qui sont évaluées pour définir les effets cumulatifs sur la 
qualité de vie. Ainsi la limite temporelle de l’analyse des effets cumulatifs a été fixée à partir de 1950 afin d’inclure 
les effets cumulatifs des activités industrielles passées ainsi que du développement urbain et économique de la 
région et de considérer les principaux développements de la voie maritime du Saint-Laurent. Toutefois, peu de 
données sont disponibles pour la période précédant 1974. 

La limite temporelle future quant à elle se rapporte à la durée de vie des infrastructures, qui est de 50 ans. Il est 
toutefois impossible de prédire la majorité des activités concrètes raisonnablement prévisibles au-delà de 2030. 

Projets, activités et événements significatifs  

Les projets, activités et événements significatifs passés, actuels et futurs les plus susceptibles d’affecter la qualité 
de vie de la population sont :  

 Terminaux portuaires, marinas et rampes de mises à l’eau ; 
 Urbanisation et développement ; 
 Construction et exploitation de l’Autoroute 30 ; 
 Augmentation de la navigation commerciale ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteur Saint-Laurent ; 
 Développement de la zone IP Sorel-Tracy, secteurs Saint-Joseph-de-Sorel et Richelieu. 

État de référence et tendances historiques 

Dans le secteur du projet, des riverains étaient installés bien avant la première industrie apparue en 1964, soit la 
centrale thermique de Tracy. À cette époque, secteur où s’implante le projet était agricole et la portion du territoire 
longeant la route 132 et situé à l’ouest de la voie ferrée est en culture. La centrale est génératrice d’une grande 
quantité de SO2 et de poussières et affecte localement l’ambiance sonore. De plus le camionnage associé aux 
activités à la centrale est générateur de bruit. 

En 1964, la seule industrie toujours présente est la centrale de Tracy et l’autoroute 30 n’est pas encore construite. 
Autour de 1979, les premières industries s’installent au coin du chemin du Gold et de la future rue industrielle, 
ainsi que sur la route 132. Puisque la rue industrielle, la rue Joseph-Simard et la rue des Chantiers n’apparaissent 
sur les cartes topographiques qu’en 1999, les véhicules lourds allant rejoindre l’autoroute 30 en provenance de la 
centrale de Tracy ou des quelques industries s’étant installées à proximité devaient emprunter le chemin du Golf. 
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La zone industrielle s’est donc développée autour des résidences déjà présentes. C’est d’ailleurs la raison pour 
laquelle des résidences longeant la route 132 se trouvent en conflit avec les activités de cette zone industrielle. 

Importance des répercussions 

Puisque la zone industrielle s’est développée autour des résidences déjà présentes, les projets passés, présents 
et futurs seront source d’impacts pour certaines d’entre elles, à la fois sur la qualité de l’air, l’ambiance sonore, 
l’ambiance lumineuse et le paysage. 

Qualité de l’air 

À titre de rappel, l’évaluation des effets cumulatifs sur la qualité de l’air (section 13.2.1) indique que la qualité de 
l’air du secteur où s’implantera le terminal est une préoccupation alors que certains dépassements sont déjà 
observés à cause des activités passées et nonobstant l’ajout du terminal portuaire. Quoiqu’il est difficile d’estimer 
quel sera l’impact sur la qualité de l’air des nouveaux commerces et industries s’installant dans le parc industriel, 
l’ajout de certains projets pourrait occasionner des dépassements plus importants pour le SO2, les NOx (industrie 
avec combustion) et les PM2,5 (production de poussières), ce qui nuirait à la qualité de vie des résidents. 

Pour le centre-ville de Sorel-Tracy où une quantité moindre de camions transiterait entre le terminal de Saint-
Joseph-de-Sorel et le secteur Saint-Laurent de la zone IP de Sorel-Tracy, un effet positif pourrait être ressenti sur 
la qualité de l’air et dont la qualité de vie des résidents du secteur. 

Environnement acoustique 

Comme indiqué à la section 9.5 sur l’évaluation des impacts sur l’environnement acoustique, la simulation du bruit 
projeté en opération indique qu’au point 1, les critères sonores ne sont pas respectés pour les activités de 
manutention de sel et d’engrais. Ainsi, QSL a proposé des mesures d’atténuation qui pourrait faire baisser le 
niveau sonore de 3 à 5 dBA, ce qui rendrait les niveaux sonores conformes aux critères réglementaires. L’ajout de 
nouvelles activités industrielles dans le secteur pourrait toutefois affecter négativement des résidents, puisqu’à 
certains récepteurs, les critères de bruit pourraient être dépassés si plusieurs sources de bruit s’ajoutaient, ce qui 
affecterait la qualité de vie des résidents. 

Au centre-ville de Sorel-Tracy, où une quantité moindre de camions transiterait entre le terminal de Saint-Joseph-
de-Sorel et le secteur Saint-Laurent de la zone IP de Sorel-Tracy, un effet positif pourrait être ressenti sur les 
niveaux sonores moyens, ce qui pourrait améliorer la qualité de vie des résidents du secteur.. 

Ambiance lumineuse 

Comme indiqué à la section 9.16, le projet de futur terminal portuaire n’aura aucun impact sur la lumière incidente 
aux récepteurs les plus près. Les simulations effectuées montrent en effet des variations d’éclairage bien en deçà 
des recommandations pour les zones rurales et l’impact ne s’étend pas au-delà des résidences immédiates au 
nord et au sud. Bien que cet aspect ne soit pas considéré dans la simulation des niveaux d’éclairage puisqu’elle 
n’est pas de la juridiction de QSL, l’ajout potentiel de navires en mouillage au large du terminal pourrait avoir une 
incidence sur les niveaux d’éclairage perçus par les résidents. L’ajout d’industries et la perte de terrains vacants 
naturels dans les limites du parc industriel pourraient également détruire les écrans protecteurs de végétation 
entre les résidences et les sources lumineuses, ce qui pourrait affecter la qualité de vie des résidents. 

Paysage 

Les citoyens riverains ont vu graduellement leur vue changer avec l’augmentation du gabarit des navires 
commerciaux empruntant la voie maritime. Pour plusieurs des résidents actuels, la centrale de Tracy et les 
installations de Kildair Services, qui sont présentes depuis 1964, ont déjà modifié la vue. Toutefois, l’ajout du 
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terminal de QSL viendra modifier pour certains riverains la vue qu’ils ont sur le fleuve. L’ajout d’industries dans le 
parc industriel pourrait aussi modifier les vues vers le projet et amenuiser l’écran visuel entre certaines résidences 
situées plus loin près du chemin du Golf et les industries. 

Mesures d’atténuation supplémentaires et programme de suivi 

Aucune mesure d’atténuation supplémentaire aux mesures d’atténuation proposées aux sections 9.4, 9.5 et 9.16 
ni aucun programme de suivi n’est proposé pour cette composante, chaque futur projet ayant la responsabilité 
d’atténuer son impact sur la qualité de l’air, l’ambiance sonore et l’ambiance lumineuse. 
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14. Programme préliminaire de 
surveillance et de suivi 
environnemental 

14.1 Mise en contexte et objectifs 
Le programme préliminaire de surveillance et de suivi environnemental vise à encadrer la réalisation du 
projet. Il décrit les mesures, les actions et les moyens qui seront mis en œuvre afin de prévenir et 
d’atténuer les impacts environnementaux négatifs liés au projet, mais également pour optimiser les 
bénéfices ou les impacts positifs (éléments de conception permettant d’éviter les impacts, mesures 
d’atténuation).  

Il vise également à s’assurer du respect des engagements de QSL envers les exigences 
environnementales relatives au projet à travers le programme de surveillance.  

Enfin, le programme de suivi permet de vérifier l’exactitude de l’évaluation des impacts et de s’assurer 
que les mesures d’atténuation sont efficaces et, si ce n’est pas le cas, de mettre en place les mesures 
correctives requises.  

Les objectifs du programme sont donc les suivants : 

 S’assurer que les activités du projet soient entreprises en conformité avec les exigences légales 
découlant du processus d’autorisation environnementale ; 

 S’assurer que les activités soient menées et que les installations soient conçues et construites de 
façon à rencontrer les performances environnementales et sociales prévues dans le cadre 
réglementaire ; 

 S’assurer que les engagements environnementaux et sociaux de QSL soient compris et respectés 
par les différents acteurs du projet : concepteur, personnel de chantier et d’exploitation et 
fournisseurs ; 

 S’assurer que la santé et la sécurité des travailleurs et des populations avoisinantes soient 
adéquatement prises en compte ; 

 Identifier les mesures d’atténuation ainsi que les mesures de compensation et d’établir et préciser où 
et quand elles doivent être appliquées ; 

 Déterminer les responsabilités du personnel clé de l’équipe de projet relativement à la mise en œuvre 
du programme ; 

 Communiquer les informations issues du programme aux autorités gouvernementales et aux 
populations/intervenants concernés. 
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14.2 Résumé des impacts et des engagements 
environnementaux et sociaux 

14.2.1 Synthèse des impacts 
Une synthèse des impacts des milieux physique, biologique et humain, incluant les impacts sur les 
peuples autochtones, et ce tant en phase de construction que d’exploitation, est présentée au  
tableau 14-1. 
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Tableau 14-1 Synthèse des impacts et des mesures de conception, de prévention et d’atténuation pour les deux variantes de quai 

Légende 
Phase 
C : Construction 
E : Exploitation 

 
Intensité 
F : Faible 
M : Moyenne 
Fo : Forte 

 
Étendue 
P : Ponctuelle 
L : Locale 
R : Régionale 

 
Durée 
C : Courte 
M : Moyenne 
L : Longue 

 
Fréquence 
C : Continue 
R : Régulière 
O : Ocassionnellement 

 
Probabilité 
F : Faible 
M : Moyenne 
É : Élevée 

 
Importance des impacts résiduels 
Ma : Majeure 
M : Moyenne 
Mi : Mineure 
N : Négligeable 

Composante 
Ph

as
e 

 Description de l’impact 
Mesures 

d’atténuation 
courantes 

Éléments de conception, mesures d’atténuation 
spécifiques et bonifications 

Évaluation de l’impact 

Importance 
des impacts 

résiduels 

Programme de 
surveillance, suivi et/ou 
de compensation 

+/
- 
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te

ns
ité

 

Ét
en
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e 

D
ur

ée
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éq
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e 
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ob

ab
ili
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Milieu physique             

Régime 
hydrodynamique et 
hydrosédimentaire 

C Aucun impact anticipé           

E Érosion du littoral et des berges par la 
modification des vitesses d’écoulement 

ꟷ Protection contre l’affouillement conçue pour éviter 
l’érosion du littoral dans les secteurs où un risque 
d’érosion était présent 

(-) F L L O F Mi Relevé bathymétrique la 
première et la troisième 
année d’exploitation et suivi 
photographique des rives 

Régime des 
glaces 

C Aucun impact anticipé           

E  Modification des patrons d’écoulement par 
la présence de pieux et de ducs-d’Albe 
(variantes 1 et 2) 

 Modification des patrons d’écoulement par 
la présence de la barge d’approche en 
hiver (variante 1) 

ꟷ Aucune mesure particulière visant le régime des glaces 
n’est identifiée.  

(-) F P L R É Mi  

Qualité des 
sédiments 

C Dissémination dans l’eau du fleuve de 
particules de sédiments contaminés par le 
retrait des sédiments contaminés à l’intérieur 
des pieux à bétonner (variante 1 et variante 2) 

C1, H7 Enlèvement des sédiments à la trémie puis transfert sur 
un bassin de sédimentation sur une barge 

(-) F R C O F Mi Un programme de 
surveillance de la qualité 
des sédiments sera 
appliqué afin de s’assurer 
du niveau de contamination 
des sédiments qui seront 
manipulés 
(section 14.4.1.2). 

E Mobilisation de particules de sédiments 
contaminés en raison de possibles zones 
d’affouillement ou autres éléments externes 
influant sur la stabilité du fond du fleuve 

ꟷ Aménagement de l’emplacement du quai au large de la 
zone de sédiments contaminés 

(-) F L L O F Mi  

Qualité de l’air C Augmentation des concentrations de matières 
particulaires et de contaminants gazeux dans 
l’atmosphère 

M5, TT1, TT4 ꟷ (-) M P C O É Mi  

E Augmentation des concentrations de matières 
particulaires et de contaminants gazeux dans 
l’atmosphère 

M5, TT4 Utilisation des dépoussiéreurs le long des lignes de 
convoyeurs 

(-) M L M R É M  
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Composante 

Ph
as

e 
 Description de l’impact 

Mesures 
d’atténuation 

courantes 

Éléments de conception, mesures d’atténuation 
spécifiques et bonifications 

Évaluation de l’impact 

Importance 
des impacts 

résiduels 

Programme de 
surveillance, suivi et/ou 
de compensation 

+/
- 

In
te

ns
ité

 

Ét
en

du
e 

D
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e 
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Environnement 
acoustique 

C Modification temporaire du climat sonore en 
raison de l’exécution des travaux et des 
équipements utilisés 

M6, M7, M11  Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que 
par battage ; 

 Utilisation de toiles acoustiques installées autour du 
vibrofonçeur ou suspendues au niveau de celui-ci ;  

 Limiter le temps effectif d’opération du vibrofonçeur à 
une durée d’une heure par jour, entre 7h et 19h. 

(-) F P C R É Mi  

E Modification du climat sonore suite à la 
réalisation du projet selon les récepteurs 

M7 Mise en place une mesure d’atténuation spécifique pour 
se conformer à la NI 98-01 du MELCCFP : mise en place 
d’un mur antibruit ou d’un encoffrement pour endiguer le 
bruit 

(-) F P L R É Mi Un programme de suivi du 
climat sonore sera appliqué 
afin de s’assurer que la 
mesure d’atténuation 
appliquée permet de 
respecter la norme de bruit 
ambiant (section 14.4.1.3). 

Qualité des eaux 
souterraines 

C Contamination de l’eau souterraine en cas de 
déversement accidentel d’hydrocarbures 
pétroliers (HAM, HAP et HP C10-C50) 

G3, H1, H2, 
H2, H4, H5, 
H6, H7, H8, 
MD1, MD2, 
MD3, MD4, 

MD5 

ꟷ (-) F P L R M Mi  

E  Dissémination de contaminants 
(hydrocarbures, huiles et graisses, etc.) 
dans les eaux souterraines dans le cadre 
des activités de réparation et d’entretien 
des infrastructures du site 

 Contamination de l’eau souterraine par 
des hydrocarbures pétroliers (HAM, HAP 
et HP C10-C50) en cas de bris accidentel 
ou d’accident routier 

 Dissémination des matériaux sur le site 
lors du transbordement des matériaux en 
vrac 

 Dissémination des matériaux sur le site 
lors du transbordement et du chargement 
des matériaux en vrac 

 Infiltration de l’eau chargée à la suite du 
contact de l’eau avec l’acier entreposé 
temporairement à l’extérieur sur le site 

 Infiltration de l’eau chargée à la suite du 
contact de l’eau avec les matériaux en 
vrac entreposés dans l’entrepôt 

TT4  Présence de trémies aux points de transbordement 
entre le navire et le convoyeur, ainsi que des 
dépoussiéreurs le long du tracé du convoyeur pour 
éviter la dissémination des matières en vrac ; 

 Les engrais chimiques à l’intérieur de l’entrepôt seront 
à l’abri des intempéries et protégés par une dalle de 
béton, agissant comme barrière imperméable ; 

 La zone d’entreposage en vrac sera recouverte d’une 
couche d’enrobé bitumineux de 80 mm d’épaisseur 
qui agira de barrière physique à l’infiltration de l’eau 
chargée dans les sols sous-jacents ; 

 La ou les piles de matières en vrac dans la zone 
d’entreposage en vrac seront recouvertes d’une toile ; 

 Un système de drainage ceinture la zone 
d’entreposage en vrac. 

(-) M-F P L O F Mi Un programme de suivi de 
la qualité des eaux de 
surface et souterraines 
sera appliqué afin de 
s’assurer du bon 
fonctionnement du système 
de drainage mis en place 
(section 14.4.1.4). 
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Composante 

Ph
as

e 
 Description de l’impact 

Mesures 
d’atténuation 

courantes 

Éléments de conception, mesures d’atténuation 
spécifiques et bonifications 

Évaluation de l’impact 

Importance 
des impacts 

résiduels 

Programme de 
surveillance, suivi et/ou 
de compensation 

+/
- 
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ité
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Qualité des eaux 
de surface 

C  Mise en suspension d’un excès de 
matières particulaires lors des travaux en 
eau menant à un panache de turbidité 
dans le milieu aquatique 

 Contamination de l’eau de surface par des 
déversements accidentels d’hydrocarbures 
pétroliers (HAM, HAP et HP C10-C50) à 
proximité du milieu aquatique 

G3, C1, C2, 
DR2, DR4, E3, 

H1, H2, H3, 
H4, H5, H6, 

H7, H8, MD1, 
MD2, MD3, 
MD4, MD5, 
M1, M2, M3, 
M4, M10, N2, 

MR1, MR4 

Les travaux de bétonnage seront effectués selon des 
méthodes de travail appropriées permettant de 
circonscrire l’aire des travaux et de limiter l’écoulement de 
résidus de béton dans l’eau. 

(-) F-M L C O F Mi  

E  Défaillance du système de collecte et de 
traitement des eaux de ruissellement 
entraînant des matières particulaires dans 
le milieu aquatique 

 Infiltration de l’eau chargée à la suite du 
contact de l’eau avec les matériaux en 
vrac entreposés à l’extérieur sur le site 

 Infiltration de l’eau chargée à la suite du 
contact de l’eau avec les matériaux en 
vrac entreposés dans l’entrepôt 

H1, H3, H5, 
H6, H8, MD1, 
MD2, MD3, 
MD4, MD5, 
M2, M3, N1, 

N2, MR1 

 Présence de trémies aux points de transbordement 
entre le navire et le convoyeur, ainsi que des 
dépoussiéreurs le long du tracé du convoyeur pour 
éviter la dissémination des matières en vrac ; 

 Présence d’un système de gestion des eaux de 
ruissellement, autorisé par le MELCCFP visant à 
assurer la qualité des eaux de ruissellement et le 
contrôle de l’érosion durant l’opération du terminal ; 

 La ou les piles de matières en vrac dans la zone 
d’entreposage en vrac seront recouvertes d’une toile ; 

 Les engrais chimiques à l’intérieur de l’entrepôt seront 
à l’abri des intempéries ;  

 Un système de déflecteur à bâche sera installé entre 
le navire et le quai pour prévenir les chutes 
accidentelles de matière en vrac dans l’eau entre le 
navire et le quai. 

(-) M L C R F Mi Un programme de suivi de 
la qualité des eaux de 
surface et souterraines 
sera appliqué afin de 
s’assurer du bon 
fonctionnement du système 
de drainage mis en place 
(section 14.4.1.5). 

Changements 
climatiques 

C Émission de GES pendant la période de 
construction 

ꟷ ꟷ (-) F R C R É Mi  

E Émission de GES pendant la période 
d’exploitation 

ꟷ Considérer l’électrification ou l’utilisation de carburants 
alternatifs (hydrogène ou diesel renouvelable) si les 
conditions le permettent 

+ F R M O É Mi  

Milieu biologique             

Milieux humides et 
riverains 

C Aucun impact anticipé   (-)        

E Aucun impact anticipé, sauf sur les herbiers 
aquatiques (voir poisson et son habitat) 
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Poisson et son 
habitat 

C  Dérangement du poisson par le bruit 
subaquatique 

 Altération de la qualité de l’eau de surface 

G3, C1, C2, 
DR2, DR4, E3, 

H1, H2, H3, 
H4, H5, H6, 

H7, H8, MD1, 
MD2, MD3, 
MD4, MD5, 
M1, M2, M3, 
M4, M10, N2, 
MR1, MR4, 

TM2 

 Respecter les périodes de protection des activités de 
reproduction pour les espèces d’intérêt qui s’étend du 
1er avril au 1er août (MPO 2024) et adapter les 
activités qui pourraient déranger le chevalier cuivré ;  

 Augmenter graduellement la cadence du vibrofonçage 
pour permettre aux poissons de se déplacer hors des 
zones de bruits importantes (à plus de 15 m de la 
source de bruit)  ;  

 Réduire les vitesses de circulation des embarcations 
de travail ;  

 Délimiter les herbiers à l’amont et à l’aval de la zone 
des travaux à l’aide de bouées au début de chaque 
saison de travaux ; 

 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que 
par battage. 

(-) F-Fo L C R-O F-É Mi Un programme de 
surveillance sera élaboré 
pour s’assurer que la 
concentration en MES à 
100 et 300 m de la zone 
des travaux ne dépasse 
pas de plus de 25 mg/L de 
MES de plus que la teneur 
de fond (section 14.4.1.6). 

E  Destruction, détérioration et perturbation 
d’habitats aquatiques 

 Dérangement du poisson par le bruit 
subaquatique 

ꟷ  Limiter la vitesse de circulation autorisée dans la ZÉL 
pour éviter de générer trop de vague et de courant ;  

 Éviter de faire fonctionner les moteurs lorsqu’ils ne 
sont pas nécessaires ; 

 Réaliser, au début de chaque année durant laquelle 
des travaux de construction dans le milieu aquatique 
ont lieu, un inventaire et une relocalisation de 
l’obovarie olivâtre et toute autre mulette qui pourraient 
être négativement affectés par la construction dans 
les zones potentiellement impactées. Un permis LEP 
devra être demandé pour procéder à l’inventaire et à 
la relocalisation. 

(-) F P-L L C-R É Mo Un programme de 
compensation des pertes 
d’habitat du poisson sera 
réalisé (section 14.5.1) 
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Chevalier cuivré et 
son habitat 

C  Dérangement du poisson par le bruit 
subaquatique 

 Altération de la qualité de l’eau de surface 

G3, C1, C2, 
DR2, DR4, E3, 

H1, H2, H3, 
H4, H5, H6, 

H7, H8, MD1, 
MD2, MD3, 
MD4, MD5, 
M1, M2, M3, 
M4, M10, N2, 
MR1, MR4, 

TM2 

 Respecter les périodes de protection des activités de 
reproduction pour les espèces d’intérêt qui s’étend du 
1er avril au 1er août (MPO 2024) et adapter les 
activités qui pourraient déranger le chevalier cuivré ;  

 Augmenter graduellement la cadence du vibrofonçage 
pour permettre aux poissons de se déplacer hors des 
zones de bruits importantes (à plus de 15 m de la 
source de bruit)  ; 

 Réduire les vitesses de circulation des embarcations 
de travail ;  

 Délimiter les herbiers à l’amont et à l’aval de la zone 
des travaux à l’aide de bouées au début de chaque 
saison de travaux ; 

 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que 
par battage. 

(-) F-Fo L C R-O F-É Mi Un programme de 
surveillance sera élaboré 
pour s’assurer que la 
concentration en MES à 
100 et 300 m de la zone 
des travaux ne dépasse 
pas de plus de 25 mg/L de 
MES de plus que la teneur 
de fond (section 14.4.1.2). 

E  Perte d’habitat d’alimentation d’adultes 
 Dérangement par le bruit subaquatique 

ꟷ  Limiter la vitesse de circulation autorisée dans la ZÉL 
pour éviter de générer trop de vague et de courant ; 

 Éviter de faire fonctionner les moteurs lorsqu’ils ne 
sont pas nécessaires. 

(-) Fo P-L L C-R É Ma Un programme de 
compensation des pertes 
d’habitat d’alimentation 
d’adultes de chevalier 
cuivré sera réalisé 
(section 14.5.1) 

Sauvagine et 
oiseaux aquatiques 

C  Dérangement par le bruit 
 Perte d’herbier aquatique au niveau de la 

section d’approche ou du pont 

M6, M7, M11 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que par 
battage 

(-) F P C O Mo N  

E Dérangement par le bruit ꟷ  (-) F P L O Mo Mi  

Rapaces C Dérangement par le bruit M6, M7, M11 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que par 
battage 

(-) F P C O Mo N  

E Dérangement par le bruit ꟷ  (-) F P L O Mo Mi  

Oiseaux terrestres 
(incluant les 
oiseaux chanteurs) 

C  Dérangement par le bruit 
 Risques de collision avec les véhicules et 

les infrastructures. 

M6, M7, M11 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que par 
battage 

(-) F P C O Mo N  
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Oiseaux terrestres 
(incluant les 
oiseaux chanteurs) 

E  Dérangement par le bruit 
 Risques de collision avec les véhicules et 

les infrastructures. 

  Utilisation d’une couleur d’éclairage d’une bande 
spectrale lumineuse réduite, émettant principalement 
une lumière jaune ambrée et ne dépassant pas les 
3 000 K, sera employé pour réduire la lumière bleue ;  

 Diriger les lumières vers le sol ou les zones 
spécifiques à éclairer, en évitant de pointer 
directement vers les maisons des voisins ; 

 Limiter l’utilisation de l’éclairage aux heures où il est 
nécessaire, surtout près des zones résidentielles, et 
utiliser des détecteurs de mouvement et des 
minuteries. 

(-) F P L O Mo Mi  

Faucon pèlerin C Dérangement par le bruit M6, M7, M11 Mise en place des pieux par vibrofonçage plutôt que par 
battage 

(-) F P C O Mo N  

E Dérangement par le bruit ꟷ  (-) F P C O Mo Mi  

Hirondelle de 
rivage 

C Destruction d’un site de nidification temporaire ꟷ  (-) M P L O É Mi  

E Aucun impact anticipé           

Pioui de l’Est et 
grive des bois 

C-E Dérangement par le bruit M6, M7, M11  (-) F P L O É Mi  

Pygargue à tête 
blanche 

C-E Dérangement par le bruit M6, M7, M11  (-) F P C O É Mi  

Tortues à statut 
particulier 

C  Perte fonctionnelle potentielle, partielle et 
intermittente d’habitats de déplacement 

 Emprisonnement des tortues dans la zone 
des travaux avant le début des travaux 

ꟷ Si l’enceinte des travaux est ceinturée d’un rideau de 
turbidité, relocaliser les tortues prisonnières à l’intérieur. 

(-) F P C O F N  

E  Perte d’herbier aquatique de très faible 
superficie au niveau de la section 
d’approche 

 Perte fonctionnelle potentielle, partielle et 
ponctuelle d’habitats de déplacement 

ꟷ  (-) F P C O F N  

Chiroptères C-E  Détérioration des habitats d’alimentation 
potentiels liée à l’éclairage artificiel 

 Perte fonctionnelle d’habitats 
d’alimentation et de repos potentiels liée 
au bruit 

 Contamination de l’eau (surface et 
souterraine) en cas de déversement 
accidentel d’hydrocarbures pétroliers 

Voir 
environnement 
acoustique et 

qualité de l'eau 
de surface 

 Utilisation d’une couleur d’éclairage d’une bande 
spectrale lumineuse réduite, émettant principalement 
une lumière jaune ambrée et ne dépassant pas les 
3 000 K, sera employé pour réduire la lumière bleue ; 

 Diriger les lumières vers le sol ou les zones 
spécifiques à éclairer, en évitant de pointer 
directement vers les maisons des voisins ; 

(-) F P-L C-L O É Mi  
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Milieu humain             

Environnement 
visuel (paysage) 

C-E Modification de la perception visuelle des 
usagers du fleuve et des résidents 

ꟷ  Assurer la présence de strates arborescente, 
arbustive et herbacée le plus près possible ou dans le 
projet à l’étude ;  

 Préserver les espaces verts existants en place durant 
et suivant les travaux entre la rive du fleuve et la 
route 132. 

(-) F L L R É Mo  

Environnement 
visuel (ambiance 
lumineuse) 

C Aucun impact anticipé   (-)        

E Modification localisée à l’ambiance lumineuse L1, L2, L3  Utilisation d’une couleur d’éclairage d’une bande 
spectrale lumineuse réduite, émettant principalement 
une lumière jaune ambrée et ne dépassant pas les 
3 000 K, sera employé pour réduire la lumière bleue ; 

 Utiliser des luminaires répondant à la norme 
BNQ 4930-100/2023 ; 

 Diriger les lumières vers le sol ou les zones 
spécifiques à éclairer, en évitant de pointer 
directement vers les maisons des voisins ; 

 Limiter l’utilisation de l’éclairage aux heures où il est 
nécessaire, surtout près des zones résidentielles, et 
utiliser des détecteurs de mouvement et des 
minuteries. 

(-) F P L R É Mi  

Affectation et 
utilisation du 
territoire et des 
ressources 

C-E Perturbations du patrimoine naturel TT7, TM1, F1, 
F2 

 Favoriser/maximiser les travaux dans les heures et 
les jours prévus au projet (lundi-vendredi/7h à 19h) ; 

 Préserver autant de végétation que possible autour 
du site pour réduire l’impact visuel des activités ; 

 Produire un bulletin d’information pour informer les 
intervenants locaux, les résidents, les communautés 
des Premières Nations et autres utilisateurs proches 
des travaux sur la nature et le calendrier des travaux ; 

 Afficher des informations importantes sur le chantier, 
telles que la nature du projet, l’adresse de la page 
Internet dédiée et les coordonnées des personnes-
ressources ; 

 Éviter les travaux dans les eaux du fleuve Saint-
Laurent pendant les périodes fériées, lorsque la 
navigation non commerciale est plus intense. 

(-) F L C-L R É Mo  

Infrastructures et 
services publics 

C  Augmentation du trafic (dégradation du 
sentiment de sécurité routière, 
d’accessibilité ou encore de niveau de 
service du transport collectif) 

ꟷ  Installation de panneaux sur le chemin du Golf pour 
s’assurer que les camionneurs respectent l’itinéraire 
prévu et n’empruntent pas le chemin du Golf jusqu’à 
Marie-Victorin ; 

(-) F L C O É Mi  
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 Augmentation de la consommation en 
services publics 

 Mettre en place une guérite à l’entrée des installations 
pour contrôler la vitesse des camions lors de leurs 
manœuvres d’entrée et de sortie ; 

 Assurer le nettoyage des axes routiers empruntés par 
les camions reliés aux activités aux abords des 
entrées/sorties pour assurer la sécurité des cyclistes ; 

 Demander à la ville d’entretenir la végétation tout au 
long de l’itinéraire des camions, afin d’assurer la 
visibilité aux intersections, composante essentielle à 
la cohabitation sécuritaire entre les camions et les 
cyclistes ; 

 Ajuster la procédure et le canal de communication 
actuel de QSL pour Saint-Joseph-de-Sorel, 
permettant de recueillir, gérer et traiter les plaintes 
des riverains concernant le camionnage au départ et 
à destination du site de QSL ; 

 Sensibiliser les conducteurs de camions sur 
l’importance de respecter les réglementations 
interdisant la circulation des camions sur certains 
axes routiers du secteur ; 

 Sensibiliser les conducteurs de camions de la 
présence de cyclistes sur plusieurs sections de 
l’itinéraire, des règles concernant les distances de 
sécurité, et des ajustements nécessaires pour les 
manœuvres aux intersections en présence de 
cyclistes ; 

 À l’entrée du terrain, installer des miroirs dans les 
deux sens de circulation. Cela permettra d’améliorer 
la visibilité des camions et d’informer les usagers de 
la route que des camions sont présents et qu’ils 
s’apprêtent à manœuvrer ; 

 Contacter la ville et le MTMD pour demander la mise 
en place de mesures correctives concernant la 
signalisation (marquage et toute autre signalisation 
que les parties prenantes jugeront utiles) ou 
l’aménagement des rues, afin d’assurer la sécurité 
des usagers, surtout pour les cyclistes. 

Infrastructures et 
services publics 

E  Augmentation du trafic (dégradation du 
sentiment de sécurité routière, 
d’accessibilité ou encore de niveau de 
service du transport collectif) 

ꟷ  Adoption de l’approche 3RVE (Réduire, Réutiliser, 
Recycler, Valoriser, Éliminer) pour une meilleure 
gestion des déchets. 

(-) F L L R É Mo  
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 Augmentation de la consommation en 
services publics 

Navigation 
commerciale, de 
plaisance et 
activités récréatives 
nautiques 

C Perturbation de la navigation commerciale, de 
l’accessibilité et de la pratique des activités 
nautiques récréatives 

ꟷ  Respecter les règles et procédures de navigation en 
vigueur ; 

 Fournir aux navires l’équipement et le soutien 
nécessaires pour faciliter leur approche, amarrage et 
appareillage ; 

 Obtenir du Programme de protection de la navigation 
(PPN) Transports Canada l’approbation d’effectuer les 
travaux puisqu’ils interféreront avec la navigation ; 

 Respecter toutes les conditions incluses à 
l’approbation de Transport Canada (balisage du 
chenal de navigation, dimension couleur et éclairage 
des bouées au besoin, panneaux de danger, etc.) ; 

 Demander l’émission d’un avis à la navigation en 
communiquant avec la Garde côtière canadienne ;  

 Informer en temps opportun les parties prenantes des 
activités du terminal et des impacts potentiels sur la 
navigation commerciale (interdictions temporaires, 
mécanisme de gestion des plaintes, etc.) ; 

 Mettre en place un plan d’urgence en cas de 
déversement ou de collision ; 

 Maintenir une liaison permanente avec la GCC pour 
garantir la sûreté des navires ; 

 Informer fréquemment les utilisateurs du fleuve des 
normes de sécurité via des canaux de communication 
adaptés. 

(-) M L C R É Mi  

E  Perturbation de la navigation commerciale, 
de l’accessibilité et de la pratique des 
activités nautiques récréatives 

 Interaction avec les opérations de Kildair 
Services 

ꟷ (-) F-M L L R É Ma  
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Retombées 
économiques et 
emplois 

C-E  Emplois générés directement et 
indirectement par les travaux de 
construction et l’exploitation 

 Effet de levier sur les salaires et sur 
l’équité salariale dans le domaine de la 
construction 

 Nouvelles retombées économiques pour la 
communauté, le Québec et le Canada 

ꟷ  Continuer à prioriser l’achat local, afin de stimuler 
l’économie locale ; 

 Continuer de mettre en œuvre le programme d'équité 
en matière d'emploi, afin d’assurer une redistribution 
équitable des opportunités et des revenus d’emplois ; 

 Le dialogue entamé lors de la construction du projet 
avec les agences de développement locales, les 
organisations communautaires et les chambres de 
commerce se poursuivra en phase d’exploitation afin 
de tenir les entreprises au courant des besoins en 
termes de main-d’œuvre, de biens et de services ; 

 En collaboration avec les intervenants locaux, les 
besoins en main-d’œuvre, incluant de la part des 
sous-traitants, seront définis et communiqués à 
l’avance aux organisations pertinentes, afin de former 
la main-d’œuvre locale pour maximiser son 
implication dans l’exploitation du projet ; 

 Dans la mesure des limites de ses activités, QSL 
travaillera de concert avec les organisations locales 
afin de contribuer à la diversification des activités 
économiques au sein du territoire de la ville de Sorel-
Tracy et de la région. 

(+) F R L C É Ma  

Qualité de vie de la 
population 

C  Dégradation de la qualité de l’air 
 Augmentation du bruit ambiant 
 Dégradation de la qualité de l’eau pouvant 

affecter les activités récréatives et la 
consommation d’aliments issus de la 
pêche locale 

En plus des 
mesures 

d’atténuation 
proposées 

pour la qualité 
de l’air, 

l’environneme
nt acoustique 
et la qualité de 

l’eau : 
TT2 

En plus des mesures d’atténuation proposées pour la 
qualité de l’air, l’environnement acoustique et la qualité de 
l’eau : 
Qualité de l’air  
Encourager l’utilisation d’équipements mobiles certifiés 
Tier 4F, qui réduiraient les émissions de NOx (NO2).  

Exposition au bruit 
En plus des mesures d’atténuation pour l’environnement 
acoustique : 

 Être en communication directe et en continu avec les 
voisins immédiats concernant les phases clés des 
travaux et discuter avec eux pour trouver des 
solutions mutuellement acceptables en cas de conflit ; 

 Mettre en place et promouvoir un système de gestion 
des plaintes (courrier et courriels) permettant de 
répondre, dans un délai raisonnable, à toute demande 
ou problématique soulevée par le voisinage plus 

(-) M-F P-R C R É Ma  
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lointain à cause des bruits de construction et du non-
respect des heures de chantiers ; 

 Sensibiliser les équipes de chantier et les sous-
traitants au respect des horaires de travaux prévus ; 

 Localiser, lorsque possible, les équipements de 
chantier les plus bruyants de manière la plus éloignée 
possible des récepteurs sensibles à proximité ; 

 S’assurer que les voies d’accès au projet soient bien 
entretenues pour minimiser les bruits de cognement 
découlant du roulement des camions lourds ; 

 Planifier l’exécution des travaux de manière à 
minimiser autant que possible les besoins de marche 
arrière pouvant déclencher les alarmes de recul ; 

 Minimiser les niveaux sonores des alarmes de recul 
au plus bas possible, sans affecter la sécurité des 
travailleurs du chantier. 

Qualité de l’eau de surface et l’utilisation de l’eau à des 
fins récréatives ou pour la consommation d’aliments issus 
de la pêche 
 Formation du personnel : Sensibiliser le personnel à 

l’importance de la protection de l’environnement. 

 E  Dégradation de la qualité de l’air 
 Augmentation du bruit ambiant 
 Dégradation de la qualité de l’eau pouvant 

affecter les activités récréatives et la 
consommation d’aliments issus de la 
pêche locale 

 Augmentation de la luminosité 

ꟷ En plus des mesures d’atténuation proposées pour la 
qualité de l’air, l’environnement acoustique, la qualité de 
l’eau et l’ambiance lumineuse : 
Exposition au bruit 
 Mettre en place et promouvoir un système de gestion 

des plaintes (courrier et courriels) permettant de 
répondre, dans un délai raisonnable, à toute demande 
ou problématique soulevée par le voisinage à cause 
des bruits d’exploitation ; 

 Identifier des zones spécifiques pour le stationnement 
temporaire des camions, le plus éloigné possible des 
récepteurs sensibles à proximité ; 

 Former les conducteurs à éteindre les moteurs 
lorsqu’ils sont à l’arrêt pour de longues périodes ; 

 Assurer une maintenance régulière des camions pour 
minimiser les bruits mécaniques. 

Éclairage 
 Communication avec les voisins : Informer les voisins 

des travaux et discuter avec eux pour trouver des 
solutions mutuellement acceptables ; 
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 Évaluation de l’éclairage : Assurer que l’éclairage est 
strictement nécessaire et utilisé de manière 
raisonnable. 

Peuples 
autochtones 

            

Patrimoine naturel C-E Les impacts sur le patrimoine naturel sont liés 
aux impacts sur :  
 Les milieux humides et riverains 

(section 9.9) ; 
 Le poisson et son habitat (section 9.10) ; 
 Les oiseaux et leur habitat (section 9.12) ; 
 Les espèces fauniques en situation 

précaire (poissons, oiseaux, mammifères, 
herpétofaune). (sections 9.11, 9.13 et 
9.14). 

ꟷ          

Patrimoine 
archéologique 

C Aucun impact n’est anticipé ꟷ En cas de découverte fortuite des vestiges 
archéologiques : 

 Les travaux de construction à l’endroit de la 
découverte ou dans un périmètre jugé pertinent par 
des experts devront s’arrêter immédiatement ;  

 Le promoteur devra alors aviser sans délai le 
ministère de la Culture et des Communications 
(conformément à l’article 40 de la Loi sur les biens 
culturels)  ;  

 Le promoteur devra assurer une protection de la 
découverte en établissant une zone tampon autour du 
site archéologique, afin d’en assurer son intégrité ; 

 Une surveillance archéologique sera mise en place, 
en collaboration avec les autorités locales et les 
Premières Nations concernées ; 

 Les travaux ne pourront reprendre qu’après que des 
fouilles appropriées aient eu lieu, si nécessaire, et par 
suite de l’avis des experts. 

        

Utilisation du 
territoire et espèces 
culturellement 
valorisées 

C-E  Modification de l’utilisation du territoire par 
les communautés autochtones 

 Modification aux ressources présentes sur 
le territoire (qualité et quantité) et aux 
espèces culturellement valorisées pour la 
poursuite des activités traditionnelles 

ꟷ  Assurer une communication proactive et régulière 
avec les membres des Premières Nations tout au long 
du projet, en les informant à l'avance des périodes de 
travaux et des situations pouvant affecter la sécurité 
ou la santé de la communauté, tout en restant attentif 
aux impacts potentiels sur l'eau, la faune et la flore ; 

(-) F L L O É Mi  



 
 

 
 

N/Réf.: 695075-4E-L06- 00 
Février 2025 14-15 

 

Composante 

Ph
as

e 
 Description de l’impact 

Mesures 
d’atténuation 

courantes 

Éléments de conception, mesures d’atténuation 
spécifiques et bonifications 

Évaluation de l’impact 

Importance 
des impacts 

résiduels 

Programme de 
surveillance, suivi et/ou 
de compensation 

+/
- 

In
te

ns
ité

 

Ét
en

du
e 

D
ur

ée
 

Fr
éq

ue
nc

e 

Pr
ob

ab
ili

té
 

 Favoriser l’implication des peuples autochtones dans 
le programme de suivi biologique et environnemental 
des espèces présentes dans la zone du projet (pour 
les phases de construction et d’exploitation). 

Pêches 
autochtones 

C-E  Altération de la qualité de l’eau menant à 
une diminution de la quantité et de la 
qualité des prises (bioaccumulation de 
contaminants) 

ꟷ En phase d’exploitation, au besoin ou à la demande des 
représentants des Nations autochtones, QSL se rendra 
disponible pour rencontrer chacun des peuples 
autochtones sur une base annuelle. Ces rencontres 
seront l’occasion pour QSL de présenter un bilan des 
opérations portuaires au site, mais également de discuter 
d’enjeux qui préoccupent les communautés autochtones, 
dont la protection environnementale et les suivis 
environnementaux qui s’appliquent, notamment les 
programmes de suivis relatifs aux poissons et à l’habitat 
du poisson.  

(-) F-Fo L L O-R É Mi-Ma  

Santé et qualité de 
vie des peuples 
autochtones 

  Impacts sur les conditions 
environnementales affectant le bien-être 
de la Nation, les activités alimentaire, 
rituelle et sociale ; 

 Les impacts appréhendés sur l’intégrité 
des ressources (qualité, quantité et 
sécurité alimentaire), l’expérience en 
territoire (altération et insécurité), ainsi que 
la transmission du savoir et la cohésion 
communautaire en lien avec la pratique 
des activités traditionnelles. 

Pour mieux comprendre les impacts sur la 
santé et la qualité de vie des populations 
autochtones, il est important de considérer les 
interactions entre les conditions 
environnementales et les droits ancestraux et 
issus de traités. Par ailleurs, les impacts du 
projet pris individuellement ont une portée 
limitée sur la santé et la qualité de vie des 
peuples autochtones et il est important de 
considérer les effets cumulatifs sur cette 
composante plutôt que les impacts individuels 
du projet. 

ꟷ  QSL se rendra disponible pour rencontrer chacun les 
W8banakiak, les Mohawks et les Hurons-Wendats sur 
une base semestrielle pour effectuer des rencontres 
de suivi où des questions et potentiels enjeux liés à la 
santé et à la qualité de vie des populations 
autochtones pourront être discutés ; 

 En phase d’exploitation, au besoin ou à la demande 
des représentants des Nations autochtones, QSL se 
rendra disponible pour rencontre chacun des peuples 
autochtones sur une base annuelle.  

ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ 



 
 

 
 

N/Réf.: 695075-4E-L06- 00 
Février 2025 14-16 

 

Composante 

Ph
as

e 
 Description de l’impact 

Mesures 
d’atténuation 

courantes 

Éléments de conception, mesures d’atténuation 
spécifiques et bonifications 

Évaluation de l’impact 

Importance 
des impacts 

résiduels 

Programme de 
surveillance, suivi et/ou 
de compensation 

+/
- 

In
te

ns
ité

 

Ét
en

du
e 

D
ur

ée
 

Fr
éq

ue
nc

e 

Pr
ob

ab
ili

té
 

Retombées 
économiques et 
emplois 
autochtones 

C-E  Création d’emploi, octroi de contrats pour 
différents biens et services et 
investissements dans l’économie locale et 
régionale 

ꟷ Une fois l’autorisation d’aller de l’avant pour le projet 
obtenue, QSL convoquera une rencontre initiale avec les 
peuples autochtones afin d’échanger sur :  

 les besoins en main-d’œuvre à venir ;  
 les services et compétences (entreprises et main-

d’œuvre) de chacun des peuples autochtones. 
De plus, QSL s’engage à :  

 informer directement les peuples autochtones du 
fonctionnement du processus d’appel d’offres de 
QSL ;  

 mettre en place un système de suivi des retombées 
économiques pour les peuples autochtones.  

(+) ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ  

Exercice des droits 
autochtones 
ancestraux et issus 
de traités 

C-E Plusieurs composantes seront affectées 
(patrimoine naturel, bien-être culturel, 
environnement visuel, santé et qualité de vie, 
aliments traditionnels, etc.), mais c’est 
l’accumulation des impacts des projets passés, 
présents et futurs qui occasionnent le plus 
d’impacts sur l’exercice des droits. L’évaluation 
de l’importance de l’impact doit donc être 
considéré sur la composante du fleuve Saint-
Laurent et de son écosystème. 

  ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ ꟷ  

Fleuve Saint-
Laurent et son 
écosystème 

 L’impact du projet sur le fleuve Saint-Laurent 
et son écosystème est limité, mais s’additionne 
aux effets des projets, passés et futurs : 

 Diminution globale des GES liée à la 
diminution des navires en attente au quai 
de Saint-Joseph-de-Sorel. Ces navires 
seront redirigés vers le nouveau terminal 
portuaire ; 

 Aucun impact sur l’augmentation de 
vitesses à l’aval des structures, donc 
aucun impact sur les vitesses dans 
l’habitat d’alimentation d’adultes de 
chevalier cuivré ; 

 Impact mineur sur la qualité des sédiments 
et la dispersion de sédiments 
potentiellement contaminés. Les volumes 
de sédiments à manutentionner en 

 QSL veut maintenir un dialogue ouvert où les questions 
relatives à la valeur du fleuve et de son environnement 
pour les peuples autochtones et pour l’exercice de leurs 
droits pourront être abordées. QSL étant sensible et à 
l’écoute des impacts du projet sur les composantes 
valorisées par les peuples autochtones et sur l’exercice 
de leurs droits, des initiatives sont développées 
individuellement avec chacune des communautés, à 
travers un plan de collaboration mis en place, dans le but 
de minimiser les impacts du projet sur les composantes 
valorisées par les peuples autochtones et sur l’exercice 
de leurs droits.  

QSL a déjà entamé des discussions en vue de définir sa 
participation à certains programmes pour la transmission 
de la culture et la transmission des savoirs et des 
techniques. 

Les effets sur le fleuve Saint-Laurent et son 
écosystème ne peuvent se réduire à une évaluation 

selon des critères d’évaluation. Les effets sont 
régionaux et se produisent continuellement depuis 
plusieurs dizaines d’années. L’intensité des effets 
ressentis dépend de la perception individuelle de 

chacun des membres et de chacune des Nations, mais 
toutes les Nations s’entendent à l’effet que 

l’expérience vécue par rapport au fleuve Saint-Laurent 
et son écosystème se dégradent à l’égard de l’exercice 

des droits ancestraux et issus de traités. 
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construction (environ 3 000 m³) sont isolés 
à l’intérieur des pieux à bétonner ; les 
volumes qui pourraient être mis en 
suspension sont donc nettement inférieurs 
au volume total manutentionné. En 
exploitation, la protection contre 
l’affouillement prévient le risque de mise 
en suspension de sédiments contaminés ; 

 Impact mineur sur la qualité des eaux de 
surface liées aux à une défaillance du 
système de gestion des eaux de 
ruissellement ou à un déversement 
accidentel d’hydrocarbures ; 

 Impact mineur sur l’augmentation du 
batillage, l’augmentation du nombre de 
navires lié à l’exploitation étant de l’ordre 
de moins de 1 % du trafic de 
4 000 passages de navires marchands 
annuellement (CGVMSL 2023 ; 2024). Ces 
impacts peuvent être ressentis jusqu’aux 
Grands Lacs si certains de ces navires 
poursuivent plus en amont dans la voie 
maritime pour rejoindre le réseau des 
Grands Lacs ; 

 Augmentation locale du bruit subaquatique 
pouvant modifier le comportement 
d’alimentation d’adultes de chevalier 
cuivré ; 

 Perte de 285 m² (variante 1) à 612 m² 
(variante 2) d’habitat du poisson, dont 
200 m³ (variante 1) à 63 m² (variante 2) 
d’herbiers aquatiques, qui sont des 
habitats d’alimentation d’adultes de 
chevalier cuivré ; 

 Aucun impact sur les autres milieux 
humides littoraux ; 

 Impact négligeable sur les oiseaux et les 
tortues et impact mineur sur les 
chiroptères, particulièrement pour l’activité 
d’alimentation ; 

 Impact localisé sur l’ambiance lumineuse ; 
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 Impact visuel perceptible par les usagers 
du fleuve, amenant une dégradation du 
sentiment de bien-être et de sécurité 
essentiels à la pratique des activités des 
peuples autochtones ; 

 Impact sur la disponibilité des sites de 
pêches autochtones. Au moins un site est 
connu pour être situé très près du futur 
terminal portuaire. L’augmentation de la 
navigation pourrait également avoir un 
effet sur la pêche autochtone en 
provoquant plus d’événements de 
batillage, phénomène qui insécurise les 
pêcheurs et qui peut amener les usagers à 
déplacer leur pratique ou à cesser la 
pratique ; 

 Impact sur la qualité de vie des peuples 
autochtones, notamment en interférant 
avec la pratique des droits autochtones, la 
transmission de la culture et de l’identité, 
la sécurité alimentaire, l’accès aux 
ressources, etc. 

 



 
 

 
 

N/Réf.: 695075-4E-L06- 00 
Février 2025 14-19 

 

14.3 Programme de surveillance préliminaire 
14.3.1 Rôles et responsabilités des intervenants 
La première étape de la conception du programme de surveillance consistera à déterminer les responsabilités des 
intervenants durant les différentes phases du Projet : 

 Promoteur ; 
 Concepteur ; 
 Responsable santé-sécurité ; 
 Responsable environnement ; 
 Responsable du chantier ; 
 Entrepreneurs (sous-traitants). 

Au démarrage des travaux, une réunion de chantier sera organisée par les responsables du chantier et de 
l’environnement réunissant l’entrepreneur principal des travaux et les autres entrepreneurs impliqués dans le 
Projet. Des réunions à fréquence déterminée et suffisamment rapprochée seront par la suite menées avec l’équipe 
du Projet. Ces réunions sensibiliseront le personnel de chantier aux exigences en matière d’environnement et de 
sécurité applicables lors des travaux. 

14.3.1.1 Promoteur 

QSL est le responsable auprès des autorités gouvernementales du respect des conditions du décret et de la 
déclaration de décision obtenue respectivement du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada, 
d’obtenir toutes les autorisations nécessaires pour construire et exploiter le terminal portuaire et d’assurer du 
respect des conditions découlant de leur obtention. 

QSL sera responsable de mettre en place le programme de surveillance et devra fournir les ressources et le 
soutien nécessaire pour s’assurer que les engagements environnementaux et sociaux soient rencontrés. Pour y 
parvenir, elle doit s’assurer que les ressources humaines et matérielles en place soient suffisantes pour garantir le 
respect des engagements. 

14.3.1.2 Concepteur (plans et devis) 

Le programme de surveillance se planifie dès la préparation des plans et devis de construction et des clauses de 
protection de l’environnement. À cette étape, les éléments de conception prévus sont mis en plans et les mesures 
d’atténuation et engagements proposés dans l’étude d’impact ainsi que les conditions et mesures prescrites par 
décret ou autorisation environnementale sont intégrés aux plans et devis et autres documents contractuels (cahier 
des charges). Au besoin, des modalités seront définies pour le non-respect des clauses environnementales 
inscrites au cahier des charges. 

Les plans et devis identifieront le rôle du responsable environnement et les pouvoirs qui lui seront conférés par 
rapport aux entrepreneurs pour les obliger, au besoin, à modifier leurs techniques ou approches de travail. 

14.3.1.3 Responsable en environnement 

Le responsable environnement devra effectuer régulièrement une visite des aires de travail, prendre note du 
respect rigoureux par les intervenants des divers engagements, obligations, mesures et autres prescriptions, 
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évaluer la qualité et l’efficacité des mesures appliquées et noter toute non-conformité qu’il aura observée 
(tableau 14-2). Il devra ensuite faire part de ses observations au responsable de chantier afin que des mesures 
correctives appropriées soient mises en place dans les meilleurs délais, le cas échéant.  

Pendant la durée des travaux, le responsable environnement identifiera également les améliorations souhaitables 
à apporter aux mesures d’atténuation prévues afin de les améliorer ou de rendre leur application plus facile, tout 
en assurant l’atteinte des objectifs de protection de l’environnement. Les activités de surveillance pourraient 
impliquer la participation occasionnelle d’autres professionnels qui donneront alors le support requis au surveillant 
de chantier et/ou au surveillant en environnement. 

Finalement, le responsable environnement s’assurera de la conformité de la gestion (utilisation, entreposage, 
disposition, interventions d’urgence, etc.) des matières résiduelles et des matières dangereuses. Il veillera à 
l’application des mesures entreprises en cas de situation d’urgence telle que présentée au chapitre 12 sur les 
plans de mesures d’urgence. 

14.3.1.4 Entrepreneurs 

Les entrepreneurs retenus à la suite du processus d’appel d’offres seront responsables de la réalisation des 
travaux, incluant : les travaux préparatoires, la construction et la remise en état. Le maître d’œuvre et les 
entrepreneurs portent donc l’essentiel de la responsabilité de la gestion environnementale et sociale du chantier 
de construction. Afin de s’assurer du respect du programme de surveillance, ils doivent organiser l’accueil et la 
formation des travailleurs et des fournisseurs sur le site pour les informer des enjeux environnementaux et sociaux 
ainsi que des procédures en place. Ils ont aussi la responsabilité d’identifier les enjeux environnementaux de 
chaque lot de travail et de mettre en place les mesures d’atténuation qui ont été convenues.  

14.3.2 Surveillance des activités de construction et d’exploitation 
Le programme de surveillance environnementale comprend les moyens et mécanismes mis en place en vue de 
s’assurer, au cours des différentes phases du projet (construction, exploitation), du respect des mesures 
environnementales déterminées au préalable, généralement lors d’une étude environnementale.  

Il permet notamment de veiller au bon déroulement des travaux, de s’assurer du bon fonctionnement des 
équipements et des installations mises en place, et de surveiller toute perturbation de l’environnement causée par 
la réalisation ou l’exploitation du projet. Il vise à assurer : 

 la vérification de la mise en place des mesures d’atténuation ou la réalisation des mesures de compensation 
 le respect des conditions, engagements et exigences fixés par les autorisations gouvernementales ou 

ministérielles et par les lois et règlements pertinents. 

Une équipe de surveillance environnementale et d’inspection sera formée avant le démarrage des travaux. 

En période de construction, la surveillance environnementale visera toutes les activités prévues (section 7.3) et 
aura notamment pour but d’assurer la prise en considération des préoccupations environnementales et des 
mesures d’atténuation courantes proposées (annexe W) concernant les éléments suivants : 

 Le respect des plans et devis, particulièrement en regard de l’application et de l’efficacité des mesures 
d’atténuation ; 

 Le contrôle et le traitement des eaux de drainage du site ; 
 La protection des cours d’eau et des milieux humides ; 
 La gestion des sédiments excavés ; 
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 La gestion des hydrocarbures et des produits dangereux ; 
 La protection contre les déversements accidentels ; 
 Le niveau sonore des activités ; 
 Les émissions de poussières liées au chantier ; 
 Les rejets (MR solides et dangereuses) liés aux activités de construction ; 
 Le maintien de périmètres de protection identifiés ; 
 Le respect des périodes de travaux (horaire de travail, périodes de restriction liées aux activités fauniques, 

etc.) ; 
 Le bon fonctionnement des installations sanitaires. 

Tout incident et accident pouvant porter atteinte à l'environnement sera immédiatement signalé aux autorités 
compétentes selon la réglementation applicable. 

En période d’exploitation, les objectifs spécifiques du programme de surveillance sont d’effectuer une surveillance 
et un contrôle des émissions de rejets associés aux activités du projet, de s’assurer du respect des exigences et 
conditions des permis et autorisations obtenus et enfin, de valider la mise en place des mesures d’atténuation et 
de leur efficacité. En cas d’observation de non-respect des exigences ou engagements de QSL, des mesures 
correctives seront appliquées le plus rapidement possible. 

QSL procédera à des inspections régulières de ses équipements en phase d’exploitation, comme le prévoit déjà le 
système de gestion environnementale de la compagnie. Les principales activités reliées à l’exploitation et 
l’entretien du terminal portuaire sont présentées à la section 7.4 (description des activités en période 
d’exploitation). 

Un rapport de surveillance mensuel sera produit afin de rendre compte des observations et des travaux sur le 
terrain. Ce rapport pourra notamment consigner les travaux réalisés, les problèmes rencontrés, les modifications 
proposées pour corriger les anomalies (non-conformités), les mesures correctives appliquées, etc. 

QSL gardera les autorités responsables informées de l’avancement des travaux et des principaux événements 
survenus tout au long de la phase construction. Dans le cas où un problème particulier surviendrait en cours 
d’exécution des travaux, les autorités responsables seront avisées et QSL fera appel à des spécialistes pour 
déterminer les mesures correctives à mettre en œuvre, le cas échéant.  

Tableau 14-2 Synthèse des rapports de surveillance mensuels prévus 

 Rencontres et contacts entre les parties prenantes et l’entrepreneur/maître d’œuvre ; 
 Données sur les activités en santé et sécurité ; 
 État du respect des procédures d’entreposage, de ravitaillement et d’entretien des véhicules ; 
 Principaux constats en ce qui a trait à la qualité de l’air ; 
 Bilan des activités de gestion des sols contaminés ; 
 Faits saillants par rapport aux travaux en eau ; 
 Faits saillants relevés en regard de la faune ; 
 Faits saillants sur la gestion des matières résiduelles et des matières résiduelles dangereuses ; 
 Données sur les relations avec les communautés concernant la santé et la sécurité ; 
 Donnée sur la quantité de matières recyclées en construction ; 
 Donnée sur la quantité de matières résiduelles générées en construction ; 
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 Donnée sur la quantité de matières dangereuses résiduelles disposées ; 
 Registre des non-conformités ; 
 Registre des plaintes et de la façon dont elles ont été traitées ; 
 Résultat du suivi du bruit, les mesures correctives mises en place et leur efficacité ; 
 Données de suivi de la qualité des eaux de surface ; 
 Activités d’inspection, des mesures correctrices mises en place et de leur efficacité en lien avec la qualité 

des eaux de surface ; 
 Découverte archéologique fortuite (si applicable) ; 
 Bilan de la surveillance des travaux par un archéologue (lorsque requis) ; 
 Données sur les relations avec les communautés autochtones ; 
 Bilan des retombées locales ; 
 Plaintes. 

14.3.3 Surveillance des activités relatives au projet de 
compensation sur le poisson et le chevalier cuivré 

La construction du projet de compensation pour l’habitat du poisson et l’habitat d’alimentation d’adultes de 
chevalier cuivré devra faire l’objet de sa propre surveillance environnementale. Les objectifs poursuivis sont les 
mêmes, c’est-à-dire de veiller au bon déroulement des travaux, de s’assurer du bon fonctionnement des 
équipements et des installations mises en place, et de surveiller toute perturbation de l’environnement causée par 
la réalisation du projet, de vérifier la mise en place des mesures d’atténuation et d’assurer le respect des 
conditions, engagements et exigences fixés par les autorisations gouvernementales ou ministérielles et par les lois 
et règlements pertinents.  

Un volet important de la surveillance du projet de compensation sera la vérification de la qualité des travaux 
exécutés, puisque le projet de compensation doit démontrer un taux de réussite suffisant pour couvrir les pertes 
engendrées par le projet de terminal portuaire et que des défaillances au niveau de la construction pourraient 
compromettre le taux de succès du projet. 

14.4 Programme de suivi préliminaire 
Un programme de suivi environnemental et social est prévu afin de valider la conformité aux exigences 
réglementaires, de même que l’efficacité des mesures d’atténuation ou de bonification mises en place et de 
proposer rapidement des mesures correctives en cas de défaillance.  

14.4.1 Composantes et suivi environnemental et social 
Le programme de suivi environnemental sera en vigueur jusqu’à l’atteinte des objectifs visés, ou soit jusqu’à ce 
que l’efficacité des mesures d’atténuation ou de compensation soit démontrée.  

La procédure générale adoptée dans le cadre du programme de suivi consiste à comparer l’état des composantes 
avant (état initial) et après les activités causant des impacts. Le tableau 14-3 présente les composantes qui feront 
l’objet d’un suivi.  
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Tableau 14-3 Composantes qui feront l’objet d’un suivi  

Composante Construction Opération Objectifs poursuivis 

Conditions 
hydrosédimentaires 

 X Aucune modification à la bathymétrie qui pourrait 
exiger des dragages d’entretien  

Qualité des sédiments X  Programme analytique de qualité des sédiments 
pour une gestion appropriée hors site 

Environnement sonore X X Aucun dépassement de la norme de bruit ambiant 

Qualité de l’eau 
souterraine  

 X Aucun signe de détérioration de la qualité de l’eau 
souterraine par rapport à l’état de référence 

Qualité de l’eau de 
surface 

X X En construction : 
Aucun dépassement des seuils établis 
(section 14.4.1.5) 
En exploitation : 
Aucun dépassement au-delà de valeurs autorisées 
par l’autorisation reçue du MELCCFP 

Chevalier cuivré et son 
habitat 

 X Superficie d’herbiers plus grande ou égale à la 
superficie résiduelle déterminée par l’évaluation 
des impacts sur les herbiers aquatiques, vitesse 
appropriée, source de nourriture (gastéropodes) 
présente 

Sociale (voisinage)  X X Minimiser les plaintes reçues à l’égard du bruit ou 
des conflits d’usage 

 

14.4.1.1 Conditions hydrosédimentaires  

En toute conformité aux opérations de QSL et pour s’assurer de l’efficacité des protections contre l’affouillement, 
un relevé bathymétrique sera effectué aux années 1 et 3 suivant la construction afin de confirmer l’absence 
d’ensablement et de sédimentation autour des structures. Un suivi photographique des rives sera également 
effectué pour vérifier l’érosion des rives. 

14.4.1.2 Qualité des sédiments 

Puisque la caractérisation environnementale des sédiments a identifié des dépassements en HAP, en 
hydrocarbures pétroliers C10-C50 et en cadmium a été détectée dans certains échantillons, un programme de suivi 
en construction sera instauré. Un échantillonnage de sédiments aura lieu pour ces paramètres à chaque endroit 
où des sédiments seront retirés des pieux, après que le pieu ait été enfoncé et que les sédiments aient été 
confinés. La gestion environnementale de ces sédiments se fera selon les niveaux de contamination réellement 
observés et en tout respect de la réglementation en vigueur. 

14.4.1.3 Environnement sonore 

Des mesures de bruit seront réalisées durant la période de construction et durant l’exploitation du terminal afin de 
vérifier la conformité aux normes de bruit. Des stations de mesures seront mises en place aux récepteurs 
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sensibles les plus proches. Si des dépassements des normes de bruit survenaient en raison des activités du 
terminal, les sources seront identifiées et des mesures correctives seront appliquées. La conformité aux normes 
sera de nouveau vérifiée, le cas échéant, après l’application des mesures correctives. Le suivi sera effectué pour 
une période de trois ans à partir du début de la phase d’exploitation. Après trois années d’exploitation, si aucun les 
mesures d’atténuation se sont avérées efficaces, le suivi sera interrompu, à moins qu’une modification aux 
activités d’exploitation (horaire de travail, changement de méthode de travail) ne soit envisagée, dans lequel cas le 
suivi sera effectué pour s’assurer que les normes de bruit ambiant sont toujours respectées. 

14.4.1.4 Eaux souterraines 

Un programme de suivi de la qualité de l’eau souterraine en phase d’exploitation sera mis en place avant le début 
de l’exploitation. Le programme vise à s’assurer que les activités du terminal n’ont pas d’impact sur la qualité 
environnementale de l’eau souterraine, notamment en ce qui concerne l’entreposage des matériaux en vrac à 
l’extérieur du site. 

Les échantillons devront être prélevés, selon la méthode à faible débit et faible rabattement, en conformité avec le 
Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales du MELCCFP, et un suivi des paramètres 
physico-chimiques devra être réalisé lors de chaque échantillonnage. 

À titre informatif, la composition du sel de voirie prévu être entreposé sur le site est du chlorure de calcium (CaCl2) 
sans ajout d’abrasif. Le chlorure de calcium, une fois dissout dans l’eau, augmente la conductivité électrique de 
l’eau, en plus d’augmenter les concentrations, dissoutes et totales, de calcium et de chlore. De plus, en contact 
avec l’air ambiant, la formation de dépôt de calcium pourrait être visible à certains points de résurgence. 

Au total, un minimum de sept puits d’observation, soit deux en aval hydraulique et cinq en amont hydraulique du 
site, ainsi qu’un point de résurgence, devront être échantillonné à hauteur de deux fois par année (printemps et 
été), de façon à représenter les périodes de crue et d’étiage, et ce, pour une période de cinq ans à partir du début 
de la phase d’exploitation. Après cinq années d’exploitation, si aucun signe de détérioration de la qualité de l’eau 
souterraine n’est constaté, le nombre de suivis pourra être révisé à la baisse avec un minimum d’un suivi aux cinq 
ans. 

Le programme analytique devra permettre de faire le suivi de tous les effets potentiels sur la qualité de l’eau 
souterraine des matières en vrac qui seront entreposés à l’extérieur ainsi que des activités d’entretien, de 
transbordement et de chargement du site. Ainsi, en se basant notamment sur le Guide de l’évaluation quantitative 
préliminaire des risques (ÉQPR) pour la santé humaine — version 3.0 du Gouvernement du Canada, les 
échantillons devront minimalement être analysés, par un laboratoire accrédité, pour : 

 Les ions : NA+, Cl- ; 
 Les principaux métaux totaux et dissous : Al, Sb, Ag, As, Ba, Be, B, Cd, Ca, Co, Cu, Sn, Fe, Li, Mg, Mn, Hg, 

Mo, Ni, Pb, K, Se, Na, V, Zn ; 
 Les hydrocarbures pétroliers (HP C10-C50) ; 
 Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

Advenant que d’autres matières en vrac soient entreposées à l’extérieur, le programme analytique devra faire 
l’objet d’une révision pour inclure les effets potentiels de ces matières sur la qualité environnementale de l’eau 
souterraine. 

À des fins d’assurance de la qualité et de contrôle de la qualité, un minimum de 10 % des échantillons devra être 
prélevé en duplicata afin de vérifier la précision de l’échantillonnage. Les échantillons seront également soumis au 
contrôle de la qualité du laboratoire. 
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Dans l’éventualité où un dépassement des critères RES ou de son seuil d’alerte (50 % du critère RES) serait noté, 
ou qu’une tendance à la hausse des concentrations d’un ou plusieurs paramètres serait observée dans un ou 
plusieurs puits, des analyses complémentaires devront être réalisées afin de déterminer la cause et la provenance 
de cette augmentation, ainsi que les moyens correctifs à mettre en place pour corriger la situation. 

14.4.1.5 Qualité de l’eau 

En période de construction, un suivi régulier de la concentration des MES devra être mis en place. Le suivi se fera 
à des endroits ciblés où le critère de dépassement sera établi sur la base des teneurs ambiantes (MDDELCC et 
ECCC 2016). 

 Si les eaux sont limpides (teneurs MES < 25 mg/L), le critère de dépassement est de 25 mg/L et 5 mg/L au-
dessus de la concentration naturelle, à 100 m et 300 m de distance de la source, respectivement ; 

 Si les eaux sont turbides (teneurs MES > 25 mg/L), le critère est de dépassement est de 100 % de la teneur 
ambiante à 100 m de la source et de 25 mg/L au-dessus de la concentration naturelle à 300 m de distance de 
la source. 

Ces seuils ont été établis en tenant compte des effets des MES sur la vie aquatique et des critères de qualité pour 
la protection de la vie aquatique.  

Pendant la période d’exploitation, afin de respecter les exigences de son autorisation, QSL devra tenir un registre 
du suivi de la qualité des eaux de surface à la sortie de l’ouvrage de traitement proposé pendant la période 
d’exploitation. L’échantillonnage sera fera sur une base biannuelle pour vérifier la concentration des chlorures, des 
matières en suspension et d’hydrocarbures pétroliers (C10-C50). L’autorisation reçue du MELCCFP permet à QSL 
de dépasser le seuil de 50 mg/L de MES. Si l’entreposage de sels de déglaçage cessait, ce suivi serait interrompu. 

QSL procédera avant le début de l’entreposage de sels de déglaçage sur le site à une analyse préalable de la 
concentration de chlorures afin d’établir la teneur de fond en chlorures avant le début de ses opérations. 

14.4.1.6 Herbiers aquatiques et habitat du chevalier cuivré 

Un programme de suivi sera réalisé bisannuellement dans les cinq premières années de l’exploitation du terminal 
pour vérifier si les superficies d’herbiers se trouvant autour des installations subiront des impacts différents de ce 
que l’évaluation des impacts a présenté. L’étendue spatiale de ce suivi ne dépassera pas à l’aval les installations 
de Kildair Services, puisqu’il est impossible de dissocier les impacts que le nouveau terminal portuaire pourrait 
avoir par rapport aux activités ayant présentement lieu chez Kildair Services et qui ne sont encadrées par aucune 
obligation de suivi.  

Le suivi des herbiers aquatiques aura pour objectifs de suivre leur évolution en termes de superficie et d’identifier 
des mesures d’atténuation ou de compensation supplémentaires, si requises. Ce suivi consistera essentiellement 
à délimiter les herbiers présents en parcourant le secteur de façon systématique en embarcation. La méthode de 
délimitation devrait inclure à la fois des relevés physiques (échosondeur) et des relevés visuels (p. ex. caméra 
sous-marine, grappin, plongeurs). Ces relevés incluront une bathymétrie et des mesures de vitesse de courant 
seront effectuées. 

Le projet de compensation identifié pour la perte d’herbiers et d’habitat du chevalier cuivré fera également l’objet 
d’un suivi afin d’assurer que les aménagements qui seront réalisés atteignent les objectifs fixés et répondent aux 
critères d’habitat du chevalier cuivré. Les modalités de ce suivi seront déterminées conjointement avec le secteur 
faune du MELCCFP et le MPO. Certains détails supplémentaires sont présentés à la section 14.5.1. 
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14.4.1.7 Voisinage 

Le suivi au niveau des parties prenantes se fera via la gestion des communications et des plaintes, tant en période 
de construction que d’exploitation.  

Un système de réception, de documentation et de gestion des plaintes sera mis en place. Les plaintes pourront 
être acheminées par écrit, par téléphone ou par courrier électronique. Les plaintes seront consignées avec les 
informations suivantes :  

 Nom du plaignant ; 
 Adresse ; 
 Numéro de téléphone ; 
 Date et heure de la plainte ; 
 Date et heure de l’événement. 

14.4.2 Rapports de suivi  
Les rapports de suivi seront réalisés mensuellement ou suivant la fréquence d’échantillonnage et déposés aux 
autorités concernées annuellement pendant toute la période de suivi ou selon leur demande. Le contenu de 
chacun des rapports de suivi sera adapté à l’autorité pour laquelle celui-ci sera préparé. 

Les résultats de ces rapports seront présentés aux groupes autochtones lors des futures rencontres, 

14.4.3 Mécanismes d’intervention 
Si les objectifs visés par les programmes de suivi ne sont pas atteints, des mesures correctives seront proposées 
aux autorités pour approbation et mises en place. 

14.4.4 Gestion adaptative 
Puisque le projet se déroulera dans un milieu complexe (fleuve Saint-Laurent) où plusieurs conditions sont 
incertaines ou en constante évolution, une gestion adaptative des programmes de suivi sera adoptée pour ajuster 
les stratégies et les actions en fonction des résultats obtenus et des changements observés.  

Les mesures de gestion adaptative sont des activités entreprises à la lumière de nouveaux renseignements qui 
proviennent généralement des activités de contrôle dans le cadre d’un programme de surveillance et de suivi pour 
éviter, atténuer ou compenser un effet environnemental d’un projet en cours d’exécution ou complété. Ainsi, 
conformément aux principes de gestion adaptative prônée comme meilleures pratiques, des ajustements ou 
l’inclusion de mesures d’atténuation pourraient être requis. Advenant ce cas, les autorités responsables seront 
avisées et si requis, les groupes autochtones. 
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14.5 Plans de compensation 
14.5.1 Habitat du poisson et herbiers aquatiques (habitat 

d’alimentation d’adultes de chevalier cuivré) 
Le projet à l’étude causera des pertes d’habitat du poisson qui devront être compensées, conformément à la Loi 
sur les pêches. Puisque des habitats reconnus comme essentiels pour l’alimentation d’adultes de chevalier cuivré 
seront perdus, ces pertes spécifiques devront être compensées, conformément à la Loi sur les espèces en péril.  

Étant donné que les superficies d’herbiers qui seront potentiellement détruits sont très faibles (entre 63 et 200 m²), 
QSL compensera en plus grande quantité les herbiers perdus (ratio supérieur à 1 : 1) et combinera les besoins en 
compensation pour l’habitat du poisson et pour l’habitat d’alimentation d’adultes de chevalier cuivré. 

QSL a entrepris des démarches pour trouver un site où pourra être effectué un projet de compensation. Le projet 
visera la création et l’amélioration de l’habitat du poisson, principalement en recréant des superficies d’herbiers 
aquatiques propices à l’alimentation d’adultes de chevalier cuivré. Ce projet serait situé entre Montréal et 
l’embouchure de la rivière Richelieu, dans l’habitat essentiel d’alimentations cartographié. 

QSL évalue la possibilité de créer un habitat de réserve dans le but de compenser les pertes d’habitat du poisson 
engendrées par le projet. Le cas échéant, le projet fera l’objet d’une entente entre QSL et MPO.  

QSL entend identifier et mettre en œuvre le projet de compensation, avec l’approbation du MPO, avant de débuter 
les travaux de construction. 

Le suivi du projet de compensation devra être effectué l’année où les travaux seront exécutés pour s’assurer de la 
conformité du projet au plan de compensation approuvé. Après la première année, un premier suivi permettra de 
déterminer si le projet atteint ses objectifs en termes de création d’habitats d’alimentation d’adultes du chevalier 
cuivré, sur la base des caractéristiques spécifiques d’un tel habitat (vitesse, présence d’herbiers, présence de 
gastéropodes, granulométrie). Des suivis bisannuels, aux ans 3 et 5 suivant la réalisation du projet, seront ensuite 
effectués. Advenant que le projet ne rencontre pas ses objectifs, il sera bonifié jusqu’à satisfaction des autorités 
réglementaires sur la base des superficies initialement convenues. 
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15. Adaptation aux changements climatiques 
Les exigences relatives à l’analyse de la prise en compte changements climatiques dans le cadre des projets visés par 
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts (article 31.1 de la LQE) sont formulées aux articles 1, 3 et 5 du 
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (RLRQ c Q-2, r.23.1). 

L’article 22(1), alinéa j) de la Loi sur l’évaluation d’impact (L.C. 2012, ch. 19, art. 52) exige quant à elle que l’évaluation 
d’impact d’un projet désigné prenne en compte les changements qui pourraient être apportés au projet pour tenir 
compte de la façon dont les conditions environnementales, y compris les risques naturels et les aléas climatiques, 
pourraient nuire au projet et la façon dont ces conditions pourraient, à leur tour, entraîner des effets sur les conditions 
environnementales, sanitaires, sociales et économiques. 

Le présent chapitre aborde donc les impacts anticipés des changements climatiques sur le projet de nouveau terminal 
portuaire dans le secteur Saint-Laurent de la Zone IP de Sorel-Tracy et les mesures d’adaptation que le promoteur met 
en œuvre pour diminuer les impacts et les risques pour le projet ou pour le milieu dans lequel il est réalisé. 

15.1 Effets des changements climatiques 
Tel que décrit à la section 5.10, le climat futur permettant d’établir l’ampleur des changements climatiques est défini à 
partir d’une variété d’indicateurs climatiques compilés à l’échelle annuelle et saisonnière, tels que les températures, les 
précipitations totales et les vents. 

Selon le rapport de synthèse des connaissances sur les changements climatiques au Québec publié par le groupe 
Ouranos (Ouranos 2015), plusieurs tendances significatives et bien documentées sont observées parmi les données 
climatiques historiques depuis 1950 dans le sud du Québec : 

 Tendance à la hausse des températures moyennes annuelles (1 à 3 °C) et des températures minimales et 
maximales quotidiennes ;  

 Augmentation de la fréquence d’extrêmes chauds (nuits et jours chauds) ainsi que de la durée des vagues de 
chaleur ;  

 Diminution de la fréquence d’extrêmes froids (nuits et jours frais) ainsi que de la durée des vagues de froid ;  
 Tendance à la hausse pour la pluie printanière et automnale, et aussi pour certains endroits en été ;  
 Tendance à la baisse des précipitations sous forme de neige à plusieurs endroits ;  
 Tendance à la hausse des quantités de précipitations pour les jours les plus pluvieux.  

Au Québec méridional, les effets anticipés des changements climatiques comprennent, entre autres : 

 La hausse de la fréquence et de la gravité des phénomènes météorologiques extrêmes (p. ex., pluies et crues 
torrentielles, pluies verglaçantes, et rafales de vent) ; 

 Les événements de fonte rapide et de crue printanière et l’augmentation des débits hivernaux moyens des rivières 
pour l’horizon 2041-2070 ; 

 La diminution de la longueur de la saison de gel ; 
 Une réduction des vents en été et une faible augmentation des vents en hiver ; 
 L’augmentation des périodes de sans précipitation ; 
 Les changements de distribution des aires de répartition de la flore et de la faune ;  
 L’augmentation pour plusieurs indices thermiques (longueur de la saison croissance, degrés jours de croissance) ; 
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 Le rehaussement des épisodes de vague de chaleur. 

L’Atlas climatique du Canada (version 2 [10 juillet 2019]) produit par le Prairie Climate Centre (PCC), un organisme 
semblable à Ouranos, a réalisé des projections climatiques pour l’ensemble du Canada, basé sur 24 modèles 
climatiques couplés issus de CMIP5 (Climate Model Intercomparison Project), ayant subi une mise à l’échelle 
statistique et une correction de biais. Des projections climatiques sont fournies pour deux périodes de 30 ans (2021-
2050 et 2051-2080) ainsi que pour une période de base (1976-2005). 

Les scénarios d’émission de GES représentent des chemins possibles en termes de réchauffement climatique et sont 
conditionnés par différentes évolutions socio-économiques durant les prochaines décennies. Ils prennent en compte, 
notamment, différents scénarios d’émissions de gaz à effet de serre. Deux scénarios climatiques, soit les 
« Representative Concentration Pathways » (RCP) 4,5 et 8,5 (Moss et collab. 2010), sont utilisés dans l’analyse : 

 Un scénario à fortes émissions de carbone (RCP8.5). C’est le scénario du statu quo qui suppose une 
augmentation continuelle au rythme actuel des émissions de GES, qui entraînerait un réchauffement planétaire 
plus sévère. 

 Un scénario à teneur modérée en carbone (RCP4.5), basé sur une stabilisation des émissions de GES d’ici la fin 
du siècle. 

Le tableau 14-1 présente le sommaire des prévisions climatiques pour Sorel par rapport à la période de 
référence 1976-2005, comme établi par le PCC (2018) pour les horizons 2021-2050 et 2051-2080 pour le scénario de 
statu quo. Le tableau 14-2 présente quant à lui le sommaire des prévisions climatiques pour Sorel pour le scénario à 
teneur modéré. Les plages de valeurs indiquées tiennent compte des incertitudes des modèles climatiques Le tableau 
indique la valeur la plus faible, la valeur moyenne et la valeur la plus élevée des 12 modélisations.  

À titre indicatif, le climatographe de la figure 14-1 montre que pour le scénario du statu quo (RCP8,5) à l’horizon 2051-
2080, les températures moyennes mensuelles augmenteraient de 4 à 6 °C. Ce climatographe indique également que 
les précipitations mensuelles augmenteraient de 10 à 20 mm de novembre à avril, et qu’elles resteraient stables ou 
augmenteraient légèrement le reste de mai à octobre, à l’exception du mois d’août où une baisse de 5 mm est prévue. 
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Tableau 15-1 Projections de l’Atlas climatique du Canada pour la Ville de Sorel pour le scénario RCP8,5 

 

Tableau 15-2 Projections de l’Atlas climatique du Canada pour la Ville de Sorel pour le scénario RCP4,5 

 

 

 

Les émissions diminuent significativement 
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Figure 15-1 Climatographe mensuel des projections (RCP 8.5) pour Sorel – Horizon 2051-2080 

 

15.2 Aléas climatiques considérés 
Les aléas climatiques sont des événements naturels imprévisibles ou difficilement prévisibles qui peuvent avoir des 
impacts significatifs sur l’environnement. Avec les changements climatiques, la fréquence et l’intensité de ces 
événements peuvent augmenter, rendant la gestion des risques et l’adaptation encore plus indispensables. Pour une 
durée de vie de plus de 50 ans, les infrastructures du nouveau terminal portuaire du secteur Saint-Laurent de Sorel-
Tracy seront vraisemblablement exposées à une augmentation de la fréquence, de l’intensité et/ou de la durée de 
certains aléas. 

Les aléas susceptibles d’avoir des impacts sur les composantes terrestres et aquatiques du futur terminal portuaire 
sont liés aux conditions environnementales suivantes : 

 les conditions hydrauliques (crue, étiage, niveau, débit) ; 
 les épisodes météorologiques extrêmes (pluies abondantes, redoux hivernaux, vagues de chaleur, intensité des 

tempêtes) 
 les séismes. 

Dans le contexte du projet, certaines variables climatiques sont susceptibles de présenter un risque plus élevé dans le 
futur. Certains éléments de conception et mesures d’atténuation permettront de limiter les effets de ces risques liés aux 
changements climatiques durant les phases de conception et d’exploitation du projet. 
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Le tableau 15-3) résume les éléments de conception et mesures d’adaptation pris en compte pour atténuer les effets 
de l’environnement liés aux changements climatiques sur le projet. Les sections 14.2.1 à 14.2.3 présentent une 
synthèse des conditions de référence de chacune des conditions environnementales identifiée et présentent avec plus 
de détails les mesures d’adaptation (variante de localisation et/ou de conception, normes et éléments de conception) 
proposées relatives aux risques naturels et aux aléas climatiques identifiés.  

Tableau 15-3 Éléments de conception et mesures pris en compte pour atténuer les effets de l’environnement 
liés aux changements climatiques sur le projet 

Effet des changements 
climatiques sur l’aléa 
susceptible d’affecter le projet 
ou les impacts sur le milieu 

Risques/conséquences 
possibles 

Mesure d’adaptation 

Périodes d’étiages plus sévères 
et plus longues et diminution 
des niveaux d’eau sur le fleuve 
Saint-Laurent 

 Besoins en dragage  
 Augmentation des risques 

d’échouement et 
incidemment la réduction de 
la capacité de chargement 
de navires pour diminuer le 
risque d’échouement 

 Complexification des 
manœuvres d’accostage et 
d’appareillage pour les 
navires de grande taille 

 Choix d’une technologie (barge) qui 
s’adapte au niveau des eaux du jour ; 

 Positionnement du quai au large pour 
avoir un plus grand tirant d’eau. La 
conception prévoit une profondeur de 
16 m dans la zone de manœuvre et 
d’amarrage ; 

 Les études de pilotage ont tenu compte 
de plusieurs scénarios pour s’assurer de 
la faisabilité des manœuvres d’accostage 
et d’appareillage. 

Augmentation de l’intensité et de 
la fréquence des vagues de 
tempête 

 Bris possible des quais et 
installations en bordure 
d’eau ; 

 Sécurité des navires 
amarrés. 

 Localisation de l’entrepôt à une élévation 
supérieure au niveau d’inondation de 
récurrence de 100 ans ; 

 Retrait de la barge l’hiver pour éviter 
d’interférer avec l’écoulement des 
glaces ; 

 Pour la variante 2, la configuration 
actuelle du pont d’approche assure un 
dégagement vertical de 1 990 mm au-
dessus du niveau d’eau en crue 100 ans, 
ce qui est plus de 1,5 m au-dessus des 
exigences du MTMD pour la conception 
de ponts routiers ; 

 Pour la variante 2, le dégagement vertical 
sous le soffite de la structure en 
conditions de glace est de 1 140 mm, ce 
qui est près de 800 mm supérieur aux 
exigences du MTMD pour la conception 
de ponts routiers. 

Augmentation de la fréquence 
des redoux hivernaux 

 Augmentation des risques 
d’érosion des berges qui 
sont normalement 
protégées par la glace ; 

 QSL fera un suivi photographique des 
rives afin de documenter l’érosion des 
rives le cas échéant ; 

 La conception détaillée de la variante 2 
de quai (pont) prendra en compte les 
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Effet des changements 
climatiques sur l’aléa 
susceptible d’affecter le projet 
ou les impacts sur le milieu 

Risques/conséquences 
possibles 

Mesure d’adaptation 

 Augmentation de 
l’occurrence d'épisodes de 
pluie verglaçante ; 

 Prolongation de la saison 
d’ouverture de la voie 
maritime du Saint-Laurent. 

risques de frasil sur la structure qui sera 
présente à l’année.  

 Les risques liés à l’augmentation des 
précipitations verglaçantes sont gérés par 
QSL à travers ses manuels d’opération 
courante appliqués à ses autres 
terminaux portuaires. 

Augmentation des épisodes de 
pluie abondante 

 Impacts sur la capacité du 
système de gestion des 
eaux pluviales à traiter 
quantitativement et 
qualitativement les eaux de 
ruissellement 

 La conception est conforme aux codes et 
règlements en vigueur et prend en 
compte les conditions hydrauliques 
probables afin de résister aux surcharges 
créées par les conditions 
météorologiques extrêmes. 

Augmentation et intensification 
des vagues de chaleur 

Réduction du nombre d’heures 
de travail à l’extérieur pouvant 
entraîner des ralentissements 
dans les opérations et 
l’accumulation des navires en 
attente 

s.o. 

Machinerie plus à risque de bris 
lors des vagues de chaleur 

Un programme d’entretien est en place qui 
tient compte des bris et des réparations 
occasionnelles 

Augmentation de l’intensité et de 
la fréquence des séismes 

 Fragilisation des 
infrastructures et l’apparition 
de fissures dans les murs et 
fondations, 

 Dommages aux installations 
intérieures de l’entrepôt ; 

 Risques d’incendie. 

 Application du Code national du bâtiment 
du Canada et du Code canadien sur le 
calcul des ponts routiers (CAN/CSA-S6-
06) pour la conception des ouvrages 

 Conception du quai en conformité avec 
les critères sismiques des codes et 
normes applicables 

 

15.2.1 Conditions hydrauliques 

15.2.1.1 Niveaux d’eau et débits 

En général, les précipitations liquides totales augmenteront, particulièrement au printemps et, dans une moindre 
mesure, en été. Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), le réchauffement du 
continent nord-américain de l’ordre de 1 °C à 7,5 °C (selon les scénarios considérés) aurait toutefois pour effet de 
provoquer une baisse des niveaux et débits dans presque tous les scénarios considérés. Dans le bassin des Grands 
Lacs et du fleuve Saint-Laurent, les étés plus chauds augmenteraient l’évaporation, ce qui produirait une diminution 
des apports hydriques. En raison de la diminution du débit, les niveaux d’eau pourraient baisser de 0,5 à 1 m dans les 
Grands Lacs et réduire le débit du fleuve Saint-Laurent de 20 % (Beltaos 2008). 
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Les principales conclusions de l’analyse des modèles d’Ouranos (Larrivée et coll. 2016) montrent effectivement une 
diminution attendue des débits minimums, moyens et maximums pour le premier scénario et un maintien des débits 
moyens accompagnés de fluctuation saisonnière plus importante (tendance à l’augmentation des débits en hiver et à 
la diminution en été) pour le deuxième scénario. Selon les résultats des deux scénarios analysés par Ouranos, le 
débit journalier minimum absolu du fleuve à Sorel, à l’horizon 2045-2065, est approximativement de 6 000 m³/s. Ce 
débit minimum projeté est inférieur au débit actuel d’étiage de période de retour de 2 ans sur 7 jours consécutifs 
(Q 2,7) estimé à 7 930 m³/s.  

Les conséquences possibles de la baisse des niveaux d’eau et des débits pourraient être l’augmentation des besoins 
en dragage pour augmenter la profondeur de tirant d’eau, l’augmentation des risques d’échouement et incidemment la 
réduction de la capacité de chargement de navires pour diminuer le risque d’échouement, et la complexification des 
manœuvres d’accostage et d’appareillage pour les navires de grande taille.  

Afin d’évaluer l’impact des faibles niveaux d’eau projetés sur la navigabilité, un scénario hydraulique supplémentaire a 
été modélisé à partir de ce débit d’étiage à l’horizon 2045-2065 (CIMA+ 2024a ; volume 3). Les niveaux d’eau 
calculés pour la conception incluent donc un niveau pour la condition d’étiage (crue 50 % 2 ans) et pour une condition 
d’étiage en climat futur.  

Afin de pallier les risques d’augmentation des besoins en dragage, d’échouement et de complexification des 
manœuvres, les adaptations suivantes ont été retenues : 

 Le choix de la technologie retenue (barges) s’est fait dans l’optique de pouvoir adapter les infrastructures au niveau 
des eaux du jour, ce qui minimise les impacts sur la capacité de déchargement des navires ; 

 Le choix de la variante d’alignement du quai (section 6.1.2) a considéré les besoins futurs en dragage d’entretien 
dans des conditions projetées d’étiage sévère. La section de réception du quai est positionnée à un endroit où la 
profondeur est de 16 m dans la zone de manœuvre et d’amarrage ce qui permet d’avoir en tout temps un 
dégagement suffisant sous les navires. En effet, les études de pilotage (CSEM 2022, 2023 ; volume 3) ont simulé 
plusieurs scénarios, où l’espace libre sous la quille du navire était toujours supérieur à 2,8 mètres et ne nécessitant 
donc aucun dragage.  

15.2.1.2 Conditions de vague 

Le régime des vagues au site du projet a été établi à l’aide d’un modèle mathématique à partir de données de vents 
mesurées. Afin d’évaluer l’impact de la diminution du couvert de glace due au changement climatique sur la hauteur de 
vagues estimée, les calculs ont été réalisés pour les périodes suivantes : 

 L’année complète ; 
 Du 1er mars au 31 décembre ; 
 Du 15 mars au 31 décembre ; 
 Du 1er avril au 31 décembre. 

La période du 1er avril au 31 décembre est considérée comme représentative des conditions d’englacement actuelles, 
tandis que la période du 15 mars au 31 décembre est considérée comme représentative des conditions 
d’englacement futur. 

Bien qu’il n’y ait pas de marée au site à l’étude, ce dernier est sujet à l’action des vagues. Les niveaux extrêmes 
enregistrés au site à l’étude ont été mesurés au printemps 1976 et étaient de 8,16 m à la station hydrométrique de 
Sorel située en aval. L’étude hydraulique (CIMA+ 2024a ; volume 3) a donc estimé le niveau extrême au site à 
8,34 m. En considérant la houle caractéristique comme étant les vagues de période de retour de 2 ans d’une hauteur 
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de 0,8 m, l’élévation minimale du soffite selon ce critère devrait être de 9,14 m. Finalement, pour un pont en présence 
d’embâcles de glace, l’élévation minimale du soffite devrait être 1 000 mm au-dessus du niveau extrême de glaces.  

Les conséquences possibles de l’augmentation de la hauteur significative des vagues pourraient être les dommages 
aux infrastructures causés par la force des vagues ou des glaces propulsées sur les structures et la sécurité des 
navires amarrés.  

Afin de pallier ces risques, les adaptations suivantes ont été retenues : 

 L’entrepôt est situé à un endroit où l’élévation est supérieure au niveau d’inondation de récurrence de 100 ans ; 
 La conception du quai prévoit que les deux barges ou la barge de réception puissent être retirées l’hiver pour éviter 

d’interférer avec l’écoulement des glaces ; 
 Pour la variante 2, l’élévation minimale du soffite du pont d’approche est évaluée à 9,48 m (référence CGVD28), 

tandis que le niveau d’eau en crue 100 ans est estimé à 7,49 m. La configuration actuelle du pont d’approche 
assure donc un dégagement vertical de 1 990 mm au-dessus du niveau d’eau en crue 100 ans. Les exigences du 
ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) concernant le dégagement vertical sous un pont en 
absence d’embâcles de glaces et en absence de marées est de 300 mm au-dessus du niveau 100 ans ou 
1 000 mm au-dessus du niveau de conception ; 

 Bien qu’aucun embâcle de glace ne soit répertorié par le ministère de la Sécurité publique (MSP) dans le secteur à 
l’étude, le niveau passé extrême estimé au site (8,34 m) a été considéré comme niveau extrême des glaces. Le 
dégagement vertical sous le soffite de la structure est donc de 1 140 mm. En résumé, le pont d’approche 
actuellement proposé assure un dégagement vertical supérieur à celui prévu selon les exigences du MTMD pour la 
conception de ponts routiers. 

15.2.2 Épisodes météorologiques extrêmes 

15.2.2.1 Redoux hivernaux et couvert de glace 

Dans un contexte de changements climatiques, la hausse des températures hivernales influencera la formation du 
couvert de glace (épaisseur et nombre de jours de glace) et, par conséquent, il est possible que le couvert de glace 
diminue (Bernier et coll. 2020). Le couvert de glace agit comme un système de protection des berges. Son 
amincissement, causé par des températures plus chaudes, et la modification de sa distribution sur le fleuve induit par 
les activités anthropiques diminuent cet effet de protection des berges (Bernier et coll. 2020).  

Sur le fleuve Saint-Laurent, le batillage est le facteur prépondérant pour l’érosion des berges lorsque leur distance est 
inférieure à environ 300 m de la source de batillage, alors qu’au-delà de 600 m à 800 m, les vagues dues au vent le 
deviennent (Villeneuve 2001 ; Dauphin 2000 ; Gaskin et coll. 2003 ; Dauphin et Lehoux 2004). L’effet du batillage est 
plus important lorsque les niveaux d’eau sont hauts alors que les vagues viennent directement attaquer le talus. 
Lorsque les niveaux sont bas, les vagues se dissipent sur la plate-forme littorale peu profonde. Cette diminution serait 
en partie attribuable au plus bas niveau d’eau moyen durant cette période ainsi qu’à l’amélioration des coques des 
navires plus récents. La fluctuation du niveau d’eau, l’action du gel-dégel, l’humidification et l’assèchement répétitifs 
(action des vagues, fluctuations saisonnières du niveau d’eau), l’action des glaces et les courants (en période de crue) 
ont aussi été identifiés comme des vecteurs d’érosion non négligeables selon l’emplacement. 

La conséquence possible de la diminution du couvert de glace (durée d’englacement et épaisseur) pourrait donc être 
l’augmentation de l’érosion des berges et de rives. Les redoux hivernaux pourraient également augmenter les 
occurrences d'épisodes de pluie verglaçante. Les conditions telles que la pluie verglaçante ou l’accumulation de glace 
adhérant à la structure du quai (frasil) sont aussi des aléas qui pourraient se produire.  
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Le site retenu, où était située l’ancienne centrale thermique de Tracy, possède des rives anthropisées en amont et en 
aval du quai projeté, que ce soit par des enrochements de protection de gros calibre ou par des palplanches.  

Afin de pallier les risques d’érosion accrue des rives et des berges, QSL fera un suivi photographique des rives 
(section 14.4.4.1) afin de documenter cet impact. 

Puisque le quai ne sera pas opéré en hiver, les risques liés à la pluie verglaçante au quai ne sont pas considérés. 
Toutefois la conception détaillée de la variante 2 de quai (pont) prendra en compte les risques de frasil puisque la 
structure sera présente à l’année. Les risques liés à l’augmentation des précipitations verglaçantes sont gérés par QSL 
à travers ses manuels d’opération courantes appliqués à ses autres terminaux portuaires. 

À long terme, une diminution du couvert de glace pourrait aussi mener à une plus longue ouverture de la voie 
maritime. Le calendrier d’exploitation du terminal portuaire de QSL étant lié au calendrier d’ouverture de la voie 
maritime, l’exploitation pourrait, à long terme, être prolongée de quelques semaines au calendrier. 

15.2.2.2 Augmentation des épisodes de précipitation abondante 

L’augmentation de la fréquence et de l’intensité des pluies abondantes est un phénomène pouvant avoir des impacts 
sur la capacité d’un système de gestion des eaux pluviales à traiter quantitativement et qualitativement les eaux de 
ruissellement. En effet, les fortes précipitations peuvent avoir des conséquences sur les débits du réseau de drainage 
et occasionner des débordements (gestion quantitative) et une contamination de l’eau (gestion qualitative) si le réseau 
de drainage ne permet pas une rétention adéquate. 

Le système de gestion des eaux de ruissellement sur le site a été autorisé par le MELCCFP au nouveau terminal du 
secteur Saint-Laurent de la Zone IP de Sorel-Tracy. Ce dernier, élaboré par CIMA+ (2023a ; annexe S) vise à assurer 
un contrôle qualitatif des eaux de ruissellement et le contrôle quantitatif (avec régulation de débit) durant l’opération du 
terminal. Il cible la zone d’entreposage extérieure pour les matériaux de vrac qui est prévue être aménagée. La 
conception est conforme aux codes et règlements en vigueur et prend en compte les conditions hydrauliques 
probables afin de résister aux surcharges créées par les conditions météorologiques extrêmes. 

15.2.2.3 Vagues de chaleur et températures maximales 

En regard des vagues de chaleur et des températures maximales, le personnel est vulnérable aux températures 
extrêmes ou chaudes. QSL possède déjà une procédure standardisée qui prévoit une réduction des heures de travail 
des employés à l’extérieur lorsque prévalent ces conditions, ce qui pourrait impliquer un ralentissement des 
opérations portuaires et des opérations de chargement et de déchargement des navires. Les mêmes pratiques seront 
en vigueur dans le futur. 

15.2.3 Séismes 
Tel que décrit à la section 5.3.2, le Québec comporte quatre zones présentant une activité sismique relativement plus 
importante : 

 L’Ouest du Québec ; 
 Le secteur Charlevoix-Kamouraska ; 
 Le Bas-Saint-Laurent ; 
 La partie nord des Appalaches. 



 
 

 
 
 

N/Réf. : 695075-4E-L06-00 
Février 2025 15-10 

 

Le secteur de Sorel se situe en marge de la zone de l’Ouest du Québec et se situe dans une zone à potentiels de 
séismes comparable à celle qui prévaut dans l’ensemble de la vallée du Saint-Laurent si on fait exception de la zone 
Charlevoix-Kamouraska. La plupart des séismes ayant eu lieu dans un rayon de 100 km du projet sont trop faibles ou 
trop éloignés pour qu’on les remarque. Dans le sud-est du Canada, environ 25 séismes sont ressentis chaque année 
par les résidents. Sur une période de dix ans, approximativement trois séismes sont susceptibles de causer des 
dommages aux constructions. Généralement, ces séismes ont une magnitude supérieure à 5. 

Un phénomène de liquéfaction des sols peut survenir lors d’un tremblement de terre de forte amplitude. Les ondes de 
choc compriment alors le sol plus rapidement que l’eau ne peut s’en échapper, ayant pour effet de faire grimper la 
pression interstitielle dans le sol. Plus la pression de l’eau augmente, plus l’eau supporte la charge et moins le sable 
est en mesure de la supporter. Le sol perd alors sa cohésion et commence à s’écouler comme un liquide. Ce 
phénomène peut se produire en général dans un sable de consistance lâche (N ≤ 10). 

Les composantes du projet qui pourraient être vulnérables aux séismes sont donc  

 la section d’approche du quai ; 
 la section de réception du quai ; 
 l’entrepôt. 

Les conséquences possibles de séismes importants pourraient être la fragilisation des infrastructures et l’apparition de 
fissures dans les murs et fondations, les dommages aux installations intérieures de l’entrepôt ou dans certains cas des 
risques d’incendie. En milieu aquatique, les risques liés aux séismes sont liés à la liquéfaction des sols argileux sur 
lesquels sont appuyées les infrastructures. 

Le potentiel de liquéfaction lié aux séismes a été étudié dans l’étude géotechnique produite pour le projet 
(CIMA+ 2023 b ; volume 3). Selon cette étude, la couche de silt sableux d’une épaisseur moyenne 9,5 m pourrait se 
liquéfier sous un séisme de récurrence 1 : 2 475 ans. Parmi les analyses effectuées, quelques données indiquent un 
potentiel modérément susceptible à la liquéfaction, mais la majorité indique une non-susceptibilité à la liquéfaction. De 
plus, les sondages au piézocône montrent un comportement non drainé de ce dépôt. Par conséquent, les essais 
indiquent que le dépôt argileux est considéré non susceptible à la liquéfaction sous une charge cyclique significative. 

Par ailleurs, l’absence de couche non liquéfiable au-dessus de la couche liquéfiable de silt au niveau du quai et de la 
zone d’entreposage indique qu’il n’y aura pas de poussée supplémentaire sur les pieux générée par l’étalement latéral 
en conditions sismiques. La zone d’insertion des infrastructures littorales n’est pas non plus située dans un secteur 
connu pour les glissements de terrain, donc cet élément n’a pas été pris en compte dans la conception. 

Afin de pallier les risques de fragilisation et de dommages aux infrastructures, les adaptations ont été retenues : 

 Les bâtiments et les installations du terminal seront construits conformément au Code national du bâtiment du 
Canada, qui établit des normes pour chaque zone sismique afin d’assurer que les bâtiments résistent aux 
surcharges sismiques ; 

 Le Code canadien sur le calcul des ponts routiers (CAN/CSA-S6-06) sera utilisé pour la conception du pont de la 
variante 2 de quai. 
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16. Développement durable 
16.1 Atteinte des objectifs du projet dans un contexte 

de développement durable et de changements 
climatiques 

Pour le gouvernement du Québec, la lutte contre les changements climatiques constitue un enjeu prioritaire et 
fondamental exprimé dans plusieurs programmes ou politiques. Le Plan de mise en œuvre 2024-2029 du Plan 
pour une économie verte 2030 du gouvernement du Québec vise trois grandes stratégies, soit : 

 la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
 l’adaptation aux changements climatiques,  
 et soutenir la transformation de la société et de l’économie. 

L’industrie maritime, par rapport à l’industrie du camionnage, est plus efficace en termes d’émissions de GES. 
Tout d’abord, les navires peuvent transporter de grandes quantités de marchandises sur de longues distances 
avec une consommation de carburant relativement faible par tonne-kilomètre. Cela signifie que, pour chaque 
tonne de marchandises transportée, les émissions de GES sont généralement plus faibles que celles des 
camions. De plus, la capacité de charge des navires est plus importante que celle des camions. Un seul navire 
peut transporter l’équivalent de plusieurs centaines de camions, ce qui permet de réduire le nombre de voyages 
nécessaires pour transporter la même quantité, et par le fait même contribue à la diminution des émissions 
globales. L’industrie maritime est en constante évolution et adopte de plus en plus de technologies et de 
carburants alternatifs pour réduire son empreinte carbone (ClearSeas s. d.). Le projet de nouveau terminal 
portuaire dans le secteur Saint-Laurent de la Zone IP de Sorel-Tracy est donc un projet qui permet de contribuer 
directement à la lutte contre les changements climatiques.   

En fonction des scénarios établis et calculés, il s’est avéré que la réalisation du projet permettra d’éviter plus de 
2 654 t. éq.CO2 en raison d’une réduction anticipée du temps d’attente des navires fréquentant le terminal de QSL 
du secteur Saint-Joseph sur le fleuve (50 % des émissions évitées totales), car le nouveau terminal permettra 
d’améliorer la logistique. L’évitement des vraquiers du terminal Saint-Joseph (15 %) et du camionnage en raison 
d’une amélioration de la logistique au niveau des produits d’acier (35 %) s’ajoute aux réductions. QSL a également 
opté pour l’utilisation de convoyeurs électriques dans la conception du projet ce qui permettra de réduire les 
besoins en équipements mobiles par rapport au cas où aucun convoyeur n’aurait été considéré. QSL a présenté 
dans son étude sur l’inventaire des émissions de GES (AtkinsRéalis 2025b) un plan d’émissions nettes nulles pour 
2050, avec options de réductions des émissions telles que l’utilisation d’un carburant diesel renouvelable pour 
remplacer le diesel conventionnel ou remplacer des équipements mobiles hors route par des équivalents avec des 
moteurs fonctionnant avec une pile à combustible tel que l’hydrogène. D’autres mesures, telles que l’électrification 
à quai, ne sont actuellement pas envisageables puisque la grande majorité des vraquiers ne sont pas équipés de 
systèmes de branchement, ou s’ils le sont, les systèmes de branchement ne sont pas uniformes. Toutefois, QSL 
fera un suivi de la situation et pourra considérer l’installation d’un système d’électrification si les conditions 
techniques et économiques sont acceptables. 

En ce qui concerne l’adaptation aux changements climatiques, QSL a considéré dans sa conception préliminaire 
les impacts potentiels des changements climatiques qui pourraient impacter les infrastructures et les opérations du 
terminal.   



 

 
 

N/Réf. : 695075-4E-L06-00 
Février 2025 16-2 

 

Les impacts potentiels des composantes suivantes ont été évalués (section 15.2) : 

 modification des conditions hydrodynamiques (vagues, débit, glaces) ; 
 épisodes météorologiques extrêmes (crues et étiages). 

Parmi ces éléments de conception, notons entre autres : 

 Le poste à quai est localisé à un endroit où la profondeur d’eau est de 16 m dans la zone de manœuvre et 
d’amarrage. Les simulations de pilotage ont tenu compte des variations du niveau d’eau liées aux périodes de 
sécheresse et l’espace libre sous la quille du navire était toujours supérieur à 2,8 mètres. 

 QSL a retenu une première variante de quai composée de barges qui s’adaptent au niveau des eaux du jour 
et qui peuvent être retirées lors de la saison hivernale, n’étant donc pas impactée par les modifications 
pouvant survenir au niveau du couvert de glace. 

 Pour la seconde variante de quai, composée d’un tablier de béton, le niveau d’eau extrême passé estimé au 
site (8,34 m) a été considéré comme niveau extrême des glaces. Le dégagement vertical sous le soffite de la 
structure est donc de 1 140 mm. En résumé, le pont d’approche actuellement proposé assure un dégagement 
vertical supérieur à celui prévu selon les exigences du MTMD pour la conception de ponts routiers. 

 

16.2 Intégration du développement durable dans la 
préparation du projet  

L’intégration des principes de développement durable dans la conception d’un projet est l’un des éléments à 
prendre en compte dans les évaluations d’impact. 

La Loi sur le développement durable (L.R.Q., chapitre D-8.1.1), adoptée à l’unanimité par les membres de 
l’Assemblée nationale du Québec le 13 avril 2006, reconnaît « le caractère indissociable des dimensions 
environnementale, sociale et économique des activités de développement ». La Loi précise également que la 
recherche d’un développement durable passe par la prise en compte d’un ensemble de 16 principes de 
développement durable : 

 Principes de développement durable 

1 Santé et qualité de vie 

2 Équité et solidarité sociales 

3 Protection de l’environnement 

4 Efficacité économique 

5 Participation et engagement 

6 Accès au savoir 

7 Subsidiarité 

8 Partenariat et coopération intergouvernementale 

9 Prévention 

10 Précaution 
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 Principes de développement durable 

11 Protection du patrimoine culturel 

12 Préservation de la biodiversité 

13 Respect de la capacité de support des écosystèmes 

14 Production et consommation responsables 

15 Pollueur payeur 

16 Internalisation des coûts 
 

Selon cette loi, le développement durable est défini comme « un développement qui répond aux besoins du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Le développement durable 
s’appuie sur une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions 
environnementale, sociale et économique des activités de développement. »  

Les 16 principes énoncés dans la Loi sur le développement durable visent les objectifs suivants : 

 Maintenir l'intégrité de l'environnement pour assurer la santé et la sécurité des communautés humaines et 
préserver les écosystèmes qui entretiennent la vie ; 

 Assurer l'équité sociale pour permettre le plein épanouissement de toutes les femmes et de tous les hommes, 
l’essor des communautés et le respect de la diversité ; 

 Viser l'efficience économique pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et socialement 
responsable. 

Bien que le gouvernement du Canada adopte une terminologie différente soit la « durabilité », la définition vient 
rejoindre les mêmes principes, c’est-à-dire la capacité à protéger l’environnement, à contribuer au bien-être social 
et économique de la population du Canada et à maintenir sa santé, dans l’intérêt des générations actuelles et 
futures. 

Afin de présenter de manière détaillée comment les principes de développement durable sont intégrés aux 
opérations de QSL et dans la conception du projet de nouveau terminal portuaire dans le secteur Saint-Laurent de 
la Zone IP de Sorel-Tracy, les sections suivantes présentent des informations relatives à chacun des 16 principes 
de la Loi sur le développement durable. Certaines actions peuvent paraître répétitives du fait qu’elles répondent à 
plus d’un des principes énoncés à la fois. Pris dans leur ensemble, les éléments conceptuels du projet, ainsi que 
les orientations de QSL en matière d’environnement et de développement durable, couvrent tous les principes. 
Ces principes et leur intégration sont décrits plus en détail dans les pages qui suivent.  

16.2.1 Santé et qualité de vie 
« SANTÉ ET QUALITÉ DE VIE » : les personnes, la protection de leur santé et l'amélioration de leur qualité de vie 
sont au centre des préoccupations relatives au développement durable. Les personnes ont droit à une vie saine et 
productive, en harmonie avec la nature. 

Tout au long de la préparation de son étude d’impact, QSL a identifié les préoccupations relatives à la santé et à la 
qualité de vie à travers sa démarche d’interaction avec les diverses parties prenantes. L’analyse des alternatives 
de localisation et de technologie a considéré les préoccupations relatives à la santé et la qualité de vie. 
L’évaluation de l’importance des impacts sur la santé et la qualité de vie s’est basée sur une revue des conditions 
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existantes afin de bien cerner et comprendre les préoccupations relatives au maintien et la qualité de vie sur les 
citoyens et les peuples autochtones. De plus, des mesures d’atténuation ont été proposées pour diminuer les 
impacts sur ces parties prenantes. 

QSL a également pris en compte les liens existants entre la qualité de vie et le bien-être, notamment dans 
l’évaluation des impacts cumulatifs sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème, une composante valorisée 
holistique qui considère l’expérience en territoire et l’exercice des droits autochtones ancestraux et issus de traités, 
comme une activité intimement liée à la santé et la qualité de vie et qui prend en considération les impacts 
synergiques sur les composantes du patrimoine naturel et culturel, les composantes biophysiques et les 
composantes du milieu humain. 

QSL a tenu compte dans la préparation du plan des mesures d’urgence en construction et en exploitation de la 
sécurité des résidents et des travailleurs par une analyse des risques et des dangers liés aux activités du terminal. 

Le projet de QSL pourrait affecter la qualité de vie des résidents qui vivent à proximité de celui-ci, en période de 
construction et lors des opérations. Une série de mesures d’atténuation spécifiques ont été proposées et seront 
mises en place pour atténuer les impacts. En effet, les mesures suivantes sont proposées :  

 Utilisation de trémies et de dépoussiéreurs le long des lignes de convoyeurs pour minimiser les émissions de 
contaminants atmosphériques (particules, poussières) ; 

 Informer de manière régulière les parties prenantes des activités et de l’évolution du projet (notamment du 
calendrier des travaux, du mécanisme de gestion des plaintes, etc.) ; 

 Localiser, lorsque possible, les équipements de chantier les plus bruyants de manière la plus éloignée 
possible des récepteurs sensibles à proximité ; 

 Utilisation de toiles acoustiques et d’un horaire limité d’utilisation du vibrofonçeur en période de construction ; 
 Sensibiliser les équipes de chantier et les sous-traitants au respect des horaires de travaux prévus ; 
 Mise en place une mesure d’atténuation spécifique pour se conformer à la NI 98-01 du MELCCFP : mise en 

place d’un mur antibruit ou d’un encoffrement pour endiguer le bruit en période d’exploitation ; 
 Éviter de faire fonctionner les moteurs lorsqu’ils ne sont pas nécessaires ; 
 Optimiser l’éclairage nocturne afin de se concentrer sur les aires de travaux : maximiser la diffusion de 

l’éclairage vers le sol plutôt que vers le ciel et utiliser des types de lampes qui émettent une lumière moins 
éclatante ; 

 Installer des panneaux sur le chemin du Golf pour s’assurer que les camionneurs respectent l’itinéraire prévu 
et n’empruntent pas le chemin du Golf jusqu’à Marie-Victorin pour augmenter la qualité de vie des résidents 
qui ne sont pas sur l’itinéraire officiel de camionnage ; 

 Assurer le nettoyage des axes routiers empruntés par les camions reliés aux activités aux abords des 
entrées/sorties pour assurer la sécurité des cyclistes ; 

 Demander à la ville d’entretenir la végétation tout au long de l’itinéraire des camions, afin d’assurer la visibilité 
aux intersections, composante essentielle à la cohabitation sécuritaire entre les camions et les cyclistes ; 

 Ajuster la procédure et le canal de communication actuel de QSL pour Saint-Joseph-de-Sorel, permettant de 
recueillir, gérer et traiter les plaintes des riverains concernant le camionnage au départ et à destination du site 
de QSL ; 

 Sensibiliser les conducteurs de camions sur l’importance de respecter les réglementations interdisant la 
circulation des camions sur certains axes routiers du secteur ; 

 Contacter la ville et le MTMD pour demander la mise en place de mesures correctives concernant la 
signalisation (marquage et toute autre signalisation que les parties prenantes jugeront utiles) ou 
l’aménagement des rues, afin d’assurer la sécurité des usagers, surtout pour les cyclistes. 
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En ce qui concerne les peuples autochtones, ceux-ci seront moins affectés par les dérangements directs 
occasionnés par le projet. Toutefois, QSL reconnaît l’importance de la valeur du fleuve et de son environnement 
pour la santé et la qualité de vie des peuples autochtones et pour l’exercice de leurs droits. QSL veut maintenir un 
dialogue ouvert où ces questions pourront être abordées. QSL sera disponible pour des rencontres avec chacun 
des peuples autochtones selon leurs besoins ou à la demande des représentants de chacune des Nations. 

Enfin, notons que QSL se préoccupe également de la santé de ses employés. Un des engagements de sa 
politique en santé, sécurité et environnement est de « mettre en place les méthodes de contrôle les plus 
performantes pour lutter contre la pollution et réduire les risques afin d’assurer la protection des employés, de 
l’environnement et des communautés ». 

16.2.2 Équité et solidarité sociale 
« ÉQUITÉ ET SOLIDARITÉ SOCIALES » : les actions de développement doivent être entreprises dans un souci 
d'équité intra et intergénérationnelle ainsi que d’éthique et de solidarité sociales. 

Le code d'éthique en vigueur au sein de l'entreprise prévoit un environnement de travail respectueux : « QSL traite 
les personnes assujetties et ses partenaires en toute équité et avec éthique, respect et dignité. QSL offre des 
chances égales d’emploi à tous sans distinction fondée sur l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’invalidité, la race, 
la religion, la citoyenneté, l’état matrimonial, la situation de famille ou quelque autre facteur que ce soit, 
conformément aux lois et aux règlements en vigueur dans les pays où QSL exerce ses activités. » 

Lors de la préparation de son étude d’impact, QSL s’est assuré de considérer comment les impacts du projet 
pouvaient avoir un effet différencié ou disproportionné sur certains groupes de la population, sur la base d’une 
analyse comparative entre les sexes Plus (ACS+). Cette analyse a été utilisée pour décrire les circonstances dans 
lesquelles divers groupes de population pourraient subir plus d’effets négatifs ou recevoir moins d’avantages liés 
au projet. 

À travers l’analyse des alternatives de conception et de localisation, QSL s’est assuré de faire le choix des 
meilleures variantes en intégrant des considérations pour une solution viable environnementalement, 
économiquement et socialement acceptable à long terme. QSL s’est également assuré d’identifier les enjeux et de 
prendre en compte et gérer les préoccupations dans les impacts à court terme et à long terme (impacts 
cumulatifs). Les mesures d’atténuation ont été sélectionnées dans l’optique d’opérer le projet qui assurera un 
maintien de la qualité de l’environnement et du climat social et qui assurera ainsi une équité intra et 
intergénérationnelle. Aussi, QSL réitère sa volonté de mettre en œuvre le programme d'équité en matière d'emploi, 
afin d’assurer une redistribution équitable des opportunités et des revenus d’emplois. 

QSL est partie prenante de la réalité régionale depuis maintenant plus de 35 ans (année anniversaire en 2023). Le 
rayonnement de QSL au sein de la Communauté a d’ailleurs été récompensé au Gala du mérite économique de 
2023, alors que QSL a remporté le prix de la catégorie « Essor économique ». De plus, des employés de QSL sont 
impliqués à soutenir le développement économique régional depuis quelques années au sein des organisations de 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Sorel-Tracy (CCIST) et de la Société des Parcs Industriels Sorel-Tracy 
(SPIST).   

Au-delà des emplois créés et des retombées économiques de l’entreprise dans la région, QSL s’implique 
activement au sein de la Communauté. À ce titre, QSL soutient financièrement (en espèces) et/ou bénévolement 
(In kind) de nombreuses causes régionales annuellement.  
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16.2.3 Protection de l'environnement 
« PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT » : pour parvenir à un développement durable, la protection de 
l'environnement doit faire partie intégrante du processus de développement. 

QSL a pris, à travers ses politiques internes, plusieurs engagements par rapport à la protection de 
l’environnement, dont la mise sur pied d’un système de gestion de l’environnement et de la santé-sécurité 
(SGESST) établi conformément aux normes ISO14001:2015 et 45001:2018 et au référentiel Alliance Verte. Sa 
politique de développement durable est basée sur trois engagements, dont le premier est de « faire preuve de 
leadership en matière de respect des exigences et normes applicables en satisfaisant les obligations de 
conformité et en améliorant continuellement les pratiques et les performances ». 

Dès le tout début du projet, l’idée de QSL était d’utiliser la structure ayant le moins d’impact sur le littoral et 
l’habitat du poisson. L’idée d’opérer un terminal portuaire sur un assemblage de barges est un élément novateur, 
représentant le tout premier quai flottant d’une telle dimension dans la voie maritime du Saint-Laurent. Son 
empreinte est minime en comparaison avec les quais traditionnels, en raison des faibles volumes de remblayage 
et de dragage du fond marin.  

Lors de la réalisation de l’étude d’impact, QSL s’est engagé dans la démarche d’évaluation des impacts en faisant 
un exercice rigoureux d’identification de toutes les optimisations au projet qui permettraient d’avoir les impacts 
minimaux sur l’environnement, que ce soit dans l’analyse de variantes de conception, de localisation, de 
disposition des infrastructures ou de technologies disponibles. 

Les enjeux et préoccupations liés à la protection de l’environnement ont été circonscrits pour s’assurer de les 
prendre en compte dans le choix des mesures d’atténuation et de bonification au projet.  

Le projet proposé a été optimisé pour favoriser la protection de l’environnement, et ce, à plusieurs égards, 
notamment :  

 Choix de variantes de construction ayant une durée de travaux plus courte, un empiétement moindre, un 
impact sonore moindre, un impact sur l’habitat essentiel d’alimentation de chevalier cuivré moindre qu’une 
variante traditionnelle en jetée et palplanches ; 

 Choix d’une localisation de quai qui ne nécessite aucun dragage en construction ni d’entretien ; 
 Respect des périodes de restriction des travaux en eau afin de protéger la reproduction du poisson et les 

activités d’alimentation du chevalier cuivré ;  
 Choix d’une méthode d’enfoncement des pieux qui minimise l’impact sonore (vibrofonçage) ; 
 Utilisation de convoyeurs électriques équipés de trémies et de dépoussiéreurs pour transporter les matières en 

vrac des navires aux aires d’entreposage, réduisant ainsi les émissions de contaminants atmosphériques et de 
GES ; 

 Utilisation de déflecteurs à bâches entre les navires et le quai afin de prévenir les chutes accidentelles de 
contaminants dans l’eau. 

De plus, considérant le fleuve et son écosystème comme étant des composantes sensibles d’une grande valeur 
environnementale et sociale, une longue liste de mesures qui visent à protéger l’environnement est proposée pour 
les périodes de construction et d’exploitation du projet. Celles-ci sont détaillées au chapitre 9 et sont résumées au 
tableau 14-1.  
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En outre, QSL assurera le respect des exigences environnementales et sociales à travers son programme de 
surveillance et de suivi, et fournira les ressources humaines et matérielles ainsi que le soutien nécessaire pour 
s’assurer que les engagements environnementaux et sociaux soient remplis. 

Il importe de noter que les entrepreneurs retenus à la suite du processus d’appel d’offres seront responsables de 
la réalisation des travaux, et seront ainsi parties prenantes de la gestion environnementale et sociale du chantier 
de construction. Afin de s’assurer du respect du programme de surveillance et de suivi, ils doivent organiser 
l’accueil et la formation des travailleurs et des fournisseurs sur le site dans le but de les informer des enjeux 
environnementaux et sociaux ainsi que des procédures en place. Ils ont aussi la responsabilité d’identifier les 
enjeux environnementaux et de mettre en place les mesures d’atténuation qui ont été convenues.  

16.2.4 Efficacité économique 
« EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE » : l'économie du Québec et de ses régions doit être performante, porteuse 
d'innovation et d'une prospérité économique favorable au progrès social et respectueuse de l'environnement. 

La raison d’être du projet s’inscrit à l’intérieur de la Stratégie maritime du Québec, qui vise à stimuler une 
croissance durable de l’économie maritime québécoise. La stratégie vise à développer une approche où les zones 
industrialo-portuaires proposent un avantage pour les entreprises, qui se trouveront à proximité des lieux de 
production, des industries connexes et des infrastructures de transport (maritime, ferroviaire, routières), pour un 
acheminement rapide et efficace des marchandises et une réception des matières premières.  

Au niveau régional, l’ajout d’un nouveau quai, combiné aux installations connexes d’entreposage, représenterait 
une offre nouvelle au marché qui diminuerait le temps de transbordement des navires et améliorerait la fluidité de 
la chaîne logistique. En raison des restrictions sur les dimensions et les tonnages maximaux pour emprunter la 
voie maritime, les ports de Contrecoeur et de Sorel-Tracy représentent l’entrée d’un entonnoir au flux maritime. 
Cette position géographique favorise des opérations d’allégement des navires avant d’emprunter la voie maritime 
et devient donc stratégique dans la chaîne d’approvisionnement. Ainsi, le terminal projeté procurerait davantage 
de capacité de délestage, et par le fait même de fluidité, dans la route de transport du fleuve Saint-Laurent et des 
Grands Lacs. Les délais de livraison rencontrés seraient ainsi plus courts, induisant une diminution des coûts et 
ayant une incidence directe sur la compétitivité économique du Canada à l’échelle internationale. 

Les retombées attendues du nouveau terminal portuaire se résument ainsi : 

 Phase de construction (terminal seulement, basé sur un investissement total de 36,3 M$, excluant les 
investissements déjà effectués sur l’entrepôt et l’aménagement du site) 
 Nombre d’emplois créés : 268 au total, dont 222 au Québec ; 
 Rémunération brute moyenne par emploi (au Québec) : 78 477 $ ; 
 Revenus fiscaux générés (Qc) : 2,1 M$ ; 
 Revenus fiscaux générés (Can) : 1,4 M$ ; 
 Impact sur le PIB : 33,3 M$, dont 27,6 M$ au Québec. 

 Phase d’exploitation (terminal seulement) : 
 Nombre d’emplois créés : 60 au total, dont 53 ETP au Québec.  
 Rémunération brute moyenne par emploi : 91 479 $ ; 
 Revenus fiscaux générés (Qc) : 0,9 M$ ;  
 Revenus fiscaux générés (Can) : 0,6 M$ ; 
 Contribution de 5,8 M$ au PIB du Québec ; 
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 Contribution de 6,5 M$, au PIB du Canada. 

En plus de desservir l’activité économique dominante, la création de ce projet permet la diversification des 
services offerts dans la région, ce qui favorisera sa croissance économique. Un nouveau quai dans la région de 
Sorel-Tracy, forte d’un historique maritime enviable, aura un potentiel attractif pour les investisseurs et futurs 
occupants industriels en plus de supporter la capacité régionale d’attirer et de soutenir les investissements dans le 
secteur maritime. Des retombées économiques additionnelles importantes sont donc prévisibles pour la région.  

Les mesures de bonification suivantes ont aussi été proposées pour maximiser les retombées économiques ; 

 Continuer à prioriser l’achat local, afin de stimuler l’économie locale ; 
 Le dialogue entamé lors de la construction du projet avec les agences de développement locales, les 

organisations communautaires et les chambres de commerce se poursuivra en phase d’exploitation afin de 
tenir les entreprises au courant des besoins en termes de main-d’œuvre, de biens et de services ; 

 En collaboration avec les intervenants locaux, les besoins en main-d’œuvre, incluant de la part des sous-
traitants, seront définis et communiqués à l’avance aux organisations pertinentes, afin de former la main-
d’œuvre locale pour maximiser son implication dans l’exploitation du projet ; 

 Dans la mesure des limites de ses activités, QSL travaillera de concert avec les organisations locales afin de 
contribuer à la diversification des activités économiques au sein du territoire de la ville de Sorel-Tracy et de la 
région. 

Des discussions sont en cours avec les représentants de certaines Nations autochtones pour élargir les modalités 
de collaboration établies dans le processus de préparation de l’étude d’impact (voir détails à la section 4.2.3.1) afin 
de favoriser davantage les retombées économiques et l’emploi chez les autochtones. QSL prévoit déjà la tenue 
d’une rencontre avec les peuples autochtones afin d’échanger sur les besoins en main-d’œuvre à venir et les 
services et compétences (entreprises et main-d’œuvre) de chacun des peuples autochtones. QSL s’engage à 
informer directement les peuples autochtones du fonctionnement du processus d’appel d’offres de QSL et à mettre 
en place un système de suivi des retombées économiques pour les peuples autochtones. 

16.2.5 Participation et engagement 
« PARTICIPATION ET ENGAGEMENT » : la participation et l'engagement des citoyens et des groupes qui les 
représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa durabilité sur les 
plans environnemental, social et économique. 

Tel que présenté au chapitre 4, QSL a consulté les différents acteurs du milieu très tôt dans leur démarche afin de 
recueillir les commentaires et les préoccupations des diverses parties prenantes. La démarche d’information 
auprès du public a débuté à la fin de l’année 2020, plus d’un an avant l’annonce de la réalisation de l’étude 
d’impact. À travers la démarche d’interaction avec le milieu, QSL s’est ’assuré de rejoindre les parties prenantes et 
de favoriser leur participation et leur implication tout au long du développement du projet. Des acteurs du milieu 
économique, social, et environnemental ont été rencontrés en petits groupes pour recueillir les questions et les 
préoccupations de chacun. Le projet a ensuite été développé selon une vision concertée qui prend en compte et 
intègre les informations et les préoccupations formulées. La prise en compte et l’intégration de ces informations 
dans l’analyse des impacts et dans la sélection des mesures d’atténuation soutient la participation et l’engagement 
des diverses parties prenantes. 

Plus particulièrement, une démarche de consultation visant la participation et l’engagement des Nations 
autochtones a été entreprise avant le début de la préparation de l’étude d’impact en vue de prendre en 
considération leurs préoccupations et leurs attentes et ce, dès l’étape de conception du projet. QSL a communiqué 
régulièrement tout au long de la préparation de l’étude d’impact avec les différentes communautés autochtones 
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afin de recueillir leurs commentaires et les engager dans la conversation autour de l’avancement et de la définition 
du projet. Des ententes de collaboration ont été conclues avec certaines communautés qui ont pour objectif de : 

 Favoriser la collaboration entre les parties ; 
 Encourager la participation efficace et opportune des communautés intéressées ; 
 Promouvoir la prévisibilité du processus ; 
 Permettre l’utilisation efficiente des ressources de chacune des parties ; 
 Prévoir un financement pour leur participation/révision à l’étude d’impact ; 
 Prévoir un dialogue entre les parties autour de la séquence de résolution des impacts et des effets négatifs du 

projet sur les droits des Nations qui seront identifiés lors de l’étude d’impact ; 
 Décrire les rôles et les responsabilités des parties afin de permettre la prise de décisions opportunes et 

éclairées ; 
 Établir un cadre administratif qui facilitera l’examen efficace et efficient de l’évaluation d’impact du projet. 

QSL s’est engagé à rencontrer périodiquement les représentants des différentes communautés autochtones pour 
maintenir un dialogue ouvert. 

16.2.6 Accès au savoir 
« ACCÈS AU SAVOIR » : les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la recherche doivent être 
encouragées de manière à stimuler l’innovation ainsi qu’à améliorer la sensibilisation et la participation effective du 
public à la mise en œuvre du développement durable. 

Lors de la préparation de l’étude d’impact, QSL a tenu compte de l’importance de la qualité de l’information 
transmise afin que le public et les autorités compétentes puissent bien comprendre la raison d’être et la nécessité 
du projet. Bien qu’une grande quantité d’information ait été transmise dans les pages de son étude d’impact, QSL 
s’assure de rendre accessible un maximum d’information pour que les personnes n’ayant pas le même niveau de 
connaissance ou de formation sur la nature du projet et les composantes impactées puissent en comprendre la 
portée. La production d’un résumé d’étude d’impact vulgarisé permet également l’engagement puisque le contenu 
est rendu accessible à une plus grande portion de la population.  

À travers sa démarche de consultation, QSL a transmis des informations au public et aux groupes autochtones 
afin de les sensibiliser à la démarche. En retour, QSL a eu accès au savoir du public et des peuples autochtones 
et ces informations ont été intégrées à la fois dans la description du milieu biophysique et du milieu humain, mais 
également dans la définition des mesures d’atténuation et de bonification. 

En fournissant les informations les plus complètes disponibles à cette étape de préparation du projet, QSL désire 
que le public et les membres des Premières Nations soient bien informés pour qu’ils puissent de manière éclairée 
participer aux consultations futures, ce qui favorise une prise de décision qui prend en considération tous les 
enjeux.  

16.2.7 Subsidiarité 
« SUBSIDIARITÉ » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d'autorité. Une 
répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible 
des citoyens et des communautés concernés. 
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Dans le cadre de la préparation de l’étude d’impact, les domaines de compétence provinciale et fédérale ont été 
considérés pour évaluer les impacts environnementaux et sociaux du projet. Ainsi, l’assujettissement du projet aux 
lois et règlements provinciaux et nationaux a été considéré pour évaluer les bases sur lesquelles le projet devait 
se conformer (normes, guides, politiques, etc.). 

Afin de rapprocher QSL des citoyens et des communautés concernés par les prises de décision à l’égard de la 
conception et des mesures d’atténuation, QSL s’est assuré de consulter la communauté et les peuples 
autochtones à divers moments dans la préparation de l’étude d’impact afin de recueillir leurs commentaires et 
leurs avis, et s’assurer que leurs besoins et préoccupations ont été pris en compte.  

Par ailleurs, un des quatre principes fondamentaux du système de gestion de l’environnement et de la santé-
sécurité de QSL est de « faire preuve de transparence envers les travailleuses et travailleurs et les communautés 
en maintenant un dialogue ouvert ». Ainsi, lors de la construction et de l’exploitation du projet, QSL s’assurera de 
tenir le voisinage et les peuples autochtones informés de l’avancement du projet et sera disponible pour recueillir 
les préoccupations et les commentaires du public et des peuples autochtones par un système de communication 
(téléphone, courriel) et par des rencontres lorsque demandé.  

16.2.8 Partenariat et coopération intergouvernementale 
« PARTENARIAT ET COOPÉRATION INTERGOUVERNEMENTALE » : les gouvernements doivent collaborer afin 
de rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. Les actions entreprises 
sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à l'extérieur de celui-ci. 

Considérant la nature et l’ampleur de ses activités, QSL travaille de concert avec plusieurs organisations aux 
niveaux fédéral, provincial et municipal. De façon générale, QSL collabore avec des entités fédérales lors de ses 
activités, dont la Garde côtière canadienne, Transport Canada, le Service hydrographique du Canada, le ministère 
Pêches et Océans Canada, le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs du Québec et Environnement Canada. 

Dans le cadre de la préparation de l’étude d’impact, QSL a eu des contacts avec certaines de ces entités 
gouvernementales pour s’assurer de : 

 Bien cadrer le projet par rapport aux politiques et orientations gouvernementales ; 
 Identifier le plan de compensation pour l’habitat du poisson et l’habitat d’alimentation d’adultes du chevalier 

cuivré, qui permet d’atteindre des objectifs environnementaux et sociaux à la fois à l’égard du processus 
réglementaire, mais également à l’égard de l’acceptabilité du projet pour les parties prenantes concernées. 

À travers l’évaluation des effets cumulatifs, QSL s’est assuré de bien considérer la nature et l’ampleur des impacts 
à l’extérieur de la zone du projet.  

16.2.9 Prévention 
« PRÉVENTION » : en présence d'un risque connu, des actions de prévention, d'atténuation et de correction doivent 
être mises en place, en priorité à la source. 

Lors de la préparation de l’étude d’impact, la démarche d’interaction avec le milieu a donné lieu à l’identification de 
préoccupations et d’enjeux ce qui a par la suite, conduit à la sélection de mesures de conception intégrées au 
projet ayant permis d’éviter les impacts à la source.  
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La première mesure de conception intégrée au projet, visant à prévenir un risque connu, est le choix d’une 
infrastructure minimisant l’impact sur le littoral et sur les herbiers submergés, étant donné que le projet a lieu dans 
l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes de chevalier cuivré. Cette mesure permet également de prévenir des 
dommages sérieux à l’habitat du poisson par des remblais importants. QSL a également analysé deux variantes 
de quai en sachant qu’il subsistait des risques si une seule variante était analysée, que cette variante ne soit pas 
optimale ou même viable économiquement ou d’un point de vue environnemental et/ou social. 

Suite à l’analyse des impacts, les mesures d’atténuation ou de compensation ont été sélectionnées et seront 
mises en place afin de prévenir des impacts sérieux sur le milieu biophysique et le milieu humain.  

Dans le contexte du projet à l’étude, l’analyse des risques technologiques (chapitre 12) effectuée est un exercice 
de prévention qui a permis de bien identifier les risques et les dangers lors de la construction et l’opération du 
terminal portuaire. Le but de l’analyse est d’identifier les accidents susceptibles de se produire, d’en évaluer les 
conséquences possibles et de juger de l’acceptabilité du projet en matière de risques. Elle sert également à 
identifier et bonifier au besoin les mesures de protection mises en place afin d’éviter ces accidents potentiels ou de 
réduire leur fréquence ou leurs conséquences. Bien que les probabilités qu’un tel accident survienne, QSL a 
modélisé un déversement d’hydrocarbures dans le fleuve Saint-Laurent afin de prévenir les risques de dommages 
sérieux aux habitats sensibles en aval et permettre une meilleure intervention des services d’urgence. 

Les objectifs du plan de mesure d’urgence qui a été préparé sur la base de cet exercice sont : 

 D'assurer la sécurité des employés, des entrepreneurs, des intervenants externes et du public ;
 De réduire les risques de dommages matériels ainsi que les impacts sur l'environnement et la communauté en

cas d'accident ;
 De planifier les procédures d'urgence afin de minimiser les temps et les coûts d'intervention et de

rétablissement ;
 De définir les responsabilités des intervenants internes et externes dans la planification et l'exécution des

interventions d'urgence.

Lors des travaux, un programme de surveillance sera mis en place pour veiller au bon déroulement des travaux, 
de s’assurer du bon fonctionnement des équipements et des installations mises en place, et de surveiller toute 
perturbation de l’environnement causée par la réalisation ou l’exploitation du projet. Il vise à s’assurer du respect 
des exigences relatives aux lois et règlements applicables, des conditions fixées par les autorités réglementaires 
et des mesures d’atténuation proposées dans l’étude d’impact. 

16.2.10       Précaution 
« PRÉCAUTION » : lorsqu'il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l'absence de certitude scientifique 
complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir 
une dégradation de l'environnement. 

La première mesure de conception intégrée au projet qui s’est basé sur le principe de précaution est le choix d’une 
infrastructure minimisant l’impact sur le littoral et sur les herbiers submergés, étant donné que le projet a lieu dans 
l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes de chevalier cuivré. Cette mesure permet également de prévenir des 
dommages sérieux à l’habitat du poisson par des remblais importants.  

Pour le projet à l’étude, bien que les impacts sur certaines composantes aient été analysés et modélisés, certains 
font toujours l’objet d’incertitude. Afin de pallier l’absence de certitude scientifique, des suivis spécifiques seront 
mis en place. Tout d’abord, un suivi des niveaux sonores aura lieu en construction et en exploitation, puisqu’une 
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incertitude subsiste quant à la capacité des mesures d’atténuation retenues de maintenir le niveau sonore ambiant 
en deçà de la norme réglementaire. Aussi, les herbiers aquatiques feront l’objet d’un suivi qui permettra de 
déterminer si les superficies et la qualité des herbiers se trouvant près des structures subiront des modifications 
qui vont au-delà de ce que l’évaluation des impacts a déterminé.  

16.2.11       Protection du patrimoine culturel 
« PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL » : le patrimoine culturel, constitué de biens, de lieux, de paysages, 
de traditions et de savoirs, reflète l'identité d'une société. Il importe d'assurer son identification, sa protection et sa 
mise en valeur, en tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent afin de favoriser le 
caractère durable du développement. 

La préservation du patrimoine archéologique et historique a été une préoccupation soulevée par tous les peuples 
autochtones concernés. Ainsi, le potentiel de patrimoine archéologique préhistorique et historique a été évalué 
pour la zone du projet. Les résultats de ces études, préparées par le Bureau du Ndakina (GNCWA 2022 ; 2023), 
ont indiqué qu’aucun vestige archéologique ne se situait sur le territoire de la zone d’étude et a déterminé son 
potentiel archéologique comme faible puisque le milieu a été fortement perturbé depuis les années 1960 par les 
développements modernes (GCNWA 2022). 

En l’absence de potentiel de présence de vestiges archéologiques, le potentiel d’impact est jugé nul, tant pour la 
phase de construction que la phase d’exploitation. Bien qu’il n’y ait pas de vestige archéologique dans les aires où 
le projet sera construit, QSL demeurera vigilant et alerte lors des travaux. Dans un principe de précaution, un 
protocole en cas de découverte fortuite a été prévu. 

16.2.12       Préservation de la biodiversité 
« PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ » : la diversité biologique rend des services inestimables et doit être 
conservée au bénéfice des générations actuelles et futures. Le maintien des espèces, des écosystèmes et des 
processus naturels qui entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité de vie des citoyens. 

Le site retenu pour l’implantation du nouveau terminal portuaire permet d’éviter plusieurs impacts sur la diversité 
biologique en étant situé sur un site industrialisé où aucun déboisement ni défrichage n’est nécessaire. Les 
espèces et les écosystèmes présents dans la zone du projet et dans la zone d’étude locale seront majoritairement 
intouchés, à l’exception de la portion fluviale du projet, où certains impacts ont été documentés. Toutes les 
composantes de la biodiversité ont été décrites sur la base d’inventaires pour comprendre adéquatement les 
facteurs essentiels au maintien des espèces, des écosystèmes et des processus naturels essentiels tels que la 
connectivité. 

Les mesures de protection de l’environnement énoncées à la section 15.2.3 et toutes les mesures d’atténuation 
présentées permettent d’atténuer les impacts sur la faune, la flore et les écosystèmes. QSL a également 
documenté les impacts cumulatifs que pourrait avoir le projet sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème, cette 
composante étant une préoccupation majeure pour plusieurs intervenants.  

Dans l’évaluation des impacts sur le chevalier cuivré, QSL a pris en considération les objectifs de rétablissement 
de la population de chevalier cuivré, dont la cible est d’atteindre 4 000 individus matures sur une période de 
20 ans. Pour ce faire, cinq objectifs de rétablissement ont été définis : 

1. Améliorer les conditions d’habitat requises pour la réalisation de l’ensemble des étapes du cycle vital du
chevalier cuivré afin d’assurer sa survie et son rétablissement
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a. Protéger les habitats importants et connus et la création d’habitats supplémentaires
b. Améliorer la qualité de l’eau et des habitats dans le bassin versant de la rivière Richelieu et du fleuve

Saint-Laurent, afin que la reproduction et la croissance puissent s’effectuer normalement.
c. Maintenir la connectivité entre les différents habitats utilisés aux différentes étapes du cycle vital]

2. Soutenir la population de chevaliers cuivrés, grâce à l’ensemencement, jusqu’à ce que la reproduction
naturelle permette le maintien de la population à long terme ;

3. Encourager les efforts de recherche sur la composante subadulte (100–500 mm) de la population afin de
combler le manque de connaissance de cette étape du cycle vital du chevalier cuivré ;

4. Réduire l’impact des pressions anthropiques sur le chevalier cuivré et son habitat ;
5. Effectuer un suivi régulier de l’état de la population.

Le projet de futur terminal portuaire dans le secteur Saint-Laurent de la Zone IP de Sorel-Tracy ne contrevient pas 
aux objectifs du programme de rétablissement du chevalier cuivré. En effet, le projet minimise l’empiétement dans 
les habitats importants et un projet de compensation permettra la création d’habitats supplémentaires (ratio 
supérieur à 1 : 1) dans le tronçon fluvial de l’habitat essentiel d’alimentation d’adultes du chevalier cuivré (objectif 
de rétablissement 1a).  

La mise en place de mesures d’atténuation permettant de prévenir les déversements accidentels de contaminants 
dans le fleuve ne nuira pas à l’objectif d’amélioration de la qualité de l’eau et des habitats (objectif de 
rétablissement 1 b). 

Les études approfondies effectuées dans le cadre du projet ont démontré que la connectivité entre les habitats 
d’alimentation serait maintenue (objectif de rétablissement 1c). 

En ce qui a trait aux autres objectifs de rétablissement (2 à 5), ces objectifs ne sont pas du ressort de QSL. 

16.2.13       Production et consommation responsables 
« PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES » : des changements doivent être apportés dans les 
modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières plus viables et plus responsables sur les 
plans social et environnemental, entre autres par l'adoption d'une approche d'éco-efficience, qui évite le gaspillage 
et qui optimise l'utilisation des ressources. 

Le projet que QSL développe est un projet qui permet de rapprocher les biens de consommation (sels de déglaçage, 
engrais, acier) aux consommateurs et de diminuer la distance de transport. En ce sens, QSL encourage une 
consommation responsable, où le mode de transport des biens nécessaires est plus responsable au niveau 
environnemental. De plus, QSL évalue des options visant à diminuer sa consommation en énergies fossiles et 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre par son plan d’atteinte de la carboneutralité avant 2050. 

16.2.14       Respect de la capacité de support des écosystèmes 
« RESPECT DE LA CAPACITÉ DE SUPPORT DES ÉCOSYSTÈMES » : les activités humaines doivent être 
respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la pérennité.  

Les mesures de protection de l’environnement énoncées à la section 15.2.3 et toutes les mesures d’atténuation 
permettent d’atténuer les impacts sur la faune, la flore les écosystèmes. QSL a également documenté les impacts 
cumulatifs que pourrait avoir le projet sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème, cette composante étant une 
préoccupation majeure pour plusieurs intervenants.  
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Les effets cumulatifs ressentis sur le fleuve Saint-Laurent et son écosystème sont des effets synergiques qui 
résultent de l’interaction entre plusieurs impacts sur des composantes du milieu physique, biologique et humain. 
Le fleuve Saint-Laurent est un écosystème valorisé et reconnu comme un environnement sensible. Le choix du 
site d’implantation dans un secteur limitant les impacts sur les écosystèmes riverains (milieux humides et herbiers 
aquatiques) et la mise en application des mesures d’atténuation pour préserver la qualité de l’eau de surface 
contribuent à limiter les impacts du projet sur cet écosystème. Les effets cumulatifs ont été documentés afin de 
s’assurer que l’ajout du projet ne vienne pas contrevenir à la capacité de support du fleuve d’accueillir de 
nouveaux projets d’infrastructures maritimes. 

16.2.15       Pollueur payeur et internalisation des coûts 
« POLLUEUR PAYEUR » : les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions dégradent autrement 
l'environnement doivent assumer leur part des coûts des mesures de prévention, de réduction et de contrôle des 
atteintes à la qualité de l'environnement et de la lutte contre celles-ci. 

« INTERNALISATION DES COÛTS » : la valeur des biens et des services doit refléter l'ensemble des coûts qu'ils 
occasionnent à la société durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu'à leur consommation et leur 
disposition finale. 

Tout au long de la préparation de son étude d’impact, QSL a fait des choix de variantes et a assuré une conception 
de projet qui prévoit toutes les mesures de prévention, de réduction et de contrôle des impacts sur la qualité de 
l’environnement et intègrera les coûts liés à l’implémentation de ces mesures à ses budgets d’opération annuels. 
QSL assume donc sa part des coûts liés aux impacts cumulatifs du projet par la sélection et la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation nécessaires pour prévenir, réduire et contrôler les atteintes à l’environnement. L’ensemble 
des activités de surveillance, de contrôle, de suivi et de compensation décrits au tableau 14-1 et au programme 
préliminaire de surveillance et de suivi est également financièrement assumé par QSL. 
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